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L E  S U D - O U E S T

DE

L A  G - A U L E  F R A N Q U E
D E P U I S  L A  C R É A T I O N  O U  R O Y A U M E  D ' A Q U I T A I N E

JU SQ U ’A LA M ORT DE CHARLEM AGNE

Dans divers travaux déjà publiés, j ’ai tâché d’étudier par 
le m enu l ’histoire politique du sud-ouest de la Gaule jusqu 'à  
la création du royaum e d’A quitaine (’778). A ujourd’hui, je 
voudrais pousser mes recherches ju squ’à la m ort de Louis 
Charlem agne (814). Le présent m ém oire porte donc su r une 
durée de trente-six  ans.

§  L C a u s e s  d e  l a  c r é a t i o n  d u  r o y a u m e  d ’A q u i t a i n e . — En 
revenant de son expédition contre les Sarrasins d’Espagne, 
Charlem agne traversa  la Vasconie cispyrénéenne du Sud au 
Nord, pour regagner ga v illa de Cassinogilum (Casseuil, Gi­
ronde), sise au confluent de la Garonne et du Dropt. Il y 
trouva sa fem m e H ildegarde accouchée de deux jum eaux, 
Louis, surnom m é plus ta rd  le Débonnaire, et Lothaire, qui 
m ourut deux ans après.

La gigantesque et onéreuse entreprise, dirigée sans grand 
succès par le roi F ran c  au-delà des Pyrénées, était faite pour 
lui donner beaucoup à penser. Il devait aussi songer à l’in ­
dom ptable esprit de révolte des populations du m idi de la 
Gaule contre la dom ination des gens du Nord. P lus im bus de 
traditions rom aines que les hom m es d’Outre-Loire, les Aqui­



tains nourrissaien t contre ceux-ci une aversion naturelle, 
(ju’irrita it encore le souvenir de leurs récentes défaites, sous 
Kudes, llu n a ld  et Gaiiier. A utan t que jam ais, ils voulaient
1 )rmer un  É ta t d istinct, régi p ar des chefs particuliers.

Charlem agne, incessam m ent aux prises avec tan t d’em ­
barras énorm es, dut plier devant cette situation. D 'ailleurs, 
les possessions de ce prince débordaient déjà de l’au tre côté 
des Pyrénées. Il fallait, de ce côté, se garder contre un 
re tour offensif des Sarrasins, avec l ’espoir de les refouler plus 
tard plus au midi dans la Péninsule. Ï1 fallait, constituer, 
un  É tat placé com m e une sentinelle chargée d 'assurer contre 
les M usulmans le repos de l’Europe chrétienne. Voilà, sans 
doute, pourquoi C harlem agne se résolut à créer le royaume 
d'A quitaine.

§ II. JliTENDUE PRIMITIVE ET ORGANISATION DU ROYAUME d ’AQUI­

TAINE. — A l’origine, le royaum e d’A quitaine englobait: 
1° l’A quitaine proprem ent dite, c’est-à-dire les anciennes 
provinces rom aines de P rem ière et de Seconde Aquitaine, 
plus le diocèse p rim itif de Toulouse ; 2° la  Vasconie corres­
pondant au  duché bénéficiaire de môme nom , qui fut créé 
en 602, et qui subsistait encore en  769. peu t-ê tre  môme en 
778 : 3® la Septim anie, qui devint la  m arche du nouvel jûtat 
du côté de l'Espagne orientale, et qui p rit en conséquence le 
nom  de M arche ou M arquisat de Gothie.

Ceci dit, je  laisse p arle r le biographe de Louis le Débon­
naire concernant l’organisation du nouvel b ta t.

« Le sage et judicieux Charles, sachant qu 'un  royaume 
ressem ble au corps hum ain et qu’il est attaqué tan tô t par un 
m al, tan tô t par un  autre , si la prudence et le courage ne 
veillent com m e des m édecins pour lu i conserver la santé, 
s’attacha les évêques par tous les m oyens possibles. Il éta­
b lit par toute l'A quitaine (Aquilaniam ), des com tes {comités) 
et des abbés (abbatesque)^ et ce qu’on appelle com m uném ent 
des vassaux (vassos), tous choisis parm i les F rancs et d'un 
courage et d’une prudence qu 'aucune ruse, aucune force 
n ’attaquait im puném ent. Il leu r com m it le soin du royaume 
en tou t ce qu’il cru t utile de leur confier, com m e la défense 
des frontières lutam en) et T intendance des domaines
vo^^w.^{villariimqiie regiarum m ralem  provisionem). Il éta- 
b litcom tes dans la cité de Bourges, d ’abord, Ilum bert, et, peu 
après, S turbie ; dans la cité de Poitiers, Abbon ; à Périgueux,



W itbod ; en A uvergne, Itie r ‘ ; en Velay, Bulle ; à Toulouse, 
Corson ; à Bordeaux, Sigwin ; à Albi, Haim on ; à Lim oges, 
Ruger ^  »

Ce passage du biographe de Louis le Débonnaire a été 
copieusem ent et très diversem ent com m enté. On a fait 
observer no tam m ent qu ’en parlan t du nouveau royaum e, 
il ne signale que neuf comtes, et que tous leurs gouverne­
m ents se trouven t com pris dans le territo ire  qui constituait 
auparavant Je duché bénéficiaire d 'A quitaine. pourtan t ce 
duché englobait aussi les comtés de Rouergue, de Quercy, 
d’Agen, d'AngouIêm o, de Saintonge et de Gévaudan, dont 
notre au teur ne  d it pas un m ot. C'est pourquoi il me semble 
p ruden t d’accepter la liste des neuf com tes susnom m és 
comme sim plem ent énonciative, et non pas com m e lim itative. 
Je me sens encore plus confirmé dans cette croyance quand 
je songe que le biographe de Louis le D ébonnaire est ici 
absolum ent m uet su r la Septim anie, et su r l ’ancien duché 
bénéficiaire do Vasconie. Il est, en eiTet, assez clair qu 'en 
778 ces deux pays gardèrent ou reçuren t une organisation 
quelconque. Celle de la Septim anie est en dehors du cadre 
de m on travail, 'lo u t m on devoir actuel se borne ù indiquer 
ici som m airem ent, et en attendant mieux, quel fut alors 
l ’ordre politique de notre Sud-Ouest.

Jusqu’à ces derniers tem ps, tous nos érudits ont prétendu 
que le duché bénéficiaire de Vasconie, tel qu’il exista réelle­
m ent de 602 à 769, et peut-ôtre à 778, persista sous les rois 
d’A quitaine. Mais la nouvelle doctrine form ulée par Fustel 
de Coulanges n ’est pas favorable à cette opinion. A l’époque

1. D ans la  ch a rte  ap o cryphe d 'A Iaon, u n  Ic te riu s  ou I t ie r  est d o n n é  com m e 
l’un  des tro is  fils de H atto /i, lequel é ta it  In con testab lem en t le frère de H unald , 
duc d 'A qu ita ine . T o u jo u rs d 'ap rè s  la  fausse ch arte , les deux frè re s  de ce t Icte- 
vius se ra ie n t L u p u s 1'̂ '’, d uc  de V asconie, qu i a u ra it  fa it ac te  de soum ission  à 
C harlem agne en  769, e t A rta lg a riu s  donné com m e com te  des M arches de 
V asconie. Les o ssem en ts  de ce lu i-c i a u ra ie n t été transportiSs, en  83o, au  
m o n as tè re  de S an ta-M aria  de A laon. Le fa it es t qu ’il ex is ta it b ien , en 769, 
u n  L upns, d uc  de V asconie, qu i l iv ra  a lo rs  à C harlem agne, n o n  pas le  duc 
H unald , d é jà  m o rt, m ais  le H unald  a u te u r  de l 'in su rre c tio n  de l'A qu ita ine  
à  la  da te  p réc itée . C ependant, au cu n  tex te  n e  p ro u v e  q ue  ce L upus fu t le fils de 
I la tto n , e t  le f rè re  d 'i t ie r  e t d 'A rta lgariu s. N ous savons qu  en 760, Gaifier 
(W aifre), d uc  d ’A qu ita in e , fo u rn it  à  P ép in  le B ref des ô tages , p a rm i lesquels 
son p a re n t  A m alg ariu s e t  u n  c e r ta in  Icterius. Le fab rica te u r de la  charte  
d ’AIaon s ’es t em paré d u  nom  du  p rem ie r p o u r  le  m étam o rp h o ser en  A rta l­
g ariu s, e t  en  fa ire  u n  com te  de la  M arche de V asconie. Q uan t à  Ic te riu s , rien  
ne p ro u v e  que ce lu i q u i é ta it  com te  d 'A uvergne en  778 fû t le  m ôm e p e rso n ­
nage q ue  r i t i e r  ou  A iteriu s d onné p a r  Gaifier com m e ôtage en  760.

2 . A s t r o n .  v u .  Ludov. P ii im pei'a toris, a p .  B o c q ü e t ,  v .  8 8 .



carolingienne, dit-il, Ja véritable division officielle et admi 
nistrative est la division en com tés [coniitatxts). Elle s ’adap­
ta it d’ailleurs, dans un très grand  nom bre de cas, au  sec­
tionnem ent en f a g i  et en  civitates de l’époque antérieure. Les 
Carolingiens l ’avaient trouvée établie, ils la conservèrent.
« La seule différence appréciable est que le m ot comitatus^ 
qui, à l ’époque m érovingienne,désignaitp lu tô t la fonction du 
com te, devint au vm* siècle u n  term e géographique et dési­
gna u n  territoire q u ’un com te adm inistrait. Le duché, duca- 
tîis, n ’était pas, com m e le comté, une circonscription perm a­
nente et fixe. Le term e ne prend cette signification qu 'à la 
fin de la période carolingienne, et à peu près à l’époque où 
les duchés deviennent héréditaires. A u vm* et a u ix “ siècles, 
le ducatus est p lu tô t u n  com m andem ent que l ’on confie 
m om entaném ent à u n  personnage en le m ettan t au-dessus de 
p lusieurs com tes pour l 'in té rê t et le besoin du m om ent. Il ne 
fau t pas se représenter l ’état carolingien divisé en duchés qui 
se subdivisaient eux-m êm es en com tés. Cette distribution 
régulière du territo ire n ’exista jam ais * ».

Ainsi parle Fuste l de Goulanges. Je  ne veux pas com pliquer 
!e présen t m ém oire par des recherches de géographie histo­
rique qui réclam ent une dissertation spéciale. C’est pourquoi 
j'avance ici, sauf à fourn ir m es preuves plus tard  et ailleurs : 

Que le duché bénéficiaire de Vasconie, tel qu’il exista 
dès 602, finit en tre 769 et 778 ;

2® Qu’il n 'y  eut jam ais, sous les rois d’A quitaine, de véri­
table duché bénéficiaire de Vasconie, et m oins encore un 
duché de m êm e étendue que celui qui fu t créé en 602;

3° Q u’à dater de l ’érection du royaum e d 'A quitaine, les • 
com tes ou ducs bénéficiaires de Toulouse étendiren t leur 
autorité su r la pai'tie de l ’ancien duché de Vasconie corres­
pondant à la m ajeure portion du fu tu r com té d ’A starac, et 
aussi su r quelques territo ires voisins ;

4° Que le surplus de la région ayant constitué ledit duché 
se trouva répartie, vers 778, en  cinq com tés, savoir: r i e  Grand 
com té des Vascons, com prenant les diocèses deB azas, d ’Aire, 
de Lectoure, une grande partie de celui d’Agen, et toute la 
portion de l ’évêché p rim itif de Dax, situé au nord de l ’A dour ;

1. F u s t e l  d e  C ü u l a n g e s , La ti 'ansform à lion  de la  royau té  p e n d a n t l'époque  
ca ro ling ienne , 416-417.



2“ le com té de Fezensac, équivalant, à très peu de choses près, 
aux diocèses d’Auch et d'Eauze, déduction faite cependant des 
territo ires passés, com m e je  l’ai déjà dit, sous la dom ination 
des com tes ou ducs de Toulouse ; 3® le comté de Bigorre, égal à 
l’évêché de m êm e m on ; 4*̂  le com té de Comminges et Cou- 
serans, égal aux évêchés du môme nom , m oins une petite 
portion orientale de la cité de Comminges, passée aux com ­
tes de T oulouse; 5® le com té de Vasconie citérieure, englo­
bant, selon toute vraisem blance, les diocèses de Lescai*, 
d'O loron, toute la partie m éridionale du diocèse prim itif de 
Dax, située au sud de l ’Adour, et sans doute aussi la portion 
de la vallée de la Bidassoa située su r la rive gauche de ce 
’petit fleuve côtier.

A raison de ses fonctions m ultiples et de l ’étendue de son 
ressort, chaque com te carolingien avait au tour de lui toute 
une h iérarchie d’agents et au tres fonctionnaires désignés par 
les term es généraux  de jiidices et à'agentes publici dans les 
docum ents du ix® siècle. A u-dessous du comte, ces fonction­
naires continuaient à représenter l'au torité du roi. Parm i eux 
étaient les vicaires (vicarii) et les centeniers {centenarii). 
Mais il n ’est pas certain  que ces deux term es aien t désigné 
deux catégories d’agents. P ar contre, on a la preuve qu’il y 
avait habituellem ent plusieurs vicaires dans chaque comté. 
Ces officiers ne résidaient pas auprès du com te com m e une 
sorte de conseil. Chacun d'eux a(lm inistrait une circonscri­
ption distincte. Le ressort d 'un  comte se partageait donc en 
districts analogues à nos cantons, et dans chacun d’eux rési­
dait le vicaire ou centenier. Il im porte de ne pas confondre 
avec ces vicaires le Yicomio. (vicecomes), qui n ’a pas de ressort 
spécial. P our chaque com té, il n ’y a, en effet, qu’un fonction­
naire de ce titre. L a  vicom te réside habituellem ent auprès du 
com te, dont il lien t la  place en cas d'absence. Môme, en temps 
ordinaire, le com te se décharge sur lui du soin de ju g e r les 
petites affaires. Il le délègue pour rem plir telle ou telle m is­
sion, soit dans le com té, soit en dehors. Au-dessous des vicai­
res et centeniers son t les dizainiers('i/ecam^,dont chacun a sa 
petite circonscription. Il ne faudrait pou rtan t pas croire que 
ces term es de centeniers et de dizainiers désignent une division 
num ériquem ent exacte de cent ou de dix fam illes. Rien de si 
régulier n 'ex istait à cette époque. Ces titres n ’étaient que des 
term es conventionnels, év'eillant l’idée de territo ire  et non pas



celle de nom bre. Rien n ’assure que chaque cen ta ine ait tou* 
jo u rs  contenu dix dizaines. Le centen ier était le chef d’un 
canton assez grand. Au-dessous de lu i quelques dizainiers 
adm inistraient des d istricts plus petits, formés d’u n  gros 
bourg et de quelques villages. Mais, dans le village lu i-m êm e, 
il n 'ex istait pas de représentants de l ’autorité publique, par 
la raison que le village était le p lus souvent, à cette époque, 
un  dom aine privé, dont les habitants n ’obéissaient qu’au p ro­
p riéta ire  ou à son agent. A u-dessous du decanus, il y avait 
u n  personnel d’agents subalternes.

Ces vicomtes, v icaires,centen iers,d izain iers, etc., n ’avaient 
pas chacun leurs attributions distinctes et précises. Dans un 
m oindre ressort, chacun d’eux jouissait de toutes les a ttribu­
tions au po int de vue de l ’adm inistration, de la justice, de la 
police, du com m andem ent m ilitaire . Ces agents étaient à la 
nom ination  du com te ^

Toiles étaient, en somme, les divisions et subdivisions des 
comtés carolingiens. 11 n ’est pas douteux qu’elles aient 
existé dans notre Sud-Ouest, com m e dans toutes les autres 
parties de l’Em pire F ran c . Les docum ents contem porains 
constatent, en etl'et, sur ce te rr ito ire , et su r ses am orces, 
l'existence de vicomtes dans.certains comtés. D’autres textes 
rédigés duran t la  prem ière partie de l ’époque féodale attestent 
qu’on désignait encore sous le nom  de vigueries certains dis­
tricts d’origine évidem m ent carolingienne, tandis que d’autres 
s ’étaient déjà transform és on vigueries héréditaires, ainsi que 
l ’ont dès longtem ps constaté A uteserre, B russeî, etc., etc.

J ’ai déjà d it qu’ici le m om ent ne m e sem blait pas pro­
pice pour agiter le problèm e du duché bénéliciaire de Vas­
conie au  tem ps des rois d’A quitaine. Il m 'im porte néanm oins 
de constater, dès à présent, que ju sq u ’ici tous nos érudits con­
sidèrent ledit duché com m e la continuation de celui qui exista 
sans conteste de 602 à la création, du royaum e d’A quitaine. 
Toujours d’après ces savants, le gouvernem ent dont s’agit 
serait devenu, vers 872,1e duché héréditaire de Gascogne. Et 
su r quoi mes pi'édécesseurs se fondent-ils pour adm ettre que le 
duché de Vasconie existait toujours en 778 ? U niquem ent sur 
le texte précité m entionnan t le com te Sigw in de 778, et su r un

i .  F u s t e l  d e  C o l x a n g e s ,  La tra n sfo rm a tio n  de la  ro ya u té  p en d a n t l’époqu€ 
carolingienne, 455-458.



autre passage du môme au teu r m entionnant aussi un  comte 
Sigwin [Sigwinum  Comitiim) dépouillé, en 816, de son auto­
rité su r les Vascons établis su r les hauteurs des Pyrénées et 
dans les terres voisines Wascomim citinni, qui P jra n æ i ju g i  
■propinqua loca incohm t ‘.J e  renonce à com m enter ici comme 
il le faudrait ce second passage. Mais il est clair qu(5 le pre­
m ier et le second Sigwin sont deux hom m es absolum ent dis­
tincts. Tous deux sont qualifiés comtes, et non pas ducs. Et 
puis, si on veut les confondre en un seul et ni6me personnage 
com m ent expliquer raisonnablem ent qu 'à une époque où le 
Bordelais appartenait à l'A quitaine, et non à la Vasconie, le 
prem ier Sigw in ou Siguin soit devenu le duc de ce dernier 
pays, et aussi qu 'il ait exercé, pondant trente-sept ans au 
m oins, d 'abord l'autorité de comte, et ensuite celle de duc ?

A propos de Sigw in, je  crois devoir produire ici certaines 
observations im portantes, b ien  que leu r utilité ne soit pas 
d’une application immédiate.

P our me lim iter au hau t moyen âge elj aux prem iers temps 
féodaux, nous trouvons souvent alors, dans les textes autlien- 
tiquse, les nom s de X im im is  et de Scimimi.s. Ceux de Spguui- 
nus et de Sigicim is  n ’en sont que des formes altérées. Pour 
les deux prem iers on lit dan« les te x te s , tantô t Xiine- 
mis ou Eximenuf!, tantôt Sim inm ^  m êm e Sem enis, mais bien 
plus souvent ScÌ7)ifnu.s (accusatif Scim enonfm ), et Scimino  
{accusatif Sciminonem). Ces différences sont le résultat d 'une 
double cause. La prem ière est l ’affinité des voyelles e et ¿, de 
la sifflante -y avec la consonne double x ,  et des liquides n et 
qui, dans l’idiom e basque, sont employées très souvent les 
unes pour les autres. La seconde provient de ce que les au­
teurs qui font usage de la langue latine rangent le nom  basque 
dont s’agit, les unî> dans la prem ière, les autres dans la 
seconde, et certains dans la troisièm e déclinaison. Ainsi, du 
basque Xemen, X im en  ou Xemeno, X im ino, ces écrivains 
tiren t, à l’accusatif, X iìììinum Q i X im inonem ; d'Enflco p ro­
v ient Enecm n  et Eneconem ; de Garsea, sont tirés Garseam et 
Garseanem. Galindo dorma Galindum QiGalindonem.'ÏQ\Qs\., 
là-dessus, la  doctrine très solide d’O ïhenart ^  Nous verrons

1. Vit. L udov. P ii h n p era t. a p .  B o u q u e t , VI. 91).
2 .  O ïiiESA R T, N ot. u lr . Vascoiiiæ, 2 5 5 .



plus tard, et ailleurs, le profit qu’on en peut tire r pour certains 
problèm es concernant l'h isto ire de la Vasconie.

Mais revenons au royaum e d 'A quitaine. Le nouvel Etat 
n ’eu t pas, à proprem ent parler, de capitale . A l ’exemple des 
rois m érovingiens, les souverains de ce pays devaient séjour­
n e r dans diverses parties de leur royaum e. Or, l ’Aquitaine 
avait quatre villas ou m aisons royales : Doué en A njou, 
proche du Poitou, et du môme côté de la Loire ; Casseuil en 
Bazadais ; E breuil en A uvergne ; A udiacum , placé par les 
uns en  Saintonge, et par les au tres en Lim ousin. Mais Tou­
louse était toujours la ville la p lus considérable du midi de 
la  Gaule, où sa suprém atie m orale continuait, com m e ayant 
été jadis grande cité rom aine, puis capitale de l’É ta t wisigo- 
thique et du royaum e éphém ère de C haribert. Toulouse était 
aussi la ville où le roi d 'A quitaine devait avoir su rtou t les 
occasions et les motifs de se m ontrer, et de ten ir le plus sou­
ven t le Champ-de-Mai. Considérons-la donc, en fait, comme 
la capitale de l’Aquitaine.

L a m asse du clergé aquitain  répugnait toujours à la domi­
nation  franque. Le biographe de Louis le D ébonnaire nous 
inform e que, pour parer à cet inconvénient, Charlem agne 
établit des abbés, et beaucoup d’autres officiers, de ceux qu'on 
appelle ord inairem ent vassaux, d ’origine franque (e yente 
Francorum) tous gens courageux et habiles. Mais tous ces 
hom m es étaient-ils réellem ent des F rancs ? N’y avait-il point, 
parm i e u x , quelques A quitains ou Vascons réellem ent 
dévoués à Charlem agne. J ’incline fort à le cro ire. A insi, nous 
avons vu que le nom  de Sigw inus, comte de Bordeaux, 
décèle un Vascon. Nous verrons ainsi plus bas qu’en 801 
vivait un  Princeps W asconiim  nom m é Sanche-Loup et qui 
devait ôtre le fils de Lupus, duc de Vasconie, lequel livra à 
(ilharlem agne, en 769, le personnage nom m é U unald, qui 
avait fom enté la révolte de l'A quitaine.

Sur d’au tres points, le passage précité n ’est pas non plus. 
très clair. Certains érudits d istinguent ici les vassaux (vassos) 
des abbés {abbates). Les prem iers, les vassi dominici^ devaient 
le service m ilita ire . Us étaient spécialem ent chargés de la 
garde des frontières et de l'adm inistration  des domaines 
royaux. Q uant aux abbés, que ces savants considèrent déjà 
com m e é tan t généralem ent réguliers, ils assistaiènt, comme 
les évôques, aux assemblées générales du royaum e. Charle-



m agne avait donc grand in térê t à ne clioisii’ ces chefs de 
m onastères que parm i les gens dévoués à sa fortune. D 'autres 
annalistes ont, au contraire, prétendu qu’il fallait entendre 
ici par abbés des chefs m ilitaires, tonsurés ou non, auxquels 
on assignait en bénéfice ou salaire des terres appartenant à 
des églises ou à des m onastères.

De l ’ensem ble des textes actuellem ent disponibles, il résulte 
m anifestem ent que notre Sud-Ouest fut, aussi bien que tou t le 
reste de la Gaule, soum is aux lois édictées par Charlem agne. 
.le m e contenterai d’indiquer ici le capitulaire \  si favorable 
à la ju rid ic tion  ecclésiastique, par lequel le prince franc 
renouvelle une loi de Constantin insérée dans le code Théo- 
dosien e t perm ettan t à l’une des parties en procès devant le 
juge laïque de rem ettre la décision au jugem ent de l’évêque, 
môme contre la volonté de la partie adverse. Il n 'y  avait donc 
pas lieu d 'appeler de la sentence rendue par ce prélat. Assu­
rém ent, cette loi renouvelée par Charlem agne s’appliquait 
aux populations de nos contrées, com m e à celles de tou t le 
reste de l ’Em pire franc. Nous avons notam m ent la |)reuve 
qu'il en fut longtem ps ainsi pour le Béarn, où les évôques 
choisis, m êm e par une seule partie, devenaient, par ce fait 
mêm e, arb itres nécessaires, sans qu 'il fût perm is d’appeler 
de leurs décisions. Mais cette justice, su rtou t créée dans 
l’in térê t des pauvres gens, avait fini par devenir fort coû­
teuse. De l ’évôque, on pouvait en appeler à son m étropolitain, 
et finalem ent au  pape. C’est pourquoi Gaston IV, vicomte 
de B éarn, modifia la jurid iction  dont s’agit par un concordat 
avec les évôques de B éarn . Cette convention fut autorisée 
par la Cour Majour du p ay s, en Tannée 1460. P lus ta rd , 
H enri II, roi de N avarre, révoqua Tusage in troduit en con­
séquence desdites lois, et défendit, par ordonnance de 1347, 
aux laïques de plaider devant des juges d'église sur des in té­
rêts séculiers ®.

§ III. De LA PRÉTENDUE PRLMATIE DU MÉTROPOLITAIN DE B o URGES 

SLR CEUX DES AUTRES PROVINCES ECCLÉSIASTIQUES COMPRISES DANS

l ’A q u it a i n e . — Dans l ’in térêt des archevêques de Bourges, 
on a soutenu qu 'en  créant le royaum e d’A quitaine, Char­
lem agne avait soum is à la prim atie de ces prélats tous les

1. C apituL , ]ib. VI, Ü6. CCLXXXI.
2. M a r c a , H ist, de B earn , p . 227.



autres m étropolitains des provinces ecclésiastiques com pri­
ses dans l’jCitat fondé vers 778. Mais il est abondam m ent et 
clairem ent prouvé par les travaux de mes devanciers : 1° qu’il 
n ’a été question qu 'après Charlem agne de la prétendue pri- 
m atie de Bourges ; 2” qu'elle n ’a jam ais été défendue par au­
cun argum ent sérieux, en ce qui concerne les deux iVarbon- 
naises, c’est-à-d ire  les provinces Aix et N arbonne et celle 
de Toulouse créée seulem ent en 1317. Cette dernière n ’était, 
d 'a illeurs, au  principal, qu’un  dém em brem ent de la Prem ière 
N arbonnaise. —  Sur la province ecclésiastique d'Eauze, de­
venue la province d'A uch d u ran t la  seconde m oitié du ix® siè­
cle, les prétentions des m étropolitains de Bourges s'étayaient 
d 'une bulle du pape U onorius III, datée de 1126. Celte bulle 
en rappelle une au tre de Pascal II  S avec cette circonstance 
que la Novempopulanie, c’est-à-dire la province ecclésias­
tique d’Eauze ou d’A uch, était o rig inairem ent com prise dans 
l ’A quitaine. Mais on ne trouve aucune prouve que les m étro­
politains de Bourges aient véritablem ent exercé, dans notre 
Sud-O uest, im  droit de prim atie. Reste la Seconde Aqui­
taine, au trem ent dit la province ecclésiastique de Bordeaux. 
Là-dessus le doute n ’est pas perm is. Mais quelle est l'o ri­
gine de cette sorte de supériorité? F au t-il l ’a ttrib u er tou t à 
la fois aux vieux souvenirs du B as-Em pire, à ce nom  d’A qui­
taine appliqué à deux provinces, à la  création d 'un  royaum e 
de ce nom  par C harlem agne, et peut-être aussi à un  courant 
politique tendant à constituer l’Eglise des Gaules en une forte 
h iérarchie ? L ’exam en de ce problèm e ne tom be pas à m a 
charge. Mais il n ’en reste pas m oins prouvé que la prim atie des 
m étropolitains de Bourges su r la province de Bordeaux fut 
longtem ps reconnue et sanctionnée par force décisions de 
Rome, protégée par les rois de F rance, à l ’époque de leur 
lu tte en tre les rois d 'A ngleterre , et acceptée d’abord par les 
archevêques de Bordeaux eux-mêm es. Sans doute, ces der­
n iers prélats se révoltèrent plus tard contre cette dépendance, 
et finirent par triom pher, m algré les protestations incessan­
tes des archevêques de Bourges, dont le titre  prim atial n ’est 
plus qu 'un  sim ple souvenir à dater du xiv* siècle. Il n ’en 
reste pas moins vrai que, depuis une date indéterm inée jus-

1. I lis t. f/énér. de Lanf/iiedoc, I , Note  l x x x v i i i , p . 771. 
Gall, ch r is t., In s tru m . eccies. B itu ric ., col. 111.



qu’au tem ps du pape Clém ent V, la suprém atie des m étropo­
litains de Bourges s’étendit su r ceux de la province de B or­
deaux

§ IV . CotRONNEMENT DE LO U IS, C051ME ROI d ’AQUITAINE (78J).
— P our la com m odité de m on récit, j ’ai considéré le royaume 
comme fondé dès 778. Mais la vérité est que Louis, encore 
au berceau, dem eura près de son père ju squ’à l’àge de trois 
ans, c’est-à-dire ju squ ’en 781. Ce fut alors que Charlem agne 
l'am ena avec lu i à Rome où il le !it, le 43 avril, après les 
fêtes de Pâques, couronner roi du nouvel Ktat par le pape 
A drien P ^  De re tour on Gaule, le petit Louis fut envoyé dans 
son royaum e, pour en prendre possession. Son père lui forma 
une m aison et lui donna des m inistres, dont le principal, 
A rnold, su t gagner la confiance des Aquitains. Après lui 
venait Déodal, à qui on confia le sceau, et le notaire llilde- 
gaire. P lus tard, et notam m ent en mai 808, on trouve que 
Ilélisachar ét^it chancelier du royaum e : Helisachar cancel- 
larius scripsi.

§ V. E t a t d u n o r d  Di: l ’E s p a g n e  a p r è s  l e  r e t o u r  d e  C h a r l e ­
m a g n e  EN G a u l e  (vers 783). — Le sens com m un suffirait seul 
pour donner à croire qu 'après avoir franchi les Pyrénées en 
778, C harlem agne établit, dans la Navarre et les pays lim i­
trophes, un  ordre analogue à celui dont les Annales de 
Fulde tém oignent en faveur de ce prince pour l’is lrie , la 
Bavière et la  Saxe. Le roi franc dut donc créer alors, au- 
delà des m onts, des comtes chargés de la défense des pays 
conquis. Ç urita tien t pour fort probable que Charlem agne 
établit des com tes en Catalogne, ca r sous son règne on trouve 
m ention des comtes de Barcelone, d’Am purias, de Gerone 
et d’Urgel. Ce que Çurita avance par une conjecture fort 
plausible, nous pouvons raisonnablem ent l'étendro à tout le 
pays alors désigné sous le nom de Hispanicus limes ou ^lar- 
che d’Espagne, qui com prenait toutes les possessions franques 
sises-sur le versant m éridional des Pyrénées. Eginhard, cer­
tains textes publiés par Just. Keuber, et un  passage d’Aimoin, 
font m ention des gardiens de la frontière d’Espagne, qu’ils

l .  S u r  la p r im a tie  d e  B ourges, v . n o tam m en t : Nie. C a t h e r i s o t . Le P a tr i­
cia l deB ourges, 1 6 8 1 , in-4®, 20  p ag es ; J .  de B o is s o u v r y , s ie u r  de M arcay, Trüicté  
e t décision de l'ancienne d ispu te  en tre les archevesques de B ourges et de B or­
deaux, e tc ., L j'on , 1682, in -12 : L a Thau-massiere, H ist d u  Ben';/, Uv. IV, 
ch . ii-xii, e tc ., p . 339 ; Raynai,, H ist, du  B erry, I, xxx iv -xxxv ; II, 332-332.



nom m ent Hispanici lim itis custodes. Or, cette M arche com ­
prenait toute la région franque du versan t sud des P y ré­
nées, com m e l’attesten t form ellem ent les Capitulaires, et le 
passage d’Éginhard où il est dit que Charlem agne conquit 
toute la région des Pyrénées occidentales ju sq u ’au fleuve de 
i’Èbre. La chose est spécialem ent certaine en  ce qui concerne 
le comté d’Urgel. Ce pays dépendait alors, en ciîet, du royaum e 
franc, puisque l ’hérésiarque Félix, évêque dX 'rgel, fut cité, en
792, au  concile de Ratisbonne. O utre les com tes de Gerone, 
d’A m purias et d’Ürgel, on trouve aussi, en Catalogne, un 
com te A ureolus. N otons, enfin, que les textes du tem ps 
porten t que Bernard fut créé com te, duc ou m arquis, de Rila- 
gorza, territo ire  qui confine au  pays de Sobrarbe et à TAra- 
gon prim itif A dm ettons donc que, lors de l'expédition de 
Charlem agne au-delà des m onts, des com tes furen t chargés 
de la garde et de l ’adm inistration du pays co n q u is . Il 
sem ble bien qu’après le re tou r do ce prince en Gaule, les 
divers ém irs du nord de l’Espagne, qui tendaien t à l'indépen­
dance, ne se réun iren t pas tous sous l'au to rité  d’Abd el 
R ahm an ben Mouayia, calife de Cordoue ^ Tout autour de 
Pam pelune, une petite souveraineté m usulm ane s’était for­
mée Les Basques espagnols de la m ontagne vivaient 
exem pts de la dom ination m usulm ane. La Cerdagne était 
toujours au  pouvoir de Belaskout, le m êm e qu’on voit, en 778, 
figurer parm i les chefs sarrasins partisans de Charlem agne. 
A Saragosse, Solim an el A rabi avait été assassiné par son an ­
cien com plice H ussein ben Y ahia, qui s’é ta it em paré du gou­
vernem ent.

Dans le royaum e d’Oviedo, Silo venait de m ourir (783), 
après avoir régné neu f ans. Ce prince avait épousé sa 
cousine germ aine Andosine ou A ussinde, fille d’Alonso le 
Catholique. Après le décès de Silo, sa veuve et les principaux 
seigneurs du pays choisirent, pour lui succéder, Alonso, dit 
le Chaste, fils du roi F ro ila  I" .  Son père é ta it m ort assas-

1. Ü rbibus Â quitan iæ  com ités p ræ fec it (C arolus) e t p e r  a lia  H ispan iæ  vicina 
loca  ariversus S a racen o ru m  in c u rsu s  p ræ sid ia  c o n s titu it  m ilita rla . Vit. S . Ge- 
n u lfi, lib . II, cap . v  ; C apitu l. lib. III . Cf. Ç u r i t a , lib . V il, cap . iii. A n n a l., capit. 
lib . I l l ,  t . LXXIV ; M a r c a , H ist, de B earn, 1 5 3 - 1 5 5 .

2 . Ç cB iT A , l i b .  VII, cap . i i i .  A n n a l. C apit., l i v .  III , t .  LXXIV ; M a r c a , Hist, 
de B earn, 1 5 3 -1 5 5 .

3 .  H istoire anonym e de la  conquête d ’E spagne, l a s .  a rab e  an onym e, con ­
servé à  la  B iblio th i'que n a tio n a le  sous le n° 706, e t c ité  p a r  F aü rie î., H isl. de 
la  Gaule m érid .,\\\,'i< 3^.



sine en 774. Mais Alonso le Catholique, décédé en 7o7, avait 
eu d’une esclave un bâtard  nom m é Mauregat. Celui-ci com p­
tait de nom breux partisans, surtout parm i les gens qui 
avaient repoussé la dom ination de F roila I" . M auregat s’était 
en outre assuré du concours du kalife de Gordoue, Abd el 
R ahm an ben Mouaya. Celui-ci dépêcha dans les Asturies une 
arm ée qui s’avança jusq ii'à  Oviedo, dont elle profana l ’église, 
ainsi que plusieurs autres lieux sacrés. Alonso dut chercher 
refuge, avec sa femm e M unia, dans le pays d’Alava, chez ses 
parents m aternels.

Tel était, vers 783, l ’état de la partie nord de la Péninsule, 
quand Abd el R ahm an ben Mouayia entreprit de ram ener les 
rebelles à Tobéissance. D 'abord, il ne lit ag ir des Pyrénées, 
que ses ém irs dont les efforts furen t im puissants, surtout à 
cause des difficultés locales ^ Mais bientôt il m archa lui- 
m êm e su r  Saragosse et s’en rend it m aître, forçant Hussein 
ben Y ahia de reconnaître sa suprém atie et de lui don­
n er son fils pour ôtage. Puis, le vainqueur se porta sur 
Pam pelune, dont l’ém ir se soum it aussi, de m êm e que celui 
de Cerdagne^ qui rem it ses enfants à Ab del R ahm an ben 
Mouaya, com m e gage de sa fidélité future. Bref, au bout de 
quelques sem aines, le kalife de Cordoue put regagner cette 
ville, laissant partou t derrière lui les apparences d’une com­
plète soum ission ^

Cette entreprise ne trahissait d’ailleurs, de la part du 
kalife de Cordoue, aucune pensée de conquête en Aquitaine, 
laquelle jo u it ainsi, pendant quatre ans au m oins, de tous les 
avantages de la paix.

§ VI. V o y a g e  d u  r o i  L o ü i s  a  P a d e r b o r n  (785).— Nous ne 
savons rien  su r les quatre prem ières années du règne de 
Louis. Ce prince avait hu it ans quand son père voulut le voir, 
e l le  m anda près de lui. (c Louis, obéissant de tou t son cœ ur 
et de tou t son pouvoir aux ordres de son père, v in t le trouver 
à Paderborn , suivi d ’une troupe do jeunes gens de son âge 
et revêtu de l ’habit des Vascons (W asconum), c’est-à-dire 
portan t le petit su rtou t rond, la  chemise à m anches longues,

1. C oxD E , H istoria de la dom inacionde los Arabes en E spaña, I, 202. Je  vise et 
■viserai ap rè s  l’éd itio n  o rig in a le , e t n o n  d ’ap rès celle de Don E ugenio  de Ochoa.

2. A ucun des h is to rien s  m u su lm an s, b ien  ou  m al u tilisé s  p a r  Conde, ne p arle  
de ce tte  ex péd ition . F a u r ie l  seul en  fa it m en tio n , s u r  la  foi du  m an u sc rit 
a rab e  n*> 706 co n serv é  à  la  B iblio thèque n ationale . F a ü r ie l .  H ist. de la  Gaule  
m é r id .,  I I! , 36Í.



les éperons lacés su r les bottines, et le javelo t à la  main. 
Tels avaient été le p laisir et la volonté du roi \ »

Louis dem eura quelque tem ps près de son père, et rep ar­
tit ensuite pour l'A quitaine, vers la ñn de l'autom ne.

§ VII. Conquêtes du koi Louis sur les Sakrasins d’E spagne 
{781j ). —  J ’ai déjà d it que, lors de son expédition au-delà des 
Pyrénées, Charlem agne du t s’occuper de l ’organisation du 
pays m om entaném ent conquis. Néanm oins, il est certain  que 
le roi F ranc ne laissa aucune garnison dans les places fortes. 
B ien plus, il iit dém anteler Pam pelune. P our défendre les 
autres forteresses, il avait dû se fier aux ém irs qui avaient 
reconnu ou fait sem blant de le reconnaître com m e souverain. 
V oulant ré tab lir son autorité dans ces pays, Charlem agne or­
donna aux com tes et m arquis d 'assiéger la v ille de Gerone, 
dont le gouverneur M ohammed  ̂ avait d ’abord accepté et 
puis repoussé l'au to rité  du  roi franc. Gerone fut investie. 
Jam ais, peut-être, les assiégeants ne se seraien t em parés de 
cette ville, si les chrétiens, qui s ’y trouvaient en g rand  nom ­
bre, ne la leu r avaient livrée. Cela fait, e t les Sarrasins 
expulsés, Gerone fut placée sous l ’au torité d ’un com te franc. 
On a supposé qu 'alors les M usulmans perd iren t aussi les ter­
rito ires d 'C rgel et d’Ausone, ca r nous voyons, peu do temps 
après, ces deux villes soum ises à la dom ination des F rancs. 
C’est, su ivant l ’opinion la p lus générale et la plus probable, 
l ’époque de l’établissem ent des comtes francs su r cette fron­
tière , qu’on appela désorm ais Marche d’Espagne  ̂ ou de 
Gothie Le second de ces nom s s’explique par le voisinage 
de ladite Marche et de la Soptim anie, appelée aussi Gothie, 
avec laquelle elle fut unie ensuite et ne form a qu’un gouver­
nem ent. Sans doute, la Soptim anie avait auparavant reconnu 
la suprém atie des rois francs. Mais, com m e le gouvernem ent 
en était dem euré jusqu 'alo rs aux m ains de chefs m usulm ans, 
ceux-ci avaient été soum is par Abd el R ahm an, ou s’étaient 
rendus indépendants.

Après la prise de Gerone, Charlem agne y m it, je  le répète,

1. Vit. Illtidov. P ii im p ., ap . B o u q u e t ,  VI, 89.
2. Chron. Moisiassicense, ap . Bouquet, V, 71. cf. M arca , Mat'ca Ilispan iea , 230 

e t s ., 342 e t s.
3. Mai'ca H ispanica, 3o3 e t suiv.
4. H ist. génér. de J^nguedoc  (éd it. P riv a t;, l i ,  N oie, LXXXVII e t augm en lée  

p a r  M . M o l i s i e r  d 'u n e  S o le  rectifica tive.



un com te pour gouverner la ville e t son territo ire . De l ’en ­
sem ble des textes dont nous disposons, il résulte, d’ailleurs, et 
très  clairem ent, que la M arche d’Espagne, dont j ’ai déjà parlé, 
englobait bon nom bre de comtés : 1° clans le diocèse d’Elne, 
ceux de Roussillon, de Gonflent, et de V allespir ; 2® dans 
l ’évêchéde Gerone, ceux de Gerone, d’xAi.mpurias, de Peyra- 
lada, et de Besalù ; 3“ dans l ’évêché d’Ausone, ceux d’Ausone, 
de M anresa et de Berga ; 4° dans l’évèché d'Urgel, eeux d’Ur­
gel, de Cerdagne et de Palhàs. N’oublionspas le com té de 
Barcelone. Certains au teurs, et no tam m ent Çurita, com p­
ten t aussi celui de Ribagorce ; m ais je  n ’ose m e p rononcer à 
ce sujet. En revanche j ’affirme que Jacca et son te rrito ire  for­
m aien t le com té do lacca  ou d’A ragon, com posé de la région 
com prise entre deux affluents de l’Ebre qui porten t toujours 
le nom  d’A ragon ^

§  V III. E x a m e n  d e  l a  d o c t r in e  d u  P. M o r e t  c o n c e r n a n t  l a  

BATAILLE d ’O l a s t  (783). —  Le P . Moret est le véritable, le 
grand h istorien  de la N avarre. P a r m alheur, il n ’est pas 
exem pt de faux patriotism e provincial. Sous cette influence, il 
déroge parfois à sa m ission, ce que je  constaterai to u t au tan t 
de fois q u ’il m e sera com m andé par l ’in térê t de m es rech er­
ches.

E t d’abord, Moret tien t très visiblem ent à présenter, ju s ­
qu’en 78o, une série in in terrom pue des rois de Navarre. 
C’est pourquoi il fixe en cette année-Ià, une expédition en tre ­
prise p ar Abd el R ahm an, roi m usulm an de Cordoue, contre

1. A quella  p ro u in c ia  de A ragon en  la a n tig u o  so lam en te  se e s te n d ia  desde 
los m o n tes de A spa e n tre  dos r ie s , q ue  el m a y o r  de  llam a  A ragon y  nace  en 
la  m o n ta ñ a  de A stu n  ju n to  a l m o n aste rio  de sa n ta  C hristina , sobre  la  v illa  de 
C am pfranch , en las m ism as cu m b res de los m on tes P y ren ees q u e  se  D am an 
A spa, del n o m b re  de u n  lugar, q ue  en  ellos h a y  à  la  p a r te  de G ascuña. El o tro  
r io  se llam a del m ism o n o m b re  q ue  o tro s  d izen  S u b o rd an  : y  desc iende por 
el val de E cho y  se  jun ta* co n  el m ay o r à  la  p u en te  q ue  lla m a n  de la  R eyna, 
m as a r r ib a  de V erdun. D entro  de las  R iberas d es to s Rios e s tán  los va lles de 
E cho , A ragón  y  A ysa : y  la  t ie r r a  m as llam a  p e r  donde d isc o rre  el m a y o r  d es­
to s  R í o s  se  dize la  Gaiial de lacca  : en tre  laq u a i y  e l Rio G allego, q ue  nace  
en  las  m ism as v ertien te s  de los P yreneos, iu n to  a l lu g a r  q u e  p o r  las  fu en tes 
del R io se llam a  S alien t, sob re  el val de B roto , e s ta  l a  p e ñ a  de V ruel, A ta­
re s  y  sa n t lu á n  de la  Peña, q u e  tam b ién  e ra  de la  p ro v in c ia  d e  A rag o n , y  p o r 
la  p a r te  de O ccidente  se es ten d ia  h a s ta  co m p reh en d er el val de A nso p o r  el 
qn a l co rre  el Rio V eral, q u e  e n tra  en  el Rio de A ragon  e n tre  Asso y  V erdnn : 
y  e s ta  e s ta  valle de A n so , e n tre  el val de E cho y  el v a l de R oncal. Solo este  
espacio  de m on tes y  valles se es ten d ia  a  c o m p reh en d e r p eq u e ñ a  reg io n , q u e  
d e  m u y  an tig o  p o r  el n o m b re  destos dos Rios o d e l m a y o r  d 'e llo s y  del m as 
p r in c ip a l se a lam o  A ragon siendo  e s ta  reg io n  u n a  p eq u e ñ a  p a r le  de lo s p u e ­
b los q ue  los an tig ó s d ix e ro n  V ascones en la  p ro v in c ia  d e  E sp añ a  q ue  llam an  
Citerior. Ç c r i ta ,  A n n a l,  p a r t .  I, lib . I, cap. xiv.



la Gaule franque. Cette entreprise au ra it pris fin grâce à la 
bataille d'O last, gagnée par les chrétiens dans la vallée de 
Roncal. A l ’appui de cette assertion Moret invoque, au p rin ­
cipal , la confirm ation d’une charte où Carlos I I I , roi de 
N avarre, ratifie les privilèges anciennem ent concédés aux 
R oncalais, à raison de leurs grands services dans les guerres 
soutenues contre les Sarrasins, et notam m ent à l ’époque de la 
bataille d’Olast Il y est dit qu’au tem ps du roi Fortun-G ar- 
cie, père de Sanche-G arcie, et dans le lieu appelé Olast ou 
Oloast, les gens de Roncal battiren t Abd el R ahm an, roi de 
Cordoue, m iren t son ost en déroute et le poursu iv iren t l ’épée 
dans les reins ju squ’à Guisa. Abd el Rahm an avait causé de 
grands m aux et dom m ages aux chrétiens. 11 avait tué 
Ordono, roi chrétien des Asturies. Il avait franchi les m onts 
à Roncevaux et poussé jusqu’à Toulouse, détru isan t partou t 
la  foi catholique, etc.

A insi parle la confirm ation dont s’agit. Moret confesse, 
d’ailleurs, qu’il n ’existe ni orig inal n i copies textuelles des 
privilèges des Roncalais. Nous ne disposons, en effet, que 
de ratifications où on suppose rapportée la m ajeure partie des 
pièces réputées m anquantes, et dont la confirm ation du roi 
Carlos serait le plus significatif résum é. De là l ’h istorien  de 
la N avarre croit pouvoir conclure que Fortun-G arcie régnait 
en  78S, date alléguée de la bataille  d’Olast. P o u rtan t, lé texte 
invoqué ne précise en rien  l’époque de ce p ré tendu  événe­
m ent.

Ce n ’est pas tout. Avec une subtilité qui, cette fois, ne 
tourne pas à son honneur, Moret se prévaut de la précédente 
hypothèse pour donner la bataille d 'O last com m e absolu­
m en t ce rta ine , e t pou r la décrire ainsi qu’on pourrait à 
peine l ’exiger d’un  hom m e qui y  au ra it véritablem ent parti­
cipé Je  n ’ai donc pas à ten ir com pte de ces im aginations,

1. E a s l b ie n  p o r  razón , q ue  los dichos pueb los d e  la  d ich a  Val de R oncal 
en  tiem po  del R ey Don F o r tu n i  G arcia , p a d re  del d icho  Don Sancho  G arcia 
R ey en el lu g a r c lam ado  O íoast, o v ieron  vencido , e t m u erto  à  u n  R ey  M oro de 
C ordova c lam ado  A bderram en , e t vencieron  las gen tes de su  h u est, p e rsi­
g u iéndo los, e t enanzandolos a ta  el lu g a r  c lam ado G uisa : e l q u a l d icho  Rey 
A bd erram en  h ab ia  fecho m uchos m ales, e t daynos á  lo s C h ristianos et habia 
m u erto  a l R ey O rduno  d e  los A stu rias , que e ra  C hristiano , e t h ab ia  passado  
los m o n tes  de R oncesvalles, a ta  la  c iudad  de Tolosa d e s tru y en d a  la  P é  ca tó ­
lica , e tc . C onfirm ation des P rivilèges de la  vallée de R oncal.

2 .  M o r e t ,  Investigaciones h istó ricas de las an tiguedudes del Regno de N avarra , 
liv. I I .



et tout m on devoir présen t g ît à discuter la véracité des faits 
allégués dans la confirm ation du privilège de Roncal.

P our faire re la tivem ent court, je  me borne à constater 
prem ièrem ent que ce texte sue la rhétorique en histoire, et 
qu’il est très visiblem ent rédigé à l’honneur et gloire des in té­
ressés. Or, ce cas n ’est pas ra re  en Espagne, su rtou t dans la 
N avarre et les ProvincesV ascongades. N 'im porte. M oret croit 
à la  grande ancienneté des p r iv i l^ e s  de Roncal. L eur légalité, 
dit-il, n ’a jam ais fait l'ob jet d’un doute. Après enquête où 
fu ren t interrogés des tém oins qui les avaient vues e t lues, les 
souverains ont confirmé les prérogatives de la vallée. A la 
bonne heure. Mais pourtan t nous som m es assurés que les 
orig inaux avaient péri, soit par l ’effet du tem ps, soit dans 
l’incendie de l ’église d isaisa, où ils étaien t conservés, ainsi 
qu’il appert du décret de C harles-Q uint portan t confirm ation 
desdits privilèges. Moret lui-m êm e avoue que nous ne som ­
mes pas renseignés d’autre façon. Le docum ent principal 
au ra it donc été la charte  du roi Carlos m ain tenan t anéantie. 
O ïhenart fait observer qu’il en reste ra it seulem ent une copie, 
faite p ar un  particu lier dans son in térê t personnel \  De là, je  
conclus, d’après les exemples nom breux et notoires d’autres 
docum ents dont les orig inaux n ’existent plus, que les copies 
ou les écritu res, données pour sincères sont très générale­
m ent altérées par les transcrip teurs non officiels, et parfois 
m êm e officiels, en ce qui concerne les dates et aussi les nom s 
des personnes y m entionnés. Les privilèges de Roncal ne 
dérogent certes pas à cette règle. Il n ’est donc pas perm is d’en 
arguer pour la précision de la date d’une prétendue victoire, 
d’ailleurs dém entie par tous les docum ents authentiques dont 
nous disposons.

Exam inons ici l ’unique texte invoqué par Moret, je  veux 
dire la prétendue confirm ation du roi Carlos III, dont cet 
h istorien  se p révau t pbur fixer la bataille d’Olast en  785. Les 
faits allégués n ’ont pas m êm e le sim ple m érite de la vraisem ­
blance. Les Roncalais, en  effet, au raien t vaincu et tué le roi 
Abd el R ahm an, qui, auparavan t au ra it battu  Ordono, roi des 
Asturies, lequel serait m ort dans le com bat. Or, Garibay con­
state à bon droit que l’au torité de ce personnage ne com m ença 
qu’en 802, et qu’elle finit à sa m ort en 815. D uran t cet in ter-

] .  O j i ie x a r t , N o tii . u tr .  Vascon., 1 8 5 .



valle de treize ans, nous ne connaissons, à Cordoue, aucun 
roi sarrasin  du nom  d’Ab del Rahm an. Les Roncalais n ’ont 
donc pu le battre en  785, sous le prétendu règne de F or- 
tu:i-G arcie. Il est v ra i que Moret p rétend avoir copie de la 
confirm ation de Carlos 111 où Fortun-G arcie est nom m é, 
ainsi qu 'on  verra plus bas. Ce prince périt, d it-on, dans un 
com bat contre Ab del R ahm an, roi de Cordoue. Mais la vé­
rité  est que, dans cette ville, régnait alors Ali H athan  I" , 
ainsi qu’il appert du com put de tous les érudits qui ont écrit 
su r les souverains m usulm ans d’Espagne.

P our échapper à cette difficulté, Moret fait com m encer le 
règne de Fortun-G arcie en  785. Sans doute, dit-il, la  confir­
m ation des privilèges de Roncal ne précise pas la date de la 
bataille d ’Olast, où les gens de la vallée com battirent avec 
F ortun-G arcie ; m ais ils a ttesten t que le roi de Cordoue y 
fu t tué, ce qui fixe bien la date de cet événem ent en Tannée 
785 ou au com m encem ent de la suivante. Même, cette antici­
pation de règne ne suffit pas à l ’h istorien  navarra is pour for­
tifier à la  fois le texte p ar lu i invoqué e t la thèse qu’il en 
déduit. Or, Moret ne trouve, en tre 785 et 805, date alléguée 
de la m ort de Fortun-G arcie, rien  qui prouve qu’Ordoiio 
régnât alors dans les A sturies. Aussi no tre  annaliste con­
fesse-t-il, dans ses Investigacion.es, que l ’on a to rt d ’attribuer 
à Abd el R ahm an la m ort d’Ordono. De ce chef, la confirma­
tion des privilèges des Roncalais contient donc une erreur 
m anifeste. Mais alors, pourquoi leu r accorder tan t de con­
fiance pour tou t le surp lus?

E t pourtant, Moret cro it ainsi couper court à toutes les 
autres difficultés. Tout ce qui concerne la bataille  d’Olast lui 
sem ble tellem ent certain  qu’il s’en prévaut pour affirmer 
l ’existence de rois de N avarre dont aucun au tre  texte ne fait 
m ention. Mais il serait oiseux d’insister davantage su r ce 
point.

A dater de l ’époque où les rois m usulm ans de Cordoue 
s’affranchirent de la suprém atie des kalifes de Damas (756), 
nous com ptons, dans la Péninsule , trois souverains du nom 
d’Abd el R ahm an. Il est am plem ent prouvé que le prem ier 
régna de 756 à 788. E t com m e Moret tien t beaucoup à 
ce que la N avarre eut alors des rois particuliers, il se démène 
à présenter cet Abd el R ahm an com m e étan t le m êm e que 
celui dont il est question dans les privilèges de Roncal. Tout



n atu re llem en t, ceci le conduit à iixer à la m êm e époque le 
règne de Fortun-G arcie. P our notre h istorien , il ne  s’agit, 
en  effet, n i d’Abd el R ahm an II, ni d’Abd el R ahm an III. 
D’après saint Euloge, Abd el R ahm an II m o uru t subitem ent 
à Cordoue, au m om ent m êm e où il venait de com m ander 
qu’on b rû lâ t le corps des saints m artyrisés par ses ordres. 
P eu t-ê tre  s’agit-il, dans la confirm ation des privilèges, d’Abd 
el R ahm an III, dont le règne pourrait bien être postérieur à 
l ’original du texte orig inal perdu, si tan t est qu’il a it jam ais 
existé.

Roderic de Tolède nous apprend qu ’Abd el R ahm an P ' 
fut enseveli à Cordoue. Ce tém oignage ne déconcerte pas au ­
trem en t Moret. Le corps de ce prince, dit-il, fut transporté  dans 
cette ville après la bataille d’Olast. Le fait est qu’en ces temps- 
là les translations de ce genre ne sont pas très rares, quand il 
s’agit de souverains et de grands personnages. Ici, nous n ’en 
sommes aucunem ent certifiés. N’im porte. L ’h istorien  de la 
N avarre to rtu re , com bine, supprim e à sa guise les docum ents 
vrais, pour les faire concorder avec les privilèges de Roncal. 
A insi, les origines de l ’É ta t N avarrais se trouvent reculées 
bien  au-delà de leur date véritable. P our le second des Abd el 
Rahm an, Moret se heurte d’abord à des im possibilités aussi 
fortes que pour le prem ier. Ni l'u n  n i l ’au tre  n ’on t pu périr 
à la  bataille d’Olast. A ucun chroniqueur chrétien  ou m usu l­
m an n 'a tteste  que le prem ier ait dirigé une expédition con­
tre Toulouse, n i qu’il a it b a ttu  Ordono, roi des A sturies. Sur 
ce roi de Cordoue, j ’ai déjà parlé des'renseignem ents fournis 
par sain t Euloge et par Roderic de Tolède. Dans sa Chrono­
logie espagnole, u n  au teu r m usu lm an  Ib n  A labar, fait m ou­
rir  Abd el R ahm an I”  à Mérida. Il indique l ’année, le mois 
et le jo u r  du décès *. Voilà, je  crois, u n  texte absolum ent 
décisif.

Il est donc im possible de faire rem onter les privilèges de 
Roncal à la date indiquée par Moret, et cela pour trois ra i­
sons : la prem ière est qu ’il n ’y  avait pas alors, en N avarre, 
un  roi du nom  de Fortun-G arcie ; la seconde, qu’Abd el R ah­
m an I®'’ décéda de m ort naturelle à Mérida ou à Cordoue, où 
il fu t enseveli; la  troisièm e, qu’aucun roi des A sturies ap­
pelé Ordono ne vivait encore d u ran t les dern ières années du

i .  Ibn A labab , Bibl. A rabo-H U paniea , t . II, p . 198, A rch . de  l ’E scu ria l.



VIII® siècle, et que le prem ier de ce nom  qu ’on rencon tre  ne 
p rit possession du pouvoir qu’en 850.

Ceci prouvé, reste à chercher si le passage de la confirma- 
lion des privilèges de Roncal faite par Carlos III peu t ôtre 
ram enée à une date certaine, ou sim plem ent approxim ative.

Voyons. Il est ici question de Fortun-G arcie, roi de Na­
varre, de la bataille d’Olast par lui gagnée, de la défaite et de 
la m o r td ’Abd el R ahm an, roi de Cordoue, et d ’O rdoñoroi des 
A sturies, vaincu et tué auparavan t par les troupes du souve­
ra in  m usulm an. Si ces trois personnages n ’ont pu coexister, il 
y  a certainem ent une erreu r su r quelque nom , com m e le 
reconnaissent d’ailleurs Garihay et Moret lu i-m êm e. Forcé­
m ent, cette e rreu r porte sur le roi de N avarre Fortun-G arcie, 
donné com m e le père de Sanchc-G arcie. Si je  le prouve, voilà 
donc les privilèges des Roncalais débarrassés de la portion de 
ce texte qui a suscité tan t de fables. Or, tous les autres docu­
m ents qui racontent la  bataille  d ’Olast men1¿onnent unique­
m ent Abd el R ahm an, roi de Cordoue, et Ordoño, roi des A stu­
ries. Ce n ’est pas tout. Le souvenir de la défaite du souverain 
m usulm an par les gens de Roncal se re trouverait dans les a r­
m oiries de cette vallée. D’un  m ém oire présenté au duc 
d’Albe en 1512, il résulte, en  effet, que su r le blason des 
Roncalais figure la tête du roi sarrasin  Le nom  de Fortun- 
Garcie reste seul en  dehoFS de ces conform ités. Les Actes de 
saint Voto et de saint F é lix , cités plusieurs fois p ar Moret 
comme très sincères, racontent une expédition d’Abd el Rah­
m an qui au ra it alors franchi les Pyrénées et pénétré ju s­
qu’à Toulouse Citons encore, après le P. Risco, un  passage 
de l ’histoire du m onastère de S an -Juan  de la Peña, origi­
nairem ent invoqué par B lanca. II y  est dit aussi que Sanche- 
Garcie avait régné après Fortun-G arcie, au  tem ps duquel 
fut vaincu Ordoño et oii eu t lieu l ’expédition des Sarrasins®.

1. Y m as q u e  les  fue a to rgado , que t r ^ e s s e n  p o r  arm as la  cabeza del d i­
cho R ey M oro figurado , y  q ue  as i lo tu b iese n  en  su  p en d ó n , con  el qu a l pen­
d ó n  tie n e n  costum bre  d e  sa lir  con  la  p e rso n a  R eal, ó su  C ap itan  g en e ra l, y  no 
debajo  de n in g ú n  C apitan  : lo qual su p lica  les sia  o to rgado  y  confirm ado. 
M émoire  c ité p a r  R isco, LaVasconia , 376.

2. N on m u lto  tem pore  tra n sa c to  in  tem p o rib u s sc ilice t R egis S ancii Garsea- 
n is P am pilonensis , m o rtu o  com ité  sup rad ic to , ite ru m  fac ta  e s t s tra g e s  C hris- 
tian o ru m  ab  A bderam an Rege C ordubensi. In  tem p o re  illo S aracen i tra n se ú n ­
tes  P y reneos m on tes, p e rv en e ru n t, nu llo  re s is ten te , u sq u e  Tolosaon urbem . 
R isco, E spaña sagrada , XXX, 411.

3. P o st m ortem  reg is  F o rtu n ii G arciæ  reg n av it in  P am pilona  R ex Sancius 
G arsia  : e t  re g n a b a t iii S tu riis  re x  O rdonio qu i tu n c  fu itd e v ic tu s  p e r  regem



Ainsi, les nom s d ’Abd el R ahm an et d’Ordoño concordent, 
et les variations ne p o rten t que su r celui du roi de N avarre. 
Donc, voilà encore une au tre  preuve que l ’e rreu r porte sur 
celui-ci.

Dès lors, la  victoire des Roncalais m entionnée dans leurs 
privilèges, devrait être retardée ju sq u ’en 961, à supposer toute­
fois qu’on doive se fier à ce docum ent. E lle aurait été par consé­
quen t rem portée su r Abd el R ahm an IÍI, dont les historiens 
les plus autorisés font finir le règne à cette année-là. L ’expédi­
tion contre Toulouse et la défaite d’Ordoño n ’appartiendraien t 
donc pas au  ix® siècle, m ais bien au  x ' ; car on ne peut faire 
coexister d 'aucune façon Ordono, roi des A sturies, e t Abd el 
R ahm an, kalife de Cordoue. Il faudrait donc, je  le répète, 
fixer la  victoire d’Olast vers 961, époque où G arcie-Sanche 
régnait en N avarre. La bataille de Muez, si désastreuse pour 
Ordono II, dut avoir eu lieu  en  921, au  tem ps de Sanche- 
Garcie, roi de N avarre, fils de G arcie-Iñiguez.

Contre ceci, il n ’y  a pas lieu d’objecter que l ’au teur ano­
nym e d’une histoire du m onastère de S an -Ju a n  de la 
Peña, p arlan t de la victoire rem portée su r Ordoño p ar Abd el 
R ahm an, assigne à cet événem ent la date de 820. Il est, en 
effet, prouvé depuis longtem ps, et largem ent, que les nom ­
breux m anuscrits dudit m onastère sont des copies le plus 
souvent erronées. D’a illeu rs , Ordoño ne régnait pas su r les 
A sturies en 820. C’était Alonso le Chaste. De m êm e, à Cor­
d o u e ,c ’était A lhacam , et non Abd el R ahm an.

Le P. Moret lu i-m êm e a rem arqué ’ que l ’au teu r anonym e 
de l'h isto ire du m onastère de San-Juan de la Peña est en 
avance d’un  siècle en tier sur les événem ents. C’est pourquoi 
il propose de les rapporter au x® siècle, com m e le réclam e la 
coexistence des rois Sanche et Ordoño, et celle d ’Abd el R ah­
m an. Mais ce dern ier personnage é tan t le m êm e que celui 
qui se trouve à la fois nom m é dans ladite histoire et dans les 
privilèges de la vallée de Roncal, ainsi que le prouvent les. 
événem ents rapportés, il y a lieu de s’étonner fort que le

Cordubee vo ca tu m  A bd erram en , an n o  aciUcet dom ìn i DCCCXX.Et tu a c  tem p o ris  
gens S a rrac én ica  ob  v ic to riam  de  d icto  reg e  O rdonio  o b te n ta m  su p rad ic tam  
m ajo ri a u d ac ia  tra n s ie ru n t Pyrenaeos m o n tes, e t a d q u is ie ru n t ad c iv ita tem  
Tolosam , e t q u o d  p ro p te r  te rro re m  M aurorum  nem o  eis p o te ra i re s is te re . 
R isco , La Vasconia, 571.

1 . M o r e t ,  A n u a les del regno de N avarra , I "  p a r t . ,  1. V ili ,  oh . v ,  § 3 .



P. Moret ait prétendu distinguer entre ces personnages. Très 
visiblem ent, cela provient d 'un  parti-pris de cet historien, 
qui tient avant tou t à m ultip lier les rois de N avarre, de façon 
à com bler les tem ps écoulés à partir de la venue des Sarra­
sins en Espagne. Ceux qui liron t les Annales de cet au teu r 
sont donc avertis, et dûm ent, que l'unique appui de son sys­
tèm e, où il place le règne de F ortun  el de Sanche P'' au vni® siè­
cle, n ’est au tre  que le passage précité des privilèges de la 
vallée de Roncal que nous ne connaissons que par les char­
tes de confirm ation grandem ent viciées. Au lieu de fixer l ’ex- 
péflition d’Abd cl R ahm an contre Toulouse et la victoire par 
lui rem portée su r Ordono à l ’époque de Sanche-G arcie, fils 
de Fortun-G arcie , ces privilèges font rem onter la bataille 
d ’Olast, qui pourtan t est bien postérieure à ces faits, jusqu 'au  
règne de Fortun-G arcie, père de Sanche-Garcie.

Conclusion. Le P . Moret ne m érite aucun crédit quand il 
prétend justifier l ’existence de certains rois de N avarre par 
le seul tém oignage des Privilèges d e là  vallée de Roncal.

§ VIL P h é n o m è n e s  CELESTES (783 et786). — En l’été 783, l ’été 
fut si b rû lan t que des gens m ouru ren t de chaud Trois ans 
plus tard (^86), des phénom ènes célestes terrifièrent les po­
pulations. Six jo u rs  avant les fêtes de Noël, la foudre gronda 
pendant assez longtem ps, avec quantité d’éclairs ; des oiseaux 
fu ren t frappés dans les airs ainsi que des hom m es à terre  ; au 
m ilieu de la nuit, un  arc-en-ciel p aru t dans les nuages. Et 
com m e il y eut ensuite une grande m ortalité, cet état du 
ciel en fut considéré comme le présage

§ IX. M o r t  d ’A b d  e l  R a h m a n  b e n  M o u a y i a  (787). —  Ce chef 
m usulm an laissa trois fils, Sulaim ân, El H ichàm , et Abdalàh. 
E l H ichâm , second fils du m ort, alors âgé d’environ trente 
ans, hérita de toute l ’autorité de son père. Il réprim a d'abord 
la révolte de ses deux frères. Puis, il tou rna  son activité 
vers le nord de l ’Espagne, et m êm e vers le m idi de la Gaule, 

.e n  tiran t vers le Rhône. En conséquence, El Hichàm  fit de 
grands préparatifs pour une cam pagne u ltérieure, annoncée 
par une déclaration de guerre sainte [el gihed).

§  X .  C h o r s o n , d u c  d e  T o u l o u s e , e t  l e  V a s c o n  A d e l e r i c . —  

G u i l l a u m e  r e m p l a c e  C h o r s o n  d a n s  s o n  g o u v e r n e m e n t  ( 7 8 7 - 7 9 0 ) .

1. F raqm . A n n ., ap . B o u q u e t ,  VL 27.
2. V. ¿p . Bocqcet, VI, 13, 27, 72, 360. 367, 368.



— Vers l’époque du re to u r du roi Louis en  A quitaine, « Chor- 
son, duc de Toulouse (Chorso D ux Tholosanus), se laissa 
prendre aux ruses d’u n  certain  Vascon nom m é Adelericfrfo/o 
cujicsdam Wasconis nom ine Adelerici, circumventus est), qui 
s’em para de lui, l ’engagea par les liens du %arvùQXi\.($acrainen- 
toriün vinculis obstrictiis),ai lu i rend it ensuite la liberté (787). 
P our châtier cette insolence, le roi et les grands (proceres), 
par le conseil desquels la chose publique du royaum e d’Aqui­
taine était adm inistrée, convoquèrent une assem blée générale 
(conventum generale) un  lieu  de la Sèptim anie appelé la 
M ort-des-Goths (Mors G othorum ). Le Vascon (W asco) îy fut 
cité. Mais connaissant sa faute, il refusa d’y  venir, ju sq u ’à ce 
que, rassuré par des ôtages m utuels, il finit p a r s 'y  rendre. A 
cause du péril que les ôtages couraient, on n ’osa rien  lui 
faire. Il reçu t môme des présents, ren d it nos ôtages, re p rit les 
siens et se re tira  de la sorte (788). L ’été su ivant, le roi Louis, 
m andé par son père, se rendit à W orm s et y passa l'h iver 
auprès de son père (789). A deleric (Aldcriciis) reçu t l ’ordre 
de venir plaider sa cause devant les deux rois. Il v in t se 
défendre et tâcha de se laver du crim e qu’on lu i im pu ta it; 
mais ne l ’ayant pu, il fut condam né à un  exil irrévocable 
(irrevocabili exilio). Q uant à Chorson, dont la négligence 
avait a ttiré  su r le roi et su r les F rancs u n  tel affront, il fut 
déposé du duché de Toulouse Tholosano subrmito),
et (jmW'AMmQ (W illebn iis) fu t m is à sa place (790). Celui-ci 
trouva la nation des Vascons (W asconuni nationem), qui de 
leu r na tu re  sont tu rbulen ts (leves), soulevée p ar l ’événe­
m ent dont je  viens de parler, et fort exaspérée à cause du 
châtim ent d’Adeleric (Adelerici). Toutefois, tan t p ar l ’adresse 
que par la force (tam  astu quam  viribus), il la soum it vite et 
lui im posa la paix (brem suhegit illisque pacem im posuit). 
La m êm e année (790), le roi Louis tin t un  plaid géné­
ral à Toulouse. Abou Tahir, chef (dux) des Sarrasins, lui 
envoya, de concert avec les autres peuples voisins de l’A qui­
taine, des députés chargés de dem ander la paix et de lui 
offrir des présents d 'une m agnificence royale . Le roi les 
ayant acceptés, les députés s’en re to u rn èren t chez eux \  » 

A insi parle le biographe de Louis le D ébonnaire. Il s’agit 
m ain tenan t d’exam iner, ce récit et de faire, du  m êm e coup,

1. V ila  L udov, P ii hn p era io ris , § V , ap . B ouquet, VI, 89.



justice des com m entaires erronés dont on le contam ine depuis 
le siècle passé.

La charte d’Alaon fait m ention d’un A dalaric (Adalaricus}, 
et le donne com m e le fils d’un personnage fabuleux, Lupus II, 
dont le père ne serait au tre  que Gaiiier (W aïfre), dern ier duc 
bénéficiaire d’A quitaine. Toujours d 'après la charte apocry­
phe, ce Lupus II au rait été pendu, su r l ’ordre de Charlem agne, 
pour avoir attaqué, en  778, l'arrière-garde de l ’arm ée des 
F rancs, quant elle ren tra it d 'Espagne en Gaule par les défilés 
des Pyrénées occidentales. Mais aucun texte annaliste con­
tem porain  ne raconte rien  de pareil. Nous verrons, en  temps 
utile, que c’est un  jalon  dont l ’au teu r de la charte a tâché de 
tire r parti en  vue de la pendaison d’u n  Vascon anonym e 
ordonnée en 812 par Louis le D ébonnaire, revenant aussi d ’Es­
pagne en Gaule par les défilés des Pyrénées occidentales déjà 
franchies par son père. La fausse charte raconte en outre que 
ledit A laric reçut de C harlem agne, en  778, une portion de l ’hé­
ritage de son père et devint ainsi duc du lo t à lui laissé. Ce 
personnage serait le m êm e que l’Adeleric dont le biographe de 
Louis le D ébonnaire a raconté les agissem ents de 787 à 790.

Telle est la doctrine courante. Mais quoi? L a charte 
d’Alaon est u n  texte où le faussaire in troduit souvent des faits 
vrais pour faire accepter d’au tan t m ieux tout le surplus. Le 
duché bénéficiaire de Vasconie, qui certa inem ent existait 
encore en 769, et peu t-ê tre  en  778, ne fut donc pas, comme 
on l'a  dit, confisqué à cette dernière date par Charlem agne, 
au  détrim ent d’un Lupus II, et partie llem ent octroyé à un 
A dalaric, son prétendu fils. Ce dern ier est par conséquent 
à rayer de la liste des ducs bénéficiaires de Vasconie. Et 
puis, je  tiens à le répéter, la fausse charte dit Adalericus, 
et le biographe de Louis le D ébonnaire, Adelericus. ^o iaz  
bien que je  ne chicane pas sur une lettre. Dans le texte 
précité Chorson et G uillaum e sont nettem ent présentés 
comme des ducs de Toulouse. Or, il n ’en est jam ais ainsi 
d’A ideric, pourtan t désigné quatre fois : cujnsdhni Wasconis 
îiomine Alderici, —  Wasco, —  Adelericus, —  Adelerici. Ce 
personnage n ’était donc qu’un Vascon. On a dit, je  le sais, 
que pour attaquer le duc Chorson et s’em parer de lui, Ade- 
leric devait disposer de forces considérables. Mais le fait est 
que le texte précité ne contient rien de pareil, et c’est ici le 
seul dont nous disposions. Ce texte atteste, au  contraire,



<jue notre Vascon s’em para de Chorson par ruse [dolo) et 
exigea de lu i des serm ents. Il n ’y eut donc pas en tre eux la 
m oindre bataille . Mais où le duc fut-il ainsi cap tu ré?  Le 
Grand com té des V ascons, ceux de Vasconie C itérieure, de 
B igorre, celui de Comminges et Couserans, existaient assu­
rém ent dans no tre Sud-O uest, au tem ps des rois d’Aqui­
taine. Mais ces pays étaient à coup sû r trop éloignés de Tou­
louse pour qu’on pût y  a ttirer Chorson et s ’em parer de sa 
personne. Un au tre com té, celui de Fezensac (comitatus 
Fedeutiacus), se trouvait aussi dans no tre région. IN'ous le 
verrons plus bas m entionné en  801, com m e le théâtre  d’une 
révolte des Vascons. Or, ce Fezensac était contigu au  Tou­
lousain e t sis à peu de distance de Toulouse. Il ne faudrait 
pourtan t pas faire d 'Adeîeric un  com te bénéficiaire de Fezen­
sac. Si ce personnage l ’avait été réellem ent, le biographe de 
Louis le Débonnaire qui m entionne le prem ier ce d istric t en 
801, l ’au ra it certainem ent signalé auparavant, je  veux dire 
en tre  787 et 790. E t puis, nous verrons qu’avant 801, le 
Fezensac avait pour com te un hom m e nom m é Burgondio, 
décédé à cette date, et dont le roi donna la charge à u n  cer­
ta in  L iutard. De là une insurrection  des habitants du com té 
énergiquem ent com prim ée, sans que le biographe de Louis 
le D ébonnaire m entionne alors l ’in tervention du duc de 
Toulouse. Nous verrons aussi, en  812, Louis le Débonnaire 
ram ener à l ’obéissance les gens de la Vasconie citérieure, les 
Vascons ou Basques établis en tre  le cours inférieur de l'A dour 
et les Pyrénées. Ces deux faits suffiraient déjà à m ontrer que 
les ducs ou comtes de Toulouse n ’exercèrent jam ais aucune 
au to rité  dans tous les com tés situés dans l ’ancien duché béné­
ficiaire de Vasconie* sise à une certaine distance de leu r gou­
vernem ent. Mais il n''en reste pas m oins vrai qu’A deleric était 
un  Vascon, et q u ’il tra ita  le duc Chorson com m e nous savons. 
A deleric-devait donc hab iter une portion de la Vasconie voi­
sine du Toulousain. Privé de bien des inform ations dont cha­
cun pourrait au jourd’hui profiter, O ïh en a rtn ’en a pas m oins 
entrevu, avec son grand  sens divinatoire, qu’A deleric dem eu­
ra it dans la Vasconie ou Gascogne Toulousaine *. Mais quel 
est donc ce pays? O ïhenart entend p ar là tou t le territoire 
représenté plus tard  par le com té de l'Isle-Jourdain , la

1. 0ÏH E .\A R T , .Y o i i ^  u t r .  Vasconiae,'6Za, 5 3 1 ,  5 3 2 ,  5 3 3 .



vicomté de Gimoëz, la vicom té de Terride, la portion de la 
vicom té de Fezensaguet sise su r la rive droite de TA rrats, la 
jud icature de V erdun, com prise dans la sénéchaussée de 
Toulouse, et les châtellenies de M uret et de Sam atan, sises 
dans le Toulousain, m ais inféodées d’assez bonne heure par 
les com tes de ce pays à ceux de Comminges. Toujours 
d’après O ïhenart, le nom  de Gasconia Talosana ou Gascogne 
Toulousaine v iendrait de ce que les Vascons ou Basques cis- 
p y rénéensdon t Grégoire de Tours raconte, pour l ’année 587, 
les déprédations dans la B asse-Novem populanie. L ’au teu r de 
la N otitia  utriiisque Vasconiæ tien t cette entreprise pour une 
véritable conquête, non seulem ent de toute la région novem- 
populanienne, m ais aussi des parties susindiquées du Tou­
lousain, plus la portion du diocèse prim itif d’Agen sise sur 
la rive gauche de la Garonne. Les ducs carolingiens de Tou­
louse, affirme notre érudit, au ra ien t soum is à leu r autorité 
toutes les régions susnom mées. Voilà pourquoi les comtes 
féodaux de Toulouse, je  veux dire ceux de la m aison de 
Saint-Gilles et leurs ayants droit, é tendirent leu r dom ination 
su r les pays susnom més.

Telle est la doctrine d’O ïhenart, et il im porte de la discu­
ter. En ce qui touche la prétendue conquête de toute la No- 
verapopulanie par les Vascons Pyrénéens, en  587, j ’ai déjà 
prouvé ailleurs que Grégoire de Tours n 'a tteste rien de pareil. 
Il n ’y a jam ais eu de conquête, m ais sim plem ent un duché 
bénéficiaire de Vasconie, créé en 602, et qui persista certai­
nem ent ju sq u ’en 769, peut-être m êm e ju sq u ’en 778. Ce duché 
avait exactem ent la m êm e étendue que la province rom aine 
de N ovem populanie, sauf les réserves par moi faites au  sujet 
de la civitas Boatium . Donc, O ïhenart .et les innom brables 
auteurs qui l’ont suivi se trom pent sur ce point spécial. Le 
petit nom bre de critiques dont l’opinion m ’im porte réelle­
m ent, m ’a donné raison à ce sujet. E t puis, O ïhenart ne 
prend pas garde qu’il tom be dans une contradiction manifeste. 
En effet, si ces Basques ou Vascons cispyrénéens avaient 
réellem ent été capables de conquérir, outre la Novem popula­
nie, une portion du Toulousain et de l ’Agenais, com m ent les 
ducs bénéficiaires de T ou louse, im puissants à repousser 
ces envahisseurs, auraient-ils eu ensuite la force de leur 
enlever une portion de leurs prétendues conquêtes? Certes, 
je  ne n ie pas que les comtes féodaux de Toulouse a ien t pos­



sédé, su r ies territo ires dont s’agit, des droits q u ’il fau t é tu ­
d ier de près. Voilà ce que je  tâcherai de faire dans u n  m é- 
Àioire spécialem ent consacré à la Géographie historique  
du Sud-O uest de la Gaule, depuis la création du  royaum e  
d^Aquitaine, ju sq x ià  Vavènement de Sanche P \  d it Mitarra, 
prem ier duc héréditaire de Gascogne. Dans les régions dont 
s’agit, la m aison de Saint-G illes et ses ayants droit ne pou­
vaien t donc ten ir leu r pouvoir que d 'u n  ordre de choses dont 
tém oigne, à diverses dates, tou t un  ensem ble de docum ents. 
Sous condition d 'invoquer ces pièces en tem ps utile, je  me 
crois donc autorisé, d’ores et déjà, à a ller plus loin qu’Oïho- 
n art, et à reculer plus avant dans la portion orientale de l’an­
cien duché bénéticiaire de Vasconie la dom ination des comtes 
de Toulouse au  tem ps des rois d 'A quitaine. C’est peut-être à 
cause de l’étendue de leu r gouvernem ent que les chroniqueurs 
carolingiens leu r donnent, dès l’origine, le titre  de duc con­
currem m ent avec celui de comte. Au cours de mes études 
carolingiennes, nous verrons q u ’il on était de m êm e pour les 
gouverneurs du grand com té des Vascons.

A deleric s'em para donc de Chorson dans une partie indé­
term inée de la Vasconie Toulousaine, re tranchée de l ’ancien 
duché bénéficiaire de Vasconie et annexée au com té de 
Toulouse en 769, ou plus vraisem blablem ent en 778.

Nous savons que Chorson fut rem placé, com m e duc ou 
com te de Toulouse. Q uant à A deleric, nous savons aussi 
qu 'il fut exilé pour toujours. Il n ’est plus fait désorm ais m en­
tion de lui dans Thistoire. Seule la fausse charte d'AIaon qui 
le donne com m e un  fils du  fabuleux Lupus II, le fait passer 
en Espagne et périr en 8d2, dans des circonstances qui seront 
rapportées sous cette date.

P arm i les chefs m usulm ans qui v in ren t à la  prem ière diète 
de Toulouse et firent leur soum ission à Louis, figure nom ­
m ém ent Abou Tahir, gouverneur de Huesca. P eu t-être  Zai- 
doun, gouverneur deB arceloue, se rendit-il aussi à cette as­
semblée. Ces Sarrasins dem arque avaient à coup sû r guerroyé 
contre les chefs F rancs, et m êm e iis leur avaien t enlevé 
Gerone avec quelques autres places. Ils avaien t donc tout 
in térê t à faire approuver leur conduite par le foi dont ils 
reconnaissaient p lus ou m oins la dom ination. En tous cas 
ils repoussaient celle d’E l H ichàm , qui p répara it alors une 
rude cam pagne contre l’Aquitaine. F aurie l p rend su r lu i de



supposer qu’ils pouvaient avoir servi d’auxiliaires aux Vas­
cons, dans la guerre qui, d’après lui, eu t lieu entre Adele­
ric et Chorson, duc de Toulouse Mais quoi ? J ’ai m ontré 
qu'A deleric ne batailla  pas contre Chorson. Il l ’a ttira  sim ple­
m ent dans u n  piège et lu i dicta les conditions que l’on sait. 
Ainsi tom be l’hypothèse de F auriel. •

§ XI. Guillaume, duc d e  Toulouse e t  l e s  Vascons (79J). — 
Dans le précédent paragraphe, j 'a i  cité to u tle  passage du bio­
graphe de Louis le D ébonnaire concernant les rapports du duc 
Guillaum e avec les Vascons. G uillaum e, surnom m é plus 
tard  de Gelone, était apparenté, d it-on, à la fam ille im pé­
riale ; mais on ne dit pas de quel côté n i à quel degré. Son 
père était le com te Théodoric, et sa m ère se nom m ait Aldone. 
Théodoric avait servi d’abord contre les Saxons. Puis, il obtint 
au-delà du  Rhin, le duché des F rancs R ipuaires. Certains ont 
mêm e annoncé, sans preuves, qu’il fu t duc de Septim anie ou 
vicomte de Narbonne.

Guillaum e avait grandi près de C harlem agne, qui lui con­
fia to u r à tou r les charges de com te du palais, de chef de la 
prem ière cohorte de sa garde, e t finalem ent lui donna le 
duché ou com té de Toulouse. Le successeur de Chorson était 
un  hom m e de haute valeur. Nous avons vu qu’il réussit à 
réduire les Vascons tan t par la ruse que par la force {tam 
aslu quam  viribus). Cela dut, à coup sû r, lui p rendre un certain 
tem ps. Mais de quels Vascons s’agit-il ic i?  Le texte précité 
ne laisse aucun doute. I l  n ’est évidem m ent question que des 
habitants de la Vasconie Toulousaine dont j ’ai parlé , et chez 
lesquels Adeleric avait préparé et exécuté son entreprise con­
tre Chorson. Tout ce que nous savons de Guillaum e ne perm et 
pas d 'a illeurs de douter qu 'il ne fû t investi, en  A quitaine, 
d 'une au torité bien supérieure à celle de son prédécesseur.

§ XII. C a m p a g n e  d e  Louis e n  G e r m a n i e  (791). — E n  791, 
Louis partit pour la G erm anie avec quelques troupes d’Aqui­
taine qu 'il conduisait à son père. Il arriva à Ingelheim  e t en­
suite à Ratisbonnc. Le petit roi, qui avait alors treize ans, cei­
gn it l'épée et accom pagna son père, avec les A quitains, qui le 
servirent au début de la guerre con trô les Avares. Il passa Thi- 
ver dans le pays, tandis que son père poursuivait l’ennem i

1. F a u r i e l . / i i i i .  d e là  Gaule m érid ionale, H I, 370.
2. Vit. Ludov. P ii. ap. B ouquet, VI, 89.



§ X III. E x a m e n  d e  l ’a u t h e n t ic it é  d u  c o n c il e  d e  N a r b o n n e .

— Les savants qui croient à l ’au thenticité du  concile de N ar­
bonne ne sont pas d’accord sur la date de la réunion  de cette 
assemblée. Les uns la fixent en 788, d’autres en 789. Certains 
se prononcent pour 791. Il y  en a qui la re ta rd en t ju sq u ’à
793. A vant d’aborder l’exam en de ce difficile problèm e, le 
lecteur me perm ettra  de réveiller les souvenirs de quelques 
points d 'h isto ire qui faciliteront g randem ent mon argum en­
tation. L a chose m 'est ici d’au tan t p lus facile, que je  vais 
bénéficier presque toujours des recherches d 'un  érudit tel que 
M. l ’abbé Duchesne

Parlons d’abord des provinces m étropolitaines d’A rles, de 
V ienne et de N arbonne.

M. l ’abbé D uchesne a c lairem ent prouvé que cette cir­
conscription varia sept fois de 417 à 1494. E lle fu t m êm e 
abolie de 419 à 445. De ces divers changem ents, je  n ’ai besoin 
d’en  signaler ici qu’un  seul. C’est que, de o23 à 794, ladite pro­
vince engloba, com m e de 447 à 419, toute l ’ancienne Gallia 

(Viennoise, Narbonnaise P% Narbonnaise IP ) avec 
les deux provinces alpines. Il fau t p o u rtan t en distraire, de 
523 à 594, les évêchés de V iviers et de Die, com pris dans la 
province de V ienne constituée en 450, et englobant alors les 
évêchés de V ienne, Genève, Grenoble, V alence et Tarentaise. 
M. l ’abbé Duchesne a aussi très solidem ent prouvé qu 'à l ’o ri­
g ine les M étropolitains d’A rles étaien t en  quelque sorte des 
prim ats, que le pape faisait d ’eux des espèces d’in term édiai­
res en tre l’épiscopat des Gaules et le siège apostolique. Il 
a égalem ent dém ontré que la prim atie d’Arles s ’éclipsa dès 
419. L a province m étropolitaine de N arbonne, créée vers 
445, équivalait alors à la Narbonnaise F% et com prenait les 
évêchés de N arbonne, Toulouse, N îm es, Lodève et Béziers. 
« A ussi loin q u ’on peu t rem onter, c 'est-à-dire dès la pre­
m ière m oitié du v« siècle, l ’évêché d'Uzès gravite au to u r de 
la  M étropole d’Arles. —  L a conquête de l ’A quitaine par les 
F rancs, au  tem ps de Clovis et de Tbéodebert, re jeta les W isi- 
goths au-delà des Corbières et des Cévenneâ. Toulouse devint 
ville franque et Uzès aussi. La ville de N îm es resta  aux

1. A bbé D u c h e s n e ,  F astes épiscopaux de l ’ancienne G aule, I , 1^“ p artie , 
ch . II, p. 68-134, Les m étropoles e t la p rim a tie  d ’A rles , ch. iii, p . 144-245, 
L’h isto ire  épiscopale de Vienne, ch . ix , p . 289-354. La province de Narbonîie.vi. 
289-309. ^



W isigoths ; m ais une partie de son territo ire  ayant été con­
quise par les F rancs, il y fut fondé un  évêché spécial, celui 
à'Arisitum . Lodève, tem porairem ent annexé, repassa, avant 
S89, dans l’obédience gothique. Au vu« siècle, les notices 
espagnoles décrivent la province de N arbonne com m e com­
posée des diocèses de N arbonne, EIne, Carcassonne, Béziers, 
Lodève, Agde, M aguelonne et Nîmes. —  Quand la  Septim a­
nie, conquise su r les W isigoths p ar les A rabes, fut rattachée à 
l ’em pire franc (759), les sièges de Toulouse et d’üzès ren trè ­
re n t nature llem ent dans l’obédience de N arbonne. —  D’au­
tre  p a r t ,  un  certain  nom bre d ’évêchés- transpyrénéens de 
l ’ancienne province de Taragonne avaient été à la F rance par 
les conquêtes de Charlem agne et de Louis le P ieux. Ils fu­
ren t rattachés à la m étropole de N arbonne, et cette situation 
dura ju squ  a la fin du xi^ siècle. Les évêchés étaien t ceux 
d’ü rg e l, de Vich (Ausona), de Girone (G enm da) et de B ar­
celone. Outre ces anciens sièges, les conciles w isigoths du 
VI® et du vn« siècle nous en présentent, pour la m êm e région, 
deux au tres, ceux à'Ëmpziriæ  (Ampurias) et à'Egara. Le 
diocèse d’Em puriæ  fu t adjoint à celui de Girone, le diocèse 
d’E gara à ce lu i,d e  Barcelone. L a province de N arbonne 
atteignit alors sa plus grande extension ; elle com pta ju s­
qu'il treize suffragants : Toulouse, Nîmes, Béziers, Lodève, 
Üzès, Carcassonne, Agde, M aguelonne, EIne, Girone, Barce­
lone, V ich, Urgel. — Au x° siècle, deux tentatives se produi- 
s iren tp o u r reconstituer en Catalogne une province ecclésias­
tique autonom e. L ’abbé de M ontserrat, Césaire, se fit sacrer 
évêque de Taragone par les évêques de Galice ; il essaya 
m êm e de faire légaliser sa prom otion par le pape Jean  XII. 
A tton, évêque de Vich, réussit tem porairem ent là où Césaire 
avait échoué : le pape Jean  X III releva, en 977, les droits mé­
tropolitains en faveur du siège de Vich. Mais il ne fut pas 
donné suite à cette entreprise, l ’archevêque de N arbonne con­
serva ses suffragants transpyrénéens jusqu 'à  la fin du xi® siè­
cle. En 1091, Urbain II  rep rit un  m om ent le dessein de 
Jean X III ; puis u n  nouveau sursis in terv in t. On attendit que 
Tarragone, qui était encore en  ru ines et au pouvoir des 
Maures, fut reconquise et rebâtie. Cela fait, le pape Gelase II 
conféra, en 1118, le titre  de m étropolitain  de Tarragone à 
l ’évêque de Barcelone A degar; après la  m ort de celui-ci. 
les deux diocèses furen t séparés et la ju rid iction  de Tarra-



gone rep rit son ancien fonctionnem ent, suspendu pendant 
quatre siècles »

V oilà pour les provinces d’A r le s , de V ienne et de N ar­
bonne. M aintenant quelques m ots su r Félix  d'Urgel.

Cet hérésiarque, évêque d'Urgel, en  Catalogne, enseignait 
que, selon l ’hum anité, Jésus-C hrist n ’était que le fils adoptif 
de Dieu, com m e les hom m es sont appelés dans l ’E criture 
« enfants de Dieu ». Selon Félix , le nom  de fils de Dieu 
n ’était qu’une m anière d’exprim er plus particu lièrem ent le 
choix que Dieu avait fait de l'hum anité  de Jésus-Christ.

Les M usulmans, devenus m aîtres de l’Espagne, laissèrent 
aux chrétiens des juges de leu r religion et firent générale­
m ent preuve envers les au tres cultes d 'une g rande tolérance. 
A insi, la Péninsu le se trouva pleine de ju ifs, de m ahom étans, 
de chrétiens qui cherchaien t réciproquem ent à se convertir. 
On sait que l ’artic le fondam ental de la foi m usulm ane gît 
dans l ’un ité  de Dieu. P our eux, Jésus-C hrist n ’est qu’un p ro­
phète. Au tem ps de Félix , les ju ifs espagnols avaient à peu 
près les m êm es croyances qu’au jou rd ’hui. A insi, m ahom é­
tans et ju ifs refusaient à Jésus-C hrist le titre  de fils de Dieu. 
P o u r leu r répondre, sans a lté rer le dogme, les chrétiens 
d isaient qu’il n ’était pas le fils de Dieu par sa nature , mais 
par adoption. Il para ît que cette réponse, adoptée p ar des 
prêtres de Cordoue, é ta it alors assez com m une dans la Pé­
ninsu le. tilipand, évêque de Tolède, qui avait été disciple de 
F élix  d’Urgel, le consulta pour savoir si Jésus-C hrist était le 
fils adoptif ou n a tu re l de Dieu. L ’évêque d’Urgel lu i répondit 
que, selon la na tu re  hum aine, Jésus-C hrist é ta it le fils adoptif 
ou « nuncupatif » de Dieu, et il soutin t cette opinion dans ses 
écrits, avec force développem ents et considérations, qu’il serait 
trop long et d ’ailleurs sans profit d’exposer ici. Félix  fu t con­
dam né p a r le concile de Ratisbonne (792), où il ab ju ra sa doc­
trine  hétérodoxe, sauf à la reprendre après être ren tré  dans 
son diocèse. On le cita successivem ent aux conciles de Frioul 
(791), de R atisbonne (792), et enfin à celui de F rancfo rt (794) 
où il fu t déposé de l’épiscopat, à raison de ses fréquentes 
rechutes, et relégué à Lyon pour le reste de sa vie, qu’il finit 
dans ses sentim ents hétérodoxes.

Tels sont les faits su r lesquels je  tenais à ra fra îch ir la m é-

1. Abbé D cchessé, F astes ép iscopaux de Vancienne Gaule, I, 229-291.



m oire dulectem*. E t m ain tenan t, parlons du concile de N ar­
bonne. Voici d’abord, à ce su je t, la doctrine de M. l ’abbé 
Duchesne :

« Concile de N arbonne sous Charlem agne — Les dates 
de ce concile sont contradictoires ; on y m arque l'an  788 l’in- 
diction XII (789), l'an  23 de Charlem agne (791); Charlem agne 
y est qualifié d’em pereur (801-813). Parm i les raisons pour 
lesquelles l ’assemblée se dit comvoquée, deux, l ’hérésie de 
Félix d’ü rg e l et la  situation du diocèse de Vich (Ausona), 
sont sû rem ent inventées. Cependant les signatures, au nom ­
bre de vingt-huit, toutes d’évèques des provinces de N ar­
bonne, A rles, V ienne, Eauze, ne sem blent pas apocryphes. 
Quelques-unes sont d’évêques de ce tem ps-là, connus par 
d’autres docum ents. Elles auron t pu être relevées au  bas de 
quelque privilège, ou m êm e d’u n  concile réellem ent tenu à 
iÑarbonne vers 790 pour rég ler des querelles de circonscrip­
tion com m e celles qui m ettaient en conllit avec le m étropoli­
ta in  ses deux suffragants d’Elne et de Béziers ; celles-ci sont 
m entionnées dans le docum ent tel que nous l’avons »

Ainsi d it M. l’abbé Duchesne. M aintenant, je  me hasarde à 
ra isonner pour m on propre compte.

J ’ai déjà dit qu’on assigne diverses dates (788, 789, 791, 
793) au  concile de N arbonne. Les actes dont nous disposons 
m arquen t que cette assem blée s’est tenue le 27 ju in  788, 
indiction 12“ [anno incarnationis dominicæ DCCLVIIl), de la 
vingt-troisièm e année de l ’em pereur Charles [indictione X II  
gloriosissimo quoque domino imperatore Karolo regnante ann. 
X X II I  V. Kal. Jul. *). Or, toutes ces époques se contredi­
sent pour quatre raisons : 1" l’année 778 était l’indiction 11" ; 
2° Charlem agne n 'é ta it pas encore em pereur; 3° il n ’obtint 
l ’em pire que duran t la vingtièm e année de son règne ; 4° les 
docum ents contem porains qui font m ention do l ’hérésiarque 
Félix  d’L'rgel, en Espagne, n ’attestent nulle part que sa doc­
trine  ait été proscrite au concile de N arbonne, n i qu’il s’y soit 
rétracté, com m e cela au ra it dû être, puisqu 'il n ’y fut pas 
condam né. Bien plus, il figure parm i les prélats souscrip­
teurs des actes [Félix episcopiis (jrgellitanæ sedis subscripsi). 
Il n ’y a donc pas lieu d’accepter, cette fois, l ’opinion contraire

1. A bbé D cchesse, Fastes épiscopaux de l’ancienne Gaule, I, A ppendice, 353. 
â. M assi, Coll. concil. X III. 822-826.



de Baluze dans les additions au  livre de Marca, De concordia 
sacerdotii et im perii, II, 163. Les au teurs de XHistoire géné­
rale de Languedoc, qui cro ien t à la tenue de ce concile, sont 
pourtan t obligés de confesser ce qui su it : « Quoique le 
fragm ent qui nous reste soit de 788, on est persuadé ‘ cepen­
d an t que la date a été  ajoutée parce qu’elle ne s’accorde pas 
avec la troisièm e année du règne de ce p rince , et qu’on lui 
donne d’ailleurs mal à propos le titre  d’em pereur, ce qui fait 
que quelques critiques  ̂ dou ten t de l ’au thenticité de ce frag­
m ent ^  n

V oilà déjà des choses bien inquiétantes. Poursuivons.
D 'après les actes du concile de N arbonne, v ingt-six  évê­

ques se seraien t réunis dans l ’église des Saints Just et P as­
teu r, sous la présidence de Daniel, m étropolitain  de cette 
ville, en présence d’E lipand, archevêque d’Arles. Or, nous 
savons, p ar les recherches de M. l’abbé D uchesne, que les 
m étropolitains d’A rles exercèrent u n  di’o it de prim atie sur 
tou t le Sud-Ouest de la Gaule dans lequel je  com prends la 
fu ture province m étropolitaine de N arbonne. Mais si ce 
d ro it s’éclipsa vers 419, il est impossible d 'adm ettre  que les 
prélats de cette ville n ’en gardassent pas bonne m ém oire aux 
v% vi% vu® et vm® siècles. C’est pourquoi je  ne  saurais ad­
m ettre  qu’au concile de N arbonne dont s’agit, l ’u n  de ces 
prélats, E lipand, eu t laissé Daniel archevêque de Nabonne 
prendre la présidence du concile, où au ra it figuré A richus, 
évêque de Toulouse. Mais il est dém ontré que depuis la 
conquête de cette ville par Glovis I**', ses prélats étaient 
passés sous la suprém atie des archevêques de Bourges 
et retournés, au  ix® ou au com m encem ent du x® siècle, sous 
la ju rid ic tion  des m étropolitains de N arbonne. I l  faudrait 
donc adm ettre  sans •preuves, sinon sans quelques apparen­
ces, que l ’évêché de Toulouse é ta it re tourné sous l ’autorité 
deT ’archevêque de N arbonne, après la conquête de la Septi­
m anie , faite par Pépin  aux dépens des W isigo ths. Mais 
ces apparences sont détru ites par les suscriptions de quelques 
prélats de la province ecclésiastique d ’E au ze , dont l ’appel 
et la  présence à N arbonne ne peuvent s’expliquer d’au-

1. Le Coimte, A n n . eccl. F ra n c ., ad  a n n . 191, n« 11 e t se q . Cf. F le c r y ,  H isl. 
eccles. IX, 583.

2. P agi, ad  an n . 78, n« H .
3. H ist. génér. de L anguedoc, liv . IX, ch . xv.



cune façon. Ce sont F rancolinus de Couserans, A sinarius 
d’A ire-su r-l’Adour, et A braham  Comminges

A ces m otifs de légitim e suspicion, ajoutez encore que, de 
toutes les prétendues décisions du concile de N arbonne, il ne 
nous reste que celle qui a tra it à l’étendue de la jurid iction  
du diocèse de cette ville, alors contestée par W enedurius, 
évêque d 'E lne, qui réclam ait une partie du Razès, et v ra i­
sem blablem ent aussi le Capcir, tandis qu’A lfagarius, p rélat de 
Béziers, revendiquait le territo ire  sis aux environs de la 
riv ière  de l'O rb. Les actes du concile donnent raison à Daniel 
de N arbonne. S’ils sont faux, com m e sem bleraient l ’indiquer 
les invraisem blances plus hau t signalées, l ’in térê t de cette 
supercherie s’expliquerait aisém ent par les avantages qui 
devaient en ré su lte r pour l'archevêché de Narbonne. E n  ce 
cas, les nom s des prélats souscripteurs, uniquem ent m ention­
nés dans la pièce suspecte, et en particu lier ceux des évô­
ques de Couserans, d’A ire-sur-I'A dour et de Com minges, 
sont loin de prouver sans conteste que ces personnages ont 
réellem ent existé.

Objection finale. Les évôques du concile de N arbonne 
décident que le m étropolitain  de cette ville conservera sa 
ju rid iction  im m édiate su r la v ille ou le diocèse d 'A usone 
et de Vich, dans la M arche d 'Espagne. Mais cette décision était 
absolum ent inu tile, puisque la suprém atie dudit m étropolitain  
s'iUendait alors su r tous les au tres évêchés de ladite Marche 
Il est, en eifet, am plem ent prouvé que lors de la conquête de 
laT arraco n n aisep ar les M usulm ans, Tarragone, sam étropole, 
fu t ruinée, de m êm e que d 'autres villes épiscopales, et no tam ­
m ent celle d’A usonne, su r les ru ines de laquelle on bâtit 
depuis la ville de V ich, en Catalogno. Après les conquêtes des 
F rancs au-delà des Pyrénées, tous les évêchés de Catalogne 
dem eurèren t longtem ps soum is aux m étropolitains de Nar­
bonne, de môme que ceux de l'A ragon et de la N avarre pas­
sèrent sous la suprém atie des m étropolitains d’p]auze, dont 
les droits passèrent plus tard aux archevêques d’Auch. A insi, 
c’était en  vertu  d 'un  ordre établi pour tous les diocèses de 
Catalogne que les évêques d’A usone ou de V ich se trouvaient 
alors suffragants des prélats de Narbonne. Il é ta it donc sans

1. Ego F ra n co lin u s  C onseranensis ep isco p u s su b sc r ip s i. — Ego A sinariu s 
V icu juriensis, subscripsi. — A braham  C om m enensæ  (fo rte  Convenensæ) sedis 
ep iscopus, su b sc rip s i. Concil. Xarbon. ap . M assi, C o n d ì. X III, 823-824.



in térê t de sta tuer spécialem ent, dans le concile, su r une situa­
tion  si sim ple et si correcte.

Dans un  passage précité, M. l ’abbé Duchesne fa it observer 
que, parm i les v ing t-hu it évêques qui souscriv irent au con­
cile de Narbonne, certains se trouven t nom m és dans d’autres 
textes. A ucun doute n ’est donc perm is re lativem ent à cette 
catégorie de prélats. Il m ’en coûterait pourtan t d’étendre 
cette certitude à tous les au tres évêques. Sans so rtir de no tre  
Sud-O uest, nous trouvons, en  effet, d’assez nom breux exem ­
ples de textes fabriqués à des dates plus ou m oins anciennes. 
P our les rendre plus aisém ent acceptables, les faussaires y 
on t in trodu it la m ention de personnages incontestablem ent 
historiques. Mais pour tous les au tres prélats, abbés et sei­
gneurs y  dénom m és, nous n ’avons d’au tres inform ations que 
les pièces apocryphes. Reste à savoir s'il n ’en est pas de m êm e 
pour les actes du concile de N arbonne. L ’hésitation , pour ne 
pas dire plus, m e sem ble largem ent perm ise. E n  tous cas, je 
me dem ande ce que pouvaient être venus faire là tro is évêques 
d e là  province d’Eauze, F rancolinus de Couserans, Asinaire 
d’A ire-sur-l’A dour, et A braham  de Com m inges? Ils étaient 
là sans in té rê t aussi bien que sans qualité . Ajoutez que leur 
existence est un iquem ent attestée p a r le u rs  suscriptions aux 
actes dudit concile. Dans ces conditions, je  me dem ande si 
les au teurs du Gallia christiana^ et tous ceux qui ont suivi 
leurs doctrines, étaien t en dro it de donner com m e d 'incontes­
tables personnages historiques les trois prélats susnom m és.

§ XIV. L e r o i  Louis h e t o u r n e  d e  G e r m a n i e  e n  A q u i t a i n e  

(793). —  Louis re tou rna dans son royaum e d u ran t l ’autom ne 
de l'année 793. De là, il s’en  alla v isiter son frère  Pépin , roi 
d’Italie, em m enan t avec lu i des troupes, pour concourir à 
une expédition con tre  les gens de B énévenl. Puis, les deux 
rois allèren t trouver C harlem agne, auprès duquel Louis passa 
l ’été, l’autom ne et l’hiver.

Au-delà des Pyrénées, E lIIe sch am  s’inquiétait au tan t que 
jam ais d’étendre sa dom ination sur le reste de l ’Espagne et 
su r le m idi de la Gaule. Dès 791, il avait organisé son a r­
m ée, avec quaran te  m ille hom m es. Un de ses généraux, Abd 
el W^ahib ben Mongeib, avait m arché sur les Asturies, où 
régnait alors B crm ude I®'', y avait rem porté de grands suc­
cès et s’en était re to u rn é  avec un fort très bu tin . Vers la 
m êm e époque, u n  au tre  général du roi de Cordoue, Abdalla



ben Abd el Melik, s’était porté contre la Septim anie avec des 
forces im posantes, et l’avait pillée sans rencon trer de résis­
tance. On a dit que, l’année suivante, Abd el W ahib  tomba 
su r l'une  et l ’au tre  Vasconie, dont les habitants terrifiés se 
re tirè ren t dans les cavernes des m ontagnes Mais je  laisse 
à Conde et à L lórente toute la responsabilité de ces affirma­
tions, qu’ils ne prouvent aucunem ent. Enfin, et toujours en 
792, l’au tre  arm ée du roi de Cordoue battit les chrétiens des 
A sturies. E l Ilescham , on le voit, avait tiré  bon parti des 
em barras de C harlem agne.

Il est vrai qu’en 793, les A sturiens su rp riren t les m usul­
m ans dans une em buscade et rep riren t le bu tin  fait dans leur 
pays. Mais, su r d’autres points, les Sarrasins poursuivirent 
leurs avantages. Abd el Melik proclam a la guerre sainte, 
réun it une arm ée nom breuse, assiégea et p rit Gerone, dont 
tous les habitants furen t m assacrés. Puis, il franch it les Pyré­
nées , s’em para , d i t -o n , de N a rb o n n e , et exterm ina tous 
ses défenseurs, en nom bre si grand que, selon le dire d’un 
au teur arabe, « Dieu seul qui les avait créés pouvait on dire' 
le nom bre )>. Mais la vérité est que les faubourgs seuls de la 
ville furen t pris et saccagés. Cela fait, les Sarrasins se por­
tè ren t vers C arcassonne, où les attendait G uillaum e, duc 
d’Aquitaine. Les M usulm ans fran ch iren t la petite riv ière de 
rO rb ieu , et la  bataille s'engagea, probablem ent dans la vallée 
de V illedaigne, un peu en am ont de l ’endro it où ce cours d’eau 
tom be dans l ’Aude. Mais les m eilleures troupes des Aquitains 
étaient alors en Italie avec Louis. Le duc G uillaum e ne dis­
posait que de forces insuffisantes et m al aguerries. Guillaume 
fut donc battu. Tout ce qu 'il pu t faire, après la défection très 
probable de plusieurs com tes, fu t de ram ener ju sq u 'à  Nar­
bonne, et sans être inquiété, les débris de son arm ée.

Le roi Louis était encore auprès de son père, quand s’as­
sem bla le concile de Francfort, où fu t jugé, avec le concours 
du savant Alcuin, l ’hérésiarque Félix d’Urgel.

§ XV. R é f o r m e  d e  l ' a d j i i n i s t r a t i o n  d o m a n i a l e  e n  A q u i t a l n e  

(795). — Au p rin tem ps de l'année 795, Louis se trouvant 
encore auprès de son père, celui-ci « lu i dem anda com m ent 
il arrivait qu 'é tan t roi il fû t si parcim onieux dans son inté-

i . C oxD E , H istoria  de la  dom inación de la s A rabes en E spaña, L l o r e s t e .  H t í -  
toria  de las Provincias Vasconffadas.



rieu r, qu’il ne donnât rien , pas m êm e sa bénédiction, ?i 
m oins qu’on ne la lui dem andât. Il apprit de lui, à cette occa­
sion, que les grands, n e  s ’occupant que de leurs in térê ts  p ri­
vés et négligeant les in térê ts publics, les biens de i ’E tat 
avaient été convertis en propriétés particulières, d’où il a r­
rivait que le prince, seigneur seulem ent de nom , m anquait 
presque de tout. V oulan t donc rem édier à cette pénurie, 
m ais craignan t que l'a ttachem en t des nobles envers son fils 
n ’en souffrît quelque attein te, s’il leu r enlevait, par m esure 
de prudence, ce qu’ils avaien t obtenu de son im prévoyance, 
Charles envoya auprès de lu i ses com m issaires, savoir W il- 
lebert, qui fut, dans la suite, archevêque de R ouen , e t le 
com te R ichard, in ten d an t de ses dom aines, avec ordre de 
faire re to u rn er au  service public tous les dom aines ru rau x  
précédem m ent affectés à l ’usage du roi ; ce qui fu t exécuté.

« Cotte institu tion faite, le roi Louis donna aussitôt une 
preuve de sa sagesse, et m it au  jo u r toute l ’hum anité  qui lui 
était natu re lle . Il décida qu’il passerait ses h ivers dans qua­
tre  habitations différentes ; de telle façon qu’au bout de trois 
années écoulées, il choisirait successivem ent pour séjourner 
du ran t l 'h iv er la quatrièm e de l ’une de ces habitations savoir 
Doué (T heotuadum ), Casseuil (Cassinogilum), A udiac (A u ­
diacum ), et E vrogilum  ‘ » dont la position reste incertaine.

Tout porte à croire que les m esures prises par C harlem a­
gne pour m ettre  de l ’ordre dans les finances de Louis et 
l ’envoi de missi dom inici en  A quitaine cu ren t de rapides el 
bons résultats. Il fut, en effet, a rrêté , dès 79o. que le roi 
d’A quitaine passerait u n  h iver dans chacune des quatre 
villas royales, en com m ençant p ar Doué. Les approvisionne­
m ents m ilitaires (foderum , annona m ilitaris) avaient donné 
lieu  à des collisions en tre les gens de guerre et les hab tian ts 
de diverses localités, no tam m ent à A hun dans la Marche. Ces 
contributions ne restè ren t plus désorm ais à la charge du 
peuple. Les Albigeois fu ren t aussi délivrés d ’u n  trib u t qu’ils 
payaien t en  vin et en  farine. Les m esures relatives aux  ap­
provisionnem ents m ilita ires fu ren t m êm e jugées si bonnes 
que Charlem agne les adopta pour son propre com pte.

§  X V ^ I . S it u a t io n  d e s  S a r r a s in s  e n  E s p a g n e  e t  d a n s  l e  M id i 

DELA G a u l e  a p r è s  l a  m o r t  d ’E l  I I ic h a m  (796-797). —  E l  Hi-

1 V it. Ludov. P ii lm p ., ap . B o ü q c e t , VI, 90.



châm , roi de Cordoue, vena it de m ourir (796), la issan t pour 
lu i succéder son fils unique El H akem , âgé de vingt-cinq ans. 
C’est à celui-ci que les chroniques chrétiennes donnent le 
nom  d’Aboulaz, qui n ’était pou rtan t qu’un  de ses surnom s. 
Les deux oncles paternels de ce jeu n e  h o m m e , Solim an 
et Abdalla, convoitaient le pouvoir suprêm e. Solim an, qui 
se trouvait alors en A frique, y  recru ta  rap idem ent de,nom ­
breux  aventuriers. Puis, il partit pour Tolède, où son frère 
com ptait force partisans. Mais A bdalla ne vou lu t prendre 
aucune résolution avant d’avoir conféré avec C harlem agne. 
Il p a rtit donc pour A ix-la-Chapelle, où Louis l'accom pagna 
peut-être. En tous cas, il était alors dans cette ville, où le 
chef m usulm an eu t de nom breux entretiens avec C harlem a­
gne. Ce prince ne  sem ble avoir pris sa résolution définitive 
qu’au com m encem ent de l ’année 797, époque où Abdalla 
qu itta A ix-la-Chapelle en com pagnie de Louis qui, su r l ’or­
dre de son père, l’accom pagna ju sq u ’aux défilés des P y ré ­
n é e s . P u is , le S arrasin  traversa rapidem ent la Péninsule 
pour arriver aux bords du Tage, et souleva ses partisans. 
A ussitô t, son frère Solim an et ses aven tu riers africains se 
po rtèren t su r Tolède, qui leu r fut livrée. Trois au tres places 
tom bèrent aussi au  pouvoir des rebelles.

E n  m êm e tem ps Louis, avec qui ces dispositions avaient 
été concertées, rassem blait une arm ée sous les ordres de 
Guillaum e d’A quitaine. Guillaum e rep rit N arbonne aux m u­
sulm ans , franchit les Pyrénées e t s’e m p a ra , dans la Mar­
che d’Espagne, de p lusieurs villes où les Sarrasins tenaient 
garnison, et notam m ent de Gerone. Deux chefs m usulm ans 
de la frontière, B akhoul et A boutahir, essayèrent d 'a rrê ter 
Guillaum e ; m ais il les battit com plètem ent, et poursuivit sa 
route, en longeant le litto ra l, vers l ’em bouchure de l ’Èbre, 
où les chefs sarrasins, de ces pays firent sem blant de se 
soum ettre. A insi, l ’arm ée franque ayant m arché su r Lérida, 
et de là 'su r  Huesca. Les ém irs de ces deux villes reconnuren t 
l’autorité du roi d ’A quitaine, et déclarèrent ten ir  leurs gou­
vernem ents sous son obéissance S ur ces assurances les 
F rancs se re tirè ren t de devant ces deux places, les réputan t 
ou feignant de les répu ter conquises. Les événem ents posté-
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rieu rs ind iquent fort c la irem en t qu’alors l ’ém ir de P am pe­
lune dut faire com m e ceux de Lérida et de Huesca.

I l  se passa quelque chose d 'analogue à Barcelone, e t les 
suites en  fu ren t plus g raves. Un S arrasin  plein d’audace, 
Zaidoun, s 'em para du gouvernem ent de la ville, protestant, 
devant les chef de l ’arm ée franque, n ’avoir fait ainsi que pour 
rendre Barcelone au  roi Louis, dès sa prem ière réclam ation. 
Zaidoun poussa m êm e les choses plus loin II alla trouver 
C harlem agne et déclara se soum ettre lui et sa ville , si bien 
que Louis considéra cette place com m e une dépendance de 
son É ta t ^

Tel é ta it l 'é ta t des choses en tre  l'È b re  et les Pyrénées, 
tandis qu’El llak em , roi de Cordoue, cherchait à s’em parer 
de Tolède. Ce fu t sous les m urs do ce tte  v ille qu 'il ap p rit la 
prise de N arbonne, de Gerone et la m arche du duc d’A qui­
taine su r L érida. Son parti fut vite pris. P a r ses ordres, un  
de ses généraux, F o ie isb en  Solim an, se m it à la tê te  d’un  
corps de ses troupes pour renforcer la frontière orientale, 
tandis le roi poursu iv ra it en personne le siège de Tolède. 
Fateis ben Solim an se hâta  ; mais il était trop tard . P o u r El 
Uakem , Pam pelune, Osca, L érida, étaient déjà perdues. Dans 
l’Espagne orientale. l ’arm ée d’A quitaine poursu ivait sa m ar­
che victorieuse.

Y oilà ce que le général sarrasin , qui se trouvait alors à 
Saragosse, fit savoir à El H ahem  ^  S ur-le-cham p ce prince 
rem it la  conduite du siège de Tolède aux émii’s de Cor­
doue et de Mérida, e t p a rtit vers les Pyrénées avec u n  corps 
form é de cavaliers d’élite. Mais les chrétiens n ’é ta ien t plus 
là. Tous les valis qui s’étaient déclarés sujets du ro i d’A qui­
taine dû ren t alors reconnaître  la souveraineté du roi de Cor­
doue, qui rep rit Gerone, fran ch it les Pyi’énées, fondit su r la 
Septim anie et poussa ju sq u ’à N arbonne, faisant, disent les 
au teurs arabes, décapiter tous les chrétiens qui tom baient en 
son pouvoir et em m enant prisonniers les fem m es et les 
enfants.

Ces représailles v a lu ren t à E l H akem  le surnom  de Modza- 
fer ou V ictorieux. P o u rtan t elles ne lu i profitèrent pas g ran ­
dem ent. Tandis qu’il passait et repassait les Pyrénées, ses
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deux oncles, Solim an et Abdalla, se renforçaient dans l ’Espa­
gne m éridionale. En 798 et 799, le ro i de Cordoue d u t em ­
ployer toutes ses forces et se désintéresser de l’Espagne 
orientale. Le roi d’A quitaine profita de cette diversion.

§ XVIL L e  r o i  L o u is  c o n v o q u e  a  T o u l o u s e  u n e  s e c o n d e  d iè t e  

g é n é r a l e  d u  ROYAUME d ’A q u it a in e  (798). —  Cette assem blée fut 
tenue par Louis au  com m encem ent de l’année. A lphonse I" , 
roi des Asturies, y envoya des députés, pour y  resserrer son 
alliance avec le roi d’A quitaine contre les M usulmans. On y 
v it aussi des m essagers de B akhoul, le chef sarrasin  qui 
naguère avait été battu  par les A quitains, en  essayant de 
leu r barrer le passage à la frontière. Ils venaient, au nom  de 
leu r m aître, dem ander la paix, et sans doute aussi se concer­
te r avec Louis. Ce Bakhoul avait, dans une partie indéterm i­
née des m ontagnes voisines de l'A quitaine, en  Cerdagne peut- 
être u n  com m andem ent m ilitaire qui rendait son concours 
précieux. Je  ne saurais dire si ce fut alors, ou dans une autre 
circonstance, que llassan , ém ir de Huesca (Aragon), rem it au 
roi Louis les clefs de cette ville en  signe de soum ission ^ 
Bref, on prépara, dans le plaid de 798, une grande expédi­
tion contre les Sarrasins au-delà des Pyrénées

Vers cette époque, Louis, à peine âgé de v ingt ans, épousa 
à Toulouse E rm engarde, fille du duc Ingeram ne

§ X V III. E xpédition du roi L ouis e n  E spagne (798). —  Après 
son m ariage, le roi Louis partit pour l'Espagne, où il recon­
stru isit Gerone et quelques au tres villes, qui fu ren t pourvues 
de garnisons

Mais ce prince avait com pris qu’afin de s’étab lir plus soli­
dem ent au-delà des P yrénées, il lui fallait av o ir, outre 
Gerone, d’autres places assez fortes pour être à la fois des cen­
tres de résistance et des lieux de refuge. Dans les guerres anté­
rieures, bien des villes im portantes avaient été détru ites ou 
dém antelées. L 'u tilité  de l'expédition de Louis consista donc 
à occuper d’abord les villes encore existantes ou à peu près 
détruites, puis à en relever les fortifications et à les pourvoir 
de garnisons com m andées p ar des chefs francs. Ces chefs

1. Locis m on tuosis A qu itan iæ  p ro x im is p rin c ip a b a tu r . V it. Ludov. P ii lm p, 
ap . B o u q u e t , VI, 9 0 - 9 1 .

2. Eginh., A n n ., ap . B o u q u e t , VI, 23.
3. A s t r o s . ,  Vif. Ludov. P ii lm p ., ap . B o u q u e t ,  VI, 9 0 -9 1 .
4. Id ., ¡bid.y ap . B o u q u e t ,  VI, 91.
b. I d . .  Ib id . ap . B o u q u e t ,  VI, 91.



étaien t placés sous l ’au torité d 'un  com te nom m é Borel, 
qui fu t ainsi le prem ier gouverneur de ces contrées, désignées 
depuis sous le nom  de Catalogne. Alors fu ren t relevées de 
leurs ruines, Ausone (aujourd’hui Vich), C astro-Seres (au­
jo u rd ’hu i Caserrcs), ainsi que Gerone. II sem ble qu’alors le 
roi d’A quilaine, pour m ieux assurer la défense, ait aussi 
placé des com tes et des soldats à Razès et à Fcnouillède. Les 
habitants des villes restaurées reçuren t d’im portants privi­
lèges, et p a r la n t.s e  trouvèren t intéressés à appuyer leurs 
protecteurs contre les Sarrasins \

§ XIX. P r e m iè r e  in c u r s io n  d e s  N o r m a n d s  e n  A q u it a in e  (800).
— Le livre de Doppiiig. Histoire, des expéditions des Nor­
m ands, publié s o u s  Louis-Philippe, jo u it encore, oificielle- 
m en t du m oins, d 'une certaine autorité. Je  la lu i conteste 
en ce qui touche l ’Aquitaine, el surtout la V asconie cispyré- 
néenne. Il y a là  bien des erreurs et des lacunes, que je 
tâcherai de redresser ou de com bler au  cours de m es recher­
ches u ltérieures.

On sait que les N orm ands arrivaien t de Scandinavie et de 
Saxe, m ontés su r leurs em barcations légères. Dès l ’époque 
du B as-Em pire, ils avaient déjà paru  su r les cotes de la 
Gaule. Les rois w isigoths et m érovingiens se bornèrent à 
repousser leurs attaques. E n  720, treize navires chargés de 
pirates paru ren t su r les côtes de F landre, où quelques .chau­
m ières fu ren t brûlées. Forcés de regagner leurs em barcations, 
les N orm ands ten tèren t de rem on ter le cours de la Seine ; 
m ais ils fu ren t encore chassés. F aisan t alors voile au  sud, 
ils arrivèren t à l ’île de Bouin, sise dans la baie de B ourga- 
neuf, incendièrent le village et s 'en  re tournèren t chargés 
d 'un  grand butin .

E n  800, ces forbans infestaient le litto ra l de toute la Gaule 
(’/e s t  pourquoi Charlem agne p artit d’A ix-la-Chapelle dans le 
co u ran t du mois de m ars. Il visita les côtes, ordonna do 
rassem bler une Üotte et de fortifier les postes m ilitaires. Cela 
n 'em pêcha pourtan t pas les N orm ands de pousser leu rs in ­
cursions ju sq u 'au  litto ra l de l'A quitaine où ils firent de 
grands ravages. Mais une centaine de ces pillards fut su r­
prise su r la plage et m assacrée par les gens du pays.

§ XX. Le KOI Louis v a  t r o u v e r  C h a r l e m a g n e  a  T o u r s  (800).

1. Vil. Ludov. P ii lm p .,  ap . B o i q i e t ,  VI, 91.



—  « L ’em pereur Charles, trouvant l ’occasion favorable (car 
il n ’é ta it inquiété par aucune guerre extérieure), en trep rit de 
parcourir les provinces m aritim es de son royaum e. Ce que 
le roi Louis ayant appris, il lui envoya à Rouen, A dhém ar, 
pour le supplier de passer par l’A quitaine, afin de v isiter le 
royaum e qu’il lui avait donné et de venir ju sq u ’à Casseuil 
(Cassinogihis). L ’em pereur reçut cette dem ande avec bonté, 
en  rem ercia son fils, mais refusa d’y souscrire, et lu i or­
donna m ôm e de venir le trouver à Tours. Son fils obéit, 
fut accueilli avec les plus grandes félicitations et le suivit, 
dans son re tou r en France, ju sq u ’à Y ernon, où il s'en sépara 
pour re tourner en A quitaine \  »

Charlem agne dut séjourner à Tours plus longtem ps qu’il 
ne croyait d’abord. Sa quatrièm e femm e, H ildegarde, y tom ba 
m alade, et y m ouru t le 4 ju in  de l'an  800. E lle fut ensevelie 
dans la basilique de Saint-M artin. Le roi des F rancs et son 
iils Louis visitèrent alors la portion la plus voisine du littoral.

§ XXL Le r o i  Louis s ’e m p a r e  d e  L é r i d a  (800). —  E n  se sépa­
ran t de son père à Tours, Louis se dirigea sur Toulouse, et 
y  tin t peut-être une diète. Puis, il partit en guerre  contre les 
Sarrasins d’Espagne, parm i lesquels la discorde sévissait. 
Comme l'arm ée de Louis approchait de Barcelone, Zaidoun, 
gouverneur de cette ville, alla au-devant de lui et le reconnut 
pour son seigneur, tout en refusant de le laisser pénétrer 
dans la ville. Le roi, qui n ’était pas assez fort pour s ’en em ­
parer, dissim ula quelque tem ps. Puis, il tourna vers la 
rivière de Llobregat, dont le cours séparait alors la Marche 
d’Espagne du dom aine des M usulmans, poussa ju sq u ’à 
Lérida, et s’em para de cette place, dont les rem parts furent 
démolis, aussi bien que quelques châteaux  des environs. 
Cela fait. Louis rep rit le chem in de la Gaule p ar la vallée de 
la Cinca et arriva devant Huesca, ville d e l’A ragon gouver­
née par un  chef nom m é Azam, qui avait prétendu ju ^ u e - là  
l'cconnaître l ’autorité de C harlem agne. Azam refusa néan ­
m oins de liv rer la  place. En se re tiran t, Louis ne put que 
dévaster les territo ires voisins.

i; XXII. C h a r l e m a g n e  p r o c l a m é  e m p e r e u r  d ’O c c id e n t  (800).
— Toujours en l ’année 800,1e ro i Louis avait form é le projet 
d 'accom pagner son père en Italie. I l  dem eura pourtan t en
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Aquitaine. C harlem agne, qui s’était rendu, au  m ois d’août, 
à A ix-la-Chapelle, y tin t une diète générale. P u is , il gagna 
l’Ita lie  à la  tête d’une arm ée, pour y  soum ettre le duché de 
Bénévent. Cela fait, il se rendit à Rome, où le pape L éon III 
le proclam a, en grande pom pe, em pereur d’O ccident, le jo u r  
de la fête de Noël.

§ X X III. P r é t e n d u  COURONNEMENT d e  Louis, r o i  d ’ A q u i t a i n e , 

DANS LA b a s il iq u e  d f  S a in t - M a r t ia l  DE L im o g e s  (800). — On a 
p ré tendu  qu ’en l ’an  800, Louis fu t couronné roi d 'A q u i­
taine dans la  basilique de Saint-M artial de L im oges *. Cette 
affirm ation repose uniquem ent su r ce fait qu 'il existe, dit-on, 
dans u n  rituel gothique, un passage re la tif à la  bénédiction 
des ducs d’A quitaine. Ce cérém onial leu r au rait été appliqué, 
après avoir servi d’abord pour le couronnem ent des rois aqui­
tains. Voici la  prétendue traduction  de ce passage :

Ordre de la bénédiction des ducs d 'A quita ine à l’église 
cathédrale de Limoges.

« P rem ièrem ent l’évêque doit ven ir en  habit pontifical avec 
une chappe de soie, et tous ceux du chœ ur, aussi vêtus d 'une 
chappe de soie, à la  grande porte de l ’église, a insi qu 'on a 
coutum e de faire aux processions solennelles, avec le texte 
des évangiles, encensoirs et eau bénite, et couvert le duc 
d’un  m anteau  de soie, d isan t cette oraison : <( Dieu tou t- 
« puissant, éternel gouverneur des choses célestes et terres- 
« très, qui as daigné élever ce tien  serv iteu r R ichard en  la 
« dignité ducale, octroie-nous qu’icelui nous délivre de toutes 
K les adversités, e t nous donne paix ecclésiastique, et, p ar 
« ta  bonté, il puisse-parvenir à la joie de l ’é ternel repos. »
— Le chœ ur répond « Am en. » —  « Seigneur D ieu, l'opé- 
<' ra tion  de l ’etTet de ta vertu  assiste à no tre  office, afin que, 
« toi ouvran t m onsieur no tre duc R ichard, a es liree n  l ’hon- 
« n eu r ducal, é tan t appuyé de ta grande puissance et garde, 
« il puisse défendre le peuple qui lui est su je t efficacem ent. »

« Après, l'évêque lui baille l ’anneau  de sainte V alérie, en 
d isan t : « Prenez icelui anneau, e t p ar icelui connaissez en 
« vous la m arque de la foi ca tho lique; car au jourd 'hu i vous

1. B e sly , Revue a n g lo -fra n ça ise , 1'® sé rie , t. IV,



« Ôtes institué  duc ot prince d’A quitaine, afin que, é tan t 
« heureux en arm es et riche en foi, vous vous réjouissiez 
« au  Seigneur des Seigneurs, auquel soit honneur et gloire. »
—  Répond : « Am en. »

«A près, l’évêquelu i m et le cercle d’or sur la tòte, disant : 
« D ieu éternel tout-puissant, qui avez daigné élever cellui 
« Richard tien serviteur en l ’honneur dücal, nous vous sup- 
« plions de lui donner secours m ortel de ce siècle; qu ’il 
v< puisse tellem ent disposer des sujets au  com m un salu t do 
« tous, qu’il ne se dévoyé du droit sentier de la vérité par 
« no tre  Seigneur J.-C . » —  Répond : « A m en. »

« Après, l ’évêque lu i présente l ’enseigne, d isant : « P rends 
(( la  verge de la vertu  et équité, par laquelle tu  dois grati- 
« fier les hons et épouvanter les m échants, rem ettre les dé- 
(( voyés au  bon chem in, bailler la m ain à ceux qui sont tom - 
« bés, disperser les orgueilleux et relever les hum bles et 
<( avoir en haine iniquité. >>

« A près, le duc, accoutré de telle façon, en tre ra  dans 
l ’église, l'évêque le soutenant et le chœ ur le su ivant ; le chan­
tre  com m encera à chan ter cette antienne : Honor, virtus, etc. 
Le duc ira  au grand autel et recevra l ’épée de la m ain  de 
l’évêque, et les éperons du doyen, l ’évêque disant : « Prenez 
« le glaive pour la défense de la sainte r^glise de Dieu, qui 
« vous est d ivinem ent ordonnée, et soyez sauvem ent d’icelui 
« duquel le psalm iste a prophétisé, disant : Ceinturez votre 
« épée su r votre cuisse très virilem ent, afin qu’en icelle, et 
« par icelui qui est le Seigneur des Seigneurs, vous exer- 
« ciez la force d’équité et défendiez la sainte église de Dieu 
« et les fidèles, et les ayez en votre protection, et que vous 
« ne haïssiez m oins ceux qui ont faussé la foi que les enne- 
« mis du nom  chrétien , atin de détru ire  l ’un et l’au tre  ; que 
(( vous aidiez aux veuves et pupilles avec toute clém ence et 
« douceur : que vous rem ettiez les désolés et conserviez ceux 
« qui sont rem is, et preniez vengeance des choses m al dis- 
« posées avec l ’aide de N.-S. J.-C ., qui v it et règne avec 
« Dieu. » — Répond : « Am en. )>

« Le duc doit louer et prom ettre , fa isant un serm ent, que 
selon son pouvoir, il défendra et conservera les droits de 
l ’église de Limoges. Cela fait, il s’en re tournera au  chœ ur, et 
le chantre  se m ettra  en  la place du doyen, et le duc en la 
place du chantre , et ou ïra la m esse en grande dévotion, en



laquelle l ’évêque dira les oraisons : « Dieu, qui disposez de 
« toutes choses par un  ordre adm irable et les gouvernez par 
« un  m oyen invisible, nous te supplions nous octroyer que 
« ton serv iteur R ichard, no tre  duc d 'A quitaine, o rdonne au 
« cours de ce qui doit accom plir, de façon qu 'à tou t jam ais 
« il te soit agréable. » —  Suite : « D ieu tout-puissant, nous 
« te prions nous octroyer que, é tan t appaisé à cause de ces 
<( sacrifices salu taires, ton  serv iteur Richard soit toujours 
« trouvé capable pour accom plir le devoir de sa dignité, et 
« qu'il soit rendu agréable à la cour céleste. » —  Répond : 
« A m en. »

« Cela fait, la  m esse é tan t célébrée, devant XAgm is Dei le 
duc re tou rne à l’autel, et, s’agenou illan t devant l ’évôque qui 
célèbre, l’évôque disant sur lu i cette oraison : « Notre Sei- 
« gneur te bén it et te garde ; ainsi com m e il a voulu que tu  
« sois élu duc su r son peuple, ainsi qu’il te fasse heureux  
c' en ce m onde, e t que tu  sois p artic ipan t de la félicité 
« éternelle, et qu 'il te donne, contre tous les ennem is visi- 
« bles et invisibles de la foi chrétienne, la victoire triom - 
(( pliante, et que tu  sois le très-heureux  fondateur de la paix 
« et repos en p lusieurs et divers lieux, et tan t que toi tenan t 
« le gouvernem ent d’A quitaine, le peuple étant su jet à toi, 
« gardan t les droits de la relig ion chrétienne de tou tes parts 
« e t sources, qu’il jou isse de la  tranqu illité  de la paix, et, 
« l'ayan t m is en assem blée des princes b ienheureux  et nous 
« m éritoire, être avec toi en  la félicité é te ine lle . »

« Après, l ’oraison s’achève : « Dieu, lequel fais profiter 
« toutes choses à ceux qui t'a im ent, donne au cœ ur de notre 
« duc une affection afin que ses désirs conçus par ton  insp i- 
« ra tion  ne puissent p ar aucune ten tation  être changés. »
—  Répond : « A m en:

« Après l'achèvem ent de la m esse, le duc s’en  re tourne 
derechef à l ’autel et offre sa robe ou m anteau, son cercle 
d 'o r, l'anneau  et l'enseigne, et cela fait, l ’oraison est dite par 
l'évêque com m e s 'ensu it : « Dieu duquel est toute puissance 
« au  ciel et en la terre , nous te prions d ’octroyer à no tre  
'< duc, lequel tu  as voulu préférer au  peuple p ar ta  perm is- 
« sion, qu 'il soit gouverné p a r ta  prudence, afin qu’i! ne do- 
« m ine sur son peuple en orgueil et abus, m ais en  toute hu- 
« m ilité  et justice  pi'ovenant de Dieu le père, auquel soit 
« honneur et gloire à tou t jam ais. » —  Répond : « Am en. »



« A utre oraison de suite : « Dieu qui illum ines tou t hom m e 
« venant en ce m onde p ar la lum ière de ta sapience salu- 
« ta ire , nous te supplions que tu  illum ines no tre duc, aiin 
« que, selon ta faveur, il prenne goiit aux choses droites et 
« qu 'il ordonne les choses fortes. » — Répond : « Am en. »

« Ce bien dûm ent fait, le duc s’éjouissant en Dieu, p ar la 
grâce d’icelui re tourne en sa m aison, rendan t, au jo u r  de la 
solennité, un  jo u r  aux chanoines de ladite églisede Lim oges, 
le prix  pour un  banquet qui leu r est dû.

« Les faits contenus en ce chapitre, lequel on a vu de la 
réception et sacre des ducs d’A quitaine p ar l'adm onition  de 
son chapitre, Ilélias, hum ble chan tre  de Saint-xütienne, 
cathédrale de Lim oges, ainsi q u ’il Ta entendu dire par gens 
provides et honorables, a mis élégam m ent et clairem ent par 
p lusieurs considérations ; c’est à savoir que, si après il ne 
puisse être assoupi par oubli avec quelle révérence, et 
com m e on lit ci-dessus, que le duc, à sa nouvelle réception, 
ê tre orné de ses prém ices de sa nouveauté. Sem blablem ent 
qu’il n ’advienne jam ais à l ’église cathédrale de Lim oges d 'ê tre 
frustrée de l'h o n n eu r de son droit, au  lieu  d 'ê tre privée de 
cette dignité, de laquelle, après avoir été privilégiée du tem ps 
passé par les institu tions de leurs prédécesseurs, excellent, 
com m e l’âge présen tem ent le représente jusque à ce tem ps. 
Q uant à la notice de ce qui s’ensuit, nous avons bien estim é 
le public afin qu’il ne  puisse par aucune efficace m is en ou- 
bliance, m ais au  con tra ire  en perpétuelle m ém oire. Que l ’âge 
présen t donc sache et la fu ture postérité connaisse que le prince 
auquel, par la  grâce de Dieu, la  dignité ducale doit être dévo­
lue par dro it d 'héritage devant qu 'il m érite ôtre appelé duc.

« P rem ièrem en t il doit venir à l ’église m atrice du L im ou­
sin, dédiée à sa in t E tienne, p rem ier m arty r, église cathédrale 
de la province d’A quitaine par certaine prérogative de di­
gnité et excellence suprém inente de no tre  sain t M artial, apô­
tre  de no tre  sauveur J.-C ., lequel a gagné à Dieu le duc 
E tien n e , sainte V alérie sa prétendue épouse, laquelle fut 
h éritiè re  et unique fille de Leocadius, prem ier duc d’A qui­
ta in e , et, com m e dit est, ci-devant de son pi-oconsulat. P our 
cette considération approuvée et re tenue, quiconque sera duc 
d’A quitaine et constitué en cette dignité ducale p ar la grâce 
de Dieu, prem ièrem ent doit prendre sa p rincipau té  en  la 
sainte église de Lim oges de la m anière que s’ensuit.



« C’est une œ uvre de D ieu que le seigneur d’A quitaine, 
lorsqu’il est élevé à la d ignité ducale, soit reçu par l ’évêque, 
p rem ièrem ent à Lim oges, et de tou t le clergé en solennelle 
procession, à laquelle le prince doit venir accom pagné de 
m ultitude de barons, et s’a rrê te r hors de l'église, et doit 
avoir en  sa tête im e gu irlande d 'o r en  m anière de cercle, 
laquelle, lui a rriv an t, lu i sera ôtée de la tête par l'évêque, et 
sera vêtu  d’un  m anteau  de soie qui sera m is à travers d’une 
épaule à l’au tre  sous le bras de l ’une, et après lui m et ledit 
évêque le cercle d’o r su r la tête, et lors il com m ence à être 
honoré de la d ign ité ducale, d isan t l'oraison à ce propice, et 
après il doit recevoir de la m ain  de l'évêque l ’enseigne, puis 
après l’anneau  de sainte Valérie qui est en  la sacristie  de 
l ’église de Lim oges, il com m ence à être vêtu de la dignité 
ducale.

« Ce fait, assistan t l ’évêque, le prince en en tran t ‘dans 
l ’église avec la procession, le chan tre  com m ence l ’antienne 
Honor virtus, ou bien D eum tim e, ou b ien  une prose de sain t 
É tienne, Incœ lo  m a rtyru m p rim u s d u x  victoriæ, etc. ; et alors 
le p rince , en  signe d e là  victoire q u ’il doit désirer su r les en­
nem is, d u ran t la procession, couronné du cercle d’or, doit 
p o rte r de sa propre m ain  l ’enseigne e t une lance ju sq u 'à  l ’au ­
tel, et il reço it de l ’évêque une épée engainée, p rom ettan t par 
serm ent, selon son pouvoir, défendre les droits de l’église de 
Lim oges.

« A lors, selon les anciennes coutum es, il prom et fidélité, 
puis après le doyen lu i chausse les éperons, qui signifient 
q u ’il doit être prom pt et h à tif pour la défense du peuple qui 
lu i est sujet. A près, l ’évêque se p réparan t pour dire la m esse, 
il est m ené au chœ ur et mis par le chantre  en la place du 
doyen, e t doit ou ïr la* m esse dévotem ent, et devant lu i doit 
ê tre son sénéchal ou au tre  hom m e illustre qu ’il lu i p laira.

<c Cependant qu’il ou ïra la messe, et d u ran t icelle, le duc doit 
ten ir l ’épée qu’il a reçu  de l ’évêque élevée en  hau t, et l 'é ten ­
dard é tan t de l ’au tre  côté ; alors l ’office de la m esse sera 
chanté so lennellem ent, avec chan tre  et sous-chan tre  et u n  
chanoine qui les assistera du ran t la m esse, eux gouvernan t 
le chœ ur, lequel office, le Pater noster dit, le duc doit venir 
à la bénédiction épiscopale à l'au tel, et incon tinen t, la m esse 
achevée, le duc en g rande révérence doit offrir, à l'h o n n eu r 
de Dieu e t en  m ém oire d e là  réception de sa dignité, tous les



ornem ents desquels il avait été honoré, lesquels doivent &tro 
préparés par des officiers, et à son re to u r attendu  prom pte­
m ent être ren d u s;.ca r, en c e 'jo u r  de solennité et de joie, 
toutes choses achevées, il doit bailler toutes et telle procura­
tion aux chanoines de Lim oges q u ’il appartien t à u n  tel sei­
gn eu r no tre duc. Dieu augm entan t en lui les dons de ses 
grâces. Quand ledit seigneur duc d 'A quitaine est vêtu par 
l ’évêque en la procession d 'un  m anteau  de soie, lors le m an­
teau ou chappe duquel il est venu habillé et q u ’il a dépouillé, 
il doit être pris par les gardes de Lim oges et être leu r; car, 
tou t ainsi que les dépouilles des gens d’arm es, lorsqu’ils 
exhibent hom m age à un  seigneur, sont de droit aux valets 
de cham bre, par sem blables raisons et conditions les vête­
m ents du duc appai'tiennent aux parties selon le droit des 
coutum es*. »

Tel est le prétendu cérém onial du Couronnement de Ri- 
chard-Cœur-de-hion comme duc d’A quita ine à Limoges. On 
n ’a pas c ra in t d’avancer qu’il é ta it en  usage dès l ’époque où 
Louis n ’était encore que roi d ’A quitaine. C’est absurde. Nous 
savons, en effet, que le sacre de ce prince, com m e souverain 
dudit pays, avait déjà eu lieu à Rome, en  781, par le m inis­
tère du pape A drien I ” . Il est, en outre, prouvé que Louis fut 
sacré à R om e, com m e em pereur, en 816, par le pape 
É tienne IV. Le prem ier roi d’A quitaine n ’avait donc rien  à 
dem ander, vers l’an  800, à un  sim ple évêque de Lim oges. Et 
puis, quel incroyable cérém onial dès le com m encem ent du 
IX* siècle! On y chante l ’an tienne Honor, virtus, rem placée 
à volonté par Demn tim e, ou par la prose de Saint-Étienne, 
In  cœlo m artyrum  p rim u s d u x  victoriæ. On m e b lâm erait, et

1. M. A r d a n t ,  C ouronnem ent de R ichard  C œ ur-de-Lion com m e duc d 'A q u i­
ta in e  à  Limoges-, dans la  Revue a n g lo -frança ise , Jf® série , t .  IV , p . 192 e t s. 
L’a u te u r  de ce tte  p u b lica tio n  y  a  a jo u té  la  no te  su iv a u te  ; « N om s des l’ois et 
des ducs d 'A q u ita in e  qu i on t reçu  la couronne à  Lim oges (d ’ap rès le  m êm e 
m an u sc rit) . E u d e s  1«^, duc d’A qu ita in e  (ce duc e n to u ra  L im oges de m u railles , 
to u r s  e t fossés, e t  ren fe rm a  d an s son  ence in te  l ’ég lise de  S a in t-P ie rre  du 
Q ueyro ix ; il  fit sc u lp te r  les lions de p ie rre , le  p a p e  G régoire III ay a n t 
donné des lions p o u r  a rm o iries aux  ducs d ’A qu ita ine), en v iro n  l ’an  715. — 
L o u is - l e - D é b o s s a i r e ,  fils de C harlem agne, ro i d ’A qu ita in e , fonde l’ég lise  de 
S a in i-S a u tie u ro u  d e  S atn i-M aritrtZ , vers 801. ~  P é p i n , ro i d ’A qu ita ine , vers 
817. — C h a r l e s - l e -C h a u v e ,  ro i  d’A q u ita in e , l’an  838. — E c » e s  II, ro i, co u ro n n é  
p a r  R odulphe, a rch ev êq u e  de B ourges, l’a n  881. — C h a r l e s - l e - S im p l e , roi, 
p a r  G autier, a rch ev êq u e  de S ens, l’a n  920. —  G u il l a u m e - T ê t e - d 'E t o c p e s ,  duc, 
f 'an  1024. — R ic h a r d  Cceür-de-L ios, p a r  l 'év êq u e  G erald d u  C her, v e rs  1169. — 
H b s r i - l e - J e u n e  au  C ourt M antel, ro i d ’A ng le terre , d uc  d ’A qu ita in e , cou ronné 
d an s l’é g ^ je  de S a in t-P ie rre -d u -Q u ey ro is , l ’a u  1181, »



à bon droit, si j ’insistais davantage su r une telle invraisem ­
blance. Mais est-il m êm e adm issible que R ichard-Cœ ur-de- 
L ion a it été jam ais couronné duc d 'A quitaine à Lim oges, et 
su rto u t dans les conditions ci-dessus décrites? Bordeaux, où 
siégeait le m étropolitain  de l ’évêque de L im oges, n ’était-il 
pas, au tem ps d e là  dom ination des P lantagenôts, en F rance, 
la  véritable capitale de l’A quitaine? L ’église cathédrale do 
cette ville ne date-t-elle pas du tem ps de cette dom ination  ? 
N’est-elle pas placée, depuis son origine ju sq u 'à  nos jours, 
sous l ’invocation d 'un  saint ém inem m ent anglais, sain t A ndré ? 
N’est-il pas noto ire que ladite cathédrale a reçu force libéra­
lités des rois d’A ngleterre, et qu’ils y  on t tenu  m ain tes réu ­
nions im portantes ? C’était donc là qu’au ra it dû se faire, 
au  tem ps des P lantagenôts, le p rétendu couronnem ent des 
ducs d’A quitaine, su r lequel nous ne som m es cependant re n ­
seignés par aucun  texte authentique. E t puis, toutes les céré­
m onies décrites, toutes les prières censées faites en  cette 
solennité, ne décèlent-elles pas, une fois de plus, en m êm e 
tem ps qu’une époque re lativem ent récente, le faux patrio ­
tism e local et la  vanité des gens de l ’église de Lim oges, qui 
le fon t to u rn er à leu r profit? Tout cela ne sue-t-il donc pas 
de toutes parts les rém iniscences du cérém onial du sacre des 
rois de F rance à l ’époque m onarchique ? E n  fau t-il donc 
davantage pour dém ontrer que le texte ci-dessus a été forgé 
par le chantre  Délias, ou par un  inconnu qui lui en a a ttri­
bué la paternité ? Enfin, le faussaire n e  confesse-t-il pas lu i- 
m êm e avoir interrogé, avant d’écrire, les souvenirs de « gens 
provides », et par suite n 'av o ir eu  sous la m ain aucun  docu­
m ent ancien? Ainsi, nous sommes présentem ent en face d’un  
de ces faux qui fourm illent dans l ’histoire du L im ousin, et 
su rtou t de l’église de L im oges, com m e la légende de saint 
Martial, le prétendu tom beau de Têve-le-duc (Gaifier, duc 
d’A quitaine), etc., e tc ., e tc . P a r les A nnales de Saint-B ertin , 
la véritable histoire atteste cependant qu’u n  sacre eut réelle­
m ent lieu  à Lim oges en  858. C’est celui ̂ de Charles, d it l ’En- 
fant, fils de Charles le Chauve.

§ XXIV. Z aIDOUN, fxOUVERNEUR MUSULMAN DE B a RCELONE, EST 

f a it  PRISONNIER (801). —  Après avoir passé l’h iver en  A qui­
taine, le ro i Louis partit au  prin tem ps su ivant pour aller 
assiéger Barcelone, que le gouverneur m usu lm an  Zaidoun 
avait refusé de lu i rem ettre  l'année précédente. A  l ’annonce
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de cette entreprise, Zaidoun effrayé p rit probablem ent con­
seil d’un hom m e dévoué du roi d 'A quitaine. Ce confident 
lui suggéra Tidée de quitter la ville et d’a lier trouver Louis 
qui, sans doute, lui ferait grâce. Mais à peine arrivé à Nar­
bonne, Zaidoun fu t reconnu, arrôté et m ené d’abord au 
roi d’A quitaine puis à Charlem agne qui le condam na à un 
exil perpétuel. Les M usulmans de Barcelone avertis élurent 
pour chef Ilam ar ou Ilam ur, paren t de Zaidoun, et se pré­
parèren t à la résistance *.

§ XXY. Louis CONVOQUE A T o u l o u s e  u n e  n o u v e l l e  d iè t e

GÉNÉRALE. — RÉVOLTE ET CHATI5JENT DES V a SCONS DU COMTÉ DE

F e z e n s a c  (801). — En 801, dit le biographe de Louis le Débon­
naire , ce prince, « ayant convoqué à Toulouse une diète géné­
rale de la nation , y délibéra su r l ’état présent des choses. 
En effet, Burgundio é tan t m ort, son com té deFezensac [comi- 
tatus ejus Fidenliacus) fu t donné à L iutard . Les Vascons 
{Wascones), m écontents de ce choix, se liv rèren t à de 
tels désordres, qu’ils firent périr par le fer une partie des 
hom m es du nouveau com te, et firent m ourir le reste par le 
feu. Appelés en  jugem ent, ils refusèrent d ’abord d’obéir. 
Mais, forcés enfin de venir se défendre, ils sub iren t la peine 
que m éritait une telle audace, et quelques-uns, condamnés 
par la loi du talion, périren t par le feu  ̂ ».

Un au tre  au teur du tem ps, le poète Erm old le Noir, nous 
atteste que l’on tra ita  aussi, dans l'assem blée de 801, d’ime 
très prochaine expédition contre les Sarrasins d’Espagne. 
Voici la traduction de cette partie du texte.

« M agnanimes grands, dit le roi Louis, vous que Charles a 
préposés à la garde des frontières de la patrie, et qui, par 
vos services, vous êtes rendus si dignes de celte récom pense, 
le Tout-Puissant n ’a daigné vous élever au faîte des hon­
neurs que pour vous m ettre à m êm e de pourvoir aux besoins 
de vos peuples, conform ém ent aux anciennes lois. L ’année

1. V it. ¡.udov. P ii ImpeP., ap. B o u q u e t ,  V I, 91.
2. Ipso tem p o re , L iidoviciis llex , coacto  popu lo  reg n i su i T o Io sed ,  d e  his 

quæ  agenda v id e b a n tu r  tra c ta n s  d e lib erab a t. B urg im dione n an iq u e  laortuo , 
co m ita lu s e ju s F id en tiacu s L iufard io  e s t a ttr ib u tu s . Q uam  rem  W ascones 
m oleste  feren te s, in  tan tan i e ru p c re  p e tu la n tia n i, u t  e tian i hom ines illius 
a lios ferro p e rim eren t, alio» ig n e  co n ib u re re n tu r . Qui vocati cun i p rim ura  
ven ire  d e tre c ta re n t, q u o q u e  m odo aii causam  d iceiidam  v en e ru n t, e t pœ nas 
d elic tu s p ro  ta lib u s a u s is  d ed eru iit, i ta  u t qu id am  ta lio n is  lege ig n i con- 
Ilag ra ren t. A s t r u n . ,  Vit. Ludov. P ii  Im p era t., ad a n n . 801, a p . B o u q u e t , VI, 
92-93.



revient, après avoir parcouru son cercle. Voici le  m om ent 
où les nations se ruen t su r les nations, et courent aux arm es 
avec des tentatives de succès partagés. L a guerre est chose 
bien connue de vous; m ais nous l ’ignorons. D ites-nous donc 
votre avis et quelle route il faut suivre.

(( A insi parle le roi. Contre ce p ro je t,  s’élève Loup 
Sanchc, dans l’in térê t de sa nation. Sanche, p rince des V as­
cons, [W asconum princeps), se sen tait fier d 'ê tre l’hom m e de 
Charles, et surpassait tous ses ancêtres en esprit et en  fidélité '.

« Roi, d it-il, à toi l’autorité, à nous l ’obéissance. De ta 
bouche découle tou t sage conseil. Si cependant cette aiTaire 
est entreprise, certainem ent, je  resterai paisible et tranquille . » 
Après le chef Vascon, Erm old le Noir fait parler G uillaum e, 
duc de Toulouse [Duxque Tolosana fa tiir  Vilhelmus ab urbé), 
lequel estim e, au  contraire, qu ’il fout m archer contre les 
m usulm ans.

Tels sont les deux seuls tém oignages qui nous renseignent 
su r la diète convoquée à Toulouse en  801. Il im porte donc de 
les com m enter. Voici, d 'abord , ce qui concerne le passage 
du biographe de Louis le D ébonnaire.

Les m esures arrêtées en 801 contre les Vascons du Fezen- 
sac m o n tren t bien que leur révolte é ta it an térieure  à cette 
date. E lle devait rem onter à peu près à l ’année précé­
dente (800), ca r il n ’est guère adm issible que Louis se fut 
longtem ps résigné à ne pas châtier les rebelles. .Te tiens donc 
pour dém ontré qu’à cette époque, c’est-à-dire v ing t-deux  ans 
seulem ent après la création du royaum e d’A quitaine, le Fezen­
sac form ait déjà u n  comté. Certes, il sera it tém éraire d’aiïir- 
m er queR urgundio , qui le régit avan tL iu tard , fu t un  Vascon. 
Mais il possédait assurém ent les sym pathies de ses adm inis­
trés, puisque les chroniqueurs du tem ps ne signalen t aucune 
rébellion contre lui. Ce Burgundio, nom m é d’ailleurs inci­
dem m ent, à })ropos d’une sédition, devait j)ar conséquent 
être com te de Fezensac depuis un  tem ps plus ou m oins long, 
ce qui rédu it encore, dans une m esure indéterm inée, j ’en 
conviens, l'in tervalle de v ingt-tro is ans, dont je  viens de 
parler. C’est pourquoi je  n ’hésite pas à croire que la créa-

i .  Ilfec R ex. A ^ u e  L upus fa tu r  sic S an tio  c o n tra ,
S iintio  q u i p ro p riæ  g en fis  ageb .it op u s,

W asconum  p rin cep s, Caroli n u tr im in e  fre tu s ,
Ingen io  a tq u e  fide q u i su p e ra b a t avos.

E r m o l d . N ig e l l . ,  De reb. Ludov. P ii, I. 9 - 1 5 2  a p .  B o ü q ü e t , VI, 1 5 .



tion du com té de Fezensac est contem poraine de celle du 
royaum e d’Aquitaine. Q uant à L iutard, successeur de Bur- 
gundio, son nom  décèle incontestablem ent u n  étranger au 
pays. Nous retrouverons plus bas ce personnage au  siège de 
Barcelone.

M. Longnon suppose que les nom s de Fezensac, Fede?i- 
tiacus, ou m ieux Fidentiacus, d ’A rm agnac, Armaniacus, 
d ’A starac, Asteriacus, ont été formés des nom s d'hom m es 
Fidentius, Artm annus et Asterius^. Mais où sont les textes 
qui pourraien t colorer tan t soit peu cette ingénieuse doctrine? 
Je serais b ien  heureux de les connaître. A ssurém ent, M. Lon­
gnon n ’affirme pas expressém ent que Fidentius, Artm annus 
QiAsteriîis furent les prem iers com tes de Fezensac, d’Arm a- 
gnac, et d’A starac, n i que ces comtés rem ontent par consé­
quen t à l ’époque carolingienne. Gela n ’est vrai que pour le 
Fezensac, lequel donne plus tard son nom  à une circonscrip­
tion  féodale dont les dém em brem ents successifs sont assez 
connus.

M. Longnon m e sem ble pourtan t les ignorer, ainsi que 
plusieurs autres choses concernant no tre Gascogne, sur 
laquelle il m ’a d’ailleurs verbalem ent dénié, depuis mes 
récentes et courtoises observations, la m oindre com pétence en 
fait de géographie historique. A labonne heure. En attendant 
q u ’il m ette, pour m on profit, ses critiques en  forme, je  conti­
nuerai les m iennes au tan t de fois que je  serai dans cette péni­
ble nécessité. P eu t-ê tre  môme ferai-je bien de discuter désor­
m ais sa doctrine sans désigner le docteur. Mais à présen t je 
n ’ai qu’à tire r parti du passage du biographe de Louis le 
D ébonnaire concernant la diète de Toulouse et le châtim ent 
des Vascons du Fezensac révoltés. Q uant au  texte précité 
d’Erm old le Noir, re la tif à la  môme assemblée, je  crois pré­
férable de ne le com m enter que dans le paragraphe suivant.

E n  c lô tu ran t celui-ci, j ’afïirme, sauf à le prouver, dans un 
m ém oire u ltérieu r, que le com té carolingien de Fezensac 
englobait les territoires plus ta rd  désignés, duran t les 
périodes féodale et m onarchique, sous les nom s de com tés de 
Fezensac (définitivem ent ré d u it) , d 'A rm agnac (restreint 
à l'archiprôtré de môme nom ), d’A starac, de Pardiac, de 
Gaure, la vicom té de Fezensaguet (moins la  partie située

1. Longson, A tla s  h is to r . de la France, Texte exp lica tif  des P lanches, 
d eux ièm e liv ra ison , 133.



su r la rive droite d e l ’A rrats), et celle de Magnoac, passée 
de bonne heure aux com tés d’Aure, et ensuite à celui des 
Quatre-Yallées (Aure, M agnoac, Nestes, et Barousse).

§ XXYI. S iè g e  e t  p r i s e  d e  B a r c e l o n e  (801). —  Sous la 
dom ination  sarrasine, B arcelone é ta it toujours u n  port des 
plus com m erçants, une riche cité, ceinte de solides rem parts, 
qui, sans doute, rem ontaien t au  tem ps de la dom ination 
rom aine. Dans la guerre en tre  m usulm ans et chrétiens, cette 
place avait une grande im portance. C’éta it de là que parta ien t 
toutes les expéditions contre la Sc])timanie. D evant ce boule­
vard sarrasin do l'E spagne orientale, étaient venus déjà se 
b riser les efforts de p lusieurs généraux du roi d 'A quitaine, 
et notam m ent ceux de Guillaum e, duc de Toulouse. Il sem ble, 
d 'ailleurs, que les chrétiens de Barcelone faisaient alors cause 
com m une avec les m ahom étans.

Q uand ils n ’essayaient pas encore de s’em parer d’une 
p lace si avantageuse, les chefs aquitains ne m anquaient 
pas de venir souvent ravager les territo ires en v iro n n an ts , 
b rû lan t les m oissons en ju in , détru isan t la  vendange en 
septem bre. N’im porte. Les Barcelonais ne voulaient pas de 
la dom ination de Louis.

P a r  suite des dispositions arrêtées à la dernière diète de 
Toulouse, le roi rassem bla donc une arm ée considérable 
composée de Poitevins et de soldats des au tres parties de 
l ’A quitaine, Vascons cispyrénéens, Bourguignons, B retons, 
P rovençaux et Goths *. A leu r sortie d’A quitaine, les troupes 
réunies furen t divisées en  trois corps. Le prem ier, m is aux 
ordres de Rostaing, nom m é com te de Gérone, fut chargé 
du siège de Barcelone. Le second, com m andé p ar Guil­
laum e, duc de Toulouse, secondé par des seigneurs d ’im ­
portance, Ilisim bard  et autres, devait se placer au-delà 
de la place à investir, pou r a rrê te r les secours envoyés 
p ar l’ennem i. Enfin, le troisièm e corps, dirigé p ar le roi en 
personne, dem eura dans le Roussillon, pour observer les évé­
nem ents" et se porter, au besoin, soit on avant, soit en arrière .

Dans le corps d 'arm ée du duc G uillaum e, figurait à l ’avant- 
garde Bahloul, ce m usulm an que nous avons déjà vu, vers

1 . Chron. M oissac., a d  a n n .  8 0 1 ,  a p .  B o u q u e t
. . . p e r  c a i n p o s  s t a b u l a t  d i f f u s a  j u v e n t u s .

F ra n cu s , W asco , G etna, sive A q u itan ica  co h o rs.
E b m o ld .  N i g e l l . ,  a p .  B o u q u e t ,  VI, d 8 .



798, gouverneur d’un territo ire  situé dans le nord de l’Espagne, 
et qui, depuis deux ans, était passé au parti du roi d’Aqui­
taine. Sous les ordres do Bahloul, m archaient toutes sortes 
d’aventuriers, chrétiens, m usulm ans, m ontagnards des Pyré­
nées, attirés par rap})àt du pillage. Avec eux, cet ém ir tenta 
un coup de m ain  heureux contre 'l'arragone, d’où il s’élança 
m aintes fois pour piller les m usulm ans des régions voi­
sines.

Certains annalistes adm etten t qu’avant l’arrivée de l ’arm ée 
aquitanique, Zaidoun était tom bé au pouvoir de Louis le 
Débonnaire.

Ainsi le déclare le biographe anonym e dC’ ce prince \  
suivi par les au teurs de Vliisioù'e générale, de Languedoc. 
A u  contraire, d 'au tres chroniqueurs sem blent bien dire que 
ce sarrasin  fu t fait p risonnier du ran t le siège de Barce­
lone. F erreras, dans son Historia de España, et Fauriel, 
dans son Hidoire de la Gaule m éridionale, ont adopté la 
seconde opinion. La solution de ce problèm e é tan t de nul 
in térêt pour l’histoire de la Gascogne, je  n 'a i pas à m 'en 
inquiéter spécialem ent. Je poursuis donc m on récit, en me 
plaçant dans la seconde hypothèse

Dès qu 'il apprit que les chrétiens m archaien t su r Barce­
lone, Zaidoun se hâta  de pourvoir la place de vivres et d’assu­
rer sa défense. Il fit avertir aussi E l H akem , kalife de Cor­
doue, qui avait prom is des secours et qui déjà s’occupait de 
lever une arm ée pour l'Espagne orientale. Cependant, d’après 
les historiens arabes, E l Hakem n ’au ra it pas tenu sa promesse. 
Les chroniqueurs chrétiens affirm ent, au  contraire, qu’il 
dépêcha des troupes. Mais le général qui les com m andait, 
apprenan t que le duc Guillaum e barra it la  route, rebroussa 
chem in, et sc porta sur les A sturies, où il fut com plètem ent 
battu  par le roi Alfonse le Catholique.

A cette nouvelle, Guillaum e tira  vers Barcelone, prit le 
com m andem ent général de l'arm ée franque, se hâta d’investir 
la  place, et poussa vigoureusem ent le siège. B ientôt arriva 
Louis, avec son corps de réserve. La ville résistait toujours. 
Mais, le gouverneur Zaidoun, étan t sorti, pour réclam er du 
secours, tomba, dit-on, aux m ains des assiégeants, et Barce-

1 . A s t r o s . ,  Vit. Ludov. P ii Im p era i. , a d  a n n .  8 0 1 ,  a p .  B o u q u e t ,  VI, 9 2 .
2  A n n . F rane, ap. B o u q u e t , Vi, 2 3 ;  Chron. M oissac., ap. B o u q u e t , V, 8 1 ,



Ione capituJa. Le roi d’A quiiaine y  laissa pour la gouverner, 
ainsi que les contrées environnantes, le com te Jiéra, avec une 
garnison de soldats Goths, fournie par la Septim anie e t la 
Marche d’Espagne.

A ussitôt m aître  de liarcclono, Louis dépêcha vers son père 
le com te lîigo, pour lui annoncer la nouvelle et lui rem ettre, 
avec une part du bu tin , l'ancien  gouverneur Zaidoun. A rrivé 
à Lvon, Bigo y rencontra Charles, frère aîné du roi d’Aqui­
taine, qui m archait avec une arm ée de Francs. Charlem agne, 
inqu iet du siège entrepris, envoyait à son fils ce renfort de 
troupes, qui ne poussèrent pas plus loin vers le Sud, et rega­
gnèrent l ’Austrasie.

Le com te Bigo trouva Charlem agne revenu d’un  voyage à 
Rome, où il ava it été couronné eni])ereur d’O ccident par le 
pape A drien. Charlem agne tra ita  Zaidoun en rebelle, et le con­
dam na à l'exil. Quant à Louis le D ébonnaire, il passa l ’h i­
ver en A quitaine, laissant les Sarrasins si abattus par ses 
succès, qu’il dem eura deux ans sans recom m encer ses a tta ­
ques.

Dans son récit du siège de Barcelone, Erm old le N oir nous 
m ontre cette place investie par une nom breuse arm ée. « A vant 
tous les au tres, accourt le fils de Charles à la tête d 'une troupe 
b rillan te , et lui-m êm e guide les troupes qu’il a réun ies p o u r  
la destruction de cette ville. De son côté, le p rtnce G uillaum e 
[Princeps Vilelm) p lante ses tentes : ainsi le font Iléribe rt, Liu-, 
thard  [Liuthard), Bigo et Bero, Sanche [Sancio], L ibulf 
H ildebert, Ilisim bard , et p lusieurs au tres *. »

A u cours du précédent paragraphe, j ’ai réservé, com m e on 
sait, pour celui-ci le passage d’Erm old le Noir concernant les 
rôles do G uillaum e, duc de Toulouse, et de Loup Sanche, 
prince des Vascons, à la diète de 801. 11 s’agit m ain tenan t de 
com m enter ce texte, en m êm e tem ps que celui que je  viens 
de traduire  concernan t le siège de Barcelone.

E t d’abord, débarrassons-nous vite de L iu thard  [Liiithard]., 
ou L iu tard , qu’Erm old le Noir signale parm i les chefs de l’a r ­
m ée assiégeante. Ce personnage est évidem m ent le m êm e que 
le com te de sem blable nom  donné par le biographe de Louis

1. P a rte  su æ  P rin c e p s  V illelm  te n to r ia  â g it,
I le r ip e r th , L iu th a rd , B igoque s iv e q u eB ero ,

S an tio , L ibulfus, etc. l l i l th ib re t  a tq u e  Ilis im b ard ,
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le Débonnaire com m e le successeur de B urgundio à titre  de 
comte de Fezensac. La sédition des gens do ce pays avait donc 
été, je  le répète, réprim ée par le roi d’A quitaine avant de 
p artir  pour le siège de Barcelone. L achóse  lui était, d’ailleurs, 
bien facile, vu l ’im portance des forces convoquées par ce 
prince contre les m usulm ans. Ce L iu tard  é ta it un  comte, 
mais pas plus, comme l’étaient aussi Ilériberi, Bigo, etc., 
parm i lesquels il figure dans le récit d’Krmold le Noir.

Ce poète nous donne, au contraire, Loup Sanche [Lupus 
Santio, —  Santio) com m e un personnage d’une bien au tre 
im portance. Le prince des Vascons [W asconuni princeps) 
est l ’hom m e, le serviteur de Charlem agne [Caroli nutriniine 
fretus). Dans l ’avis qu 'il donne à la diète, ce seigneur, tou t en 
surpassant ses aïeux p ar son intelligence et par sa fidélité 
envers Charlem agne et Louis [ingenio atque fide qui supera- 
bat avos), s’inspire néanm oins de l ’in térê t des gens de son 
pays [quipropriæ  gentis agebat opus). Il n ’est point partisan  
d 'une expédition en Espagne. Mais, si l ’entreprise a lieu, 
Sanche prom et de reste r paisible et tranquille [parte mea, 
testor, p a x  erit atque quies). Qu’es-ce-à-d ire? Ce seigneur 
refuse-t-il de prendre part à l’en treprise? Pas le m oins du 
m onde. Le vers ainsi in terprété, com m e on n ’a pas crain t de 
le faire, est dém enti par tou t l ’ensem ble du passage précité, 
comme par la présence dudit Sanche sous les m urs de Barce­
lone. Mais ce seigneur était b ien  contre l’expédition, acceptée 
de grand cœ ur, au  contraire, par G uillaum e, duc de Toulouse. 
Notez que, dans le récit d 'E rm old le Noir, le roi d 'A quitaine 
ne laisse parle r que ces deux personnages, que le grand poète 
donne le titre  de duc [dux) à G uillaum e et celui de prince 

à Sanche. Ce dernier titre, que du reste je  ne veux 
pas exagérer, ne revient pas, il est vrai, dans le second pas­
sage, où l’arm ée franque nous est m ontrée cam pant sous les 
m urs de Barcelone. Ici notre personnage est sim plem ent 
appelé Sanche [Santio). Mais il faut b ien , en ce cas, tenir 
com pte des exigences de la m étrique. Sanche était donc un 
personnage im portant, dont les aïeux avaient servi C harle­
m agne, com m e il le faisait lui-m êm e, en se m o n tran t encore 
p lus lidele. Parm i ces aïeux, nous devons incontestablem ent 
com prendre Lupus ou Loup, duc bénéficiaire de Vasconie, 
qui liv ra à Charlem agne, en  769, l ’aventurier llu n a ld  cou­
pable d’avoir provoqué l ’insurrection  de l ’Aquitaine.



M ais, s’il en fu t a in s i , pourquoi donc ne pas com pter 
Sanche au nom bre des ducs de la Vasconie carolingienne? 
Pourquoi, dès lors, ne  pas adm ettre que le duché bénéficiaire 
de Vasconie, tel qu’il exista certainem ent, à dater de 602, sous 
les rois m érovingiens, ne fu t pas supprim é au tem ps des rois 
d’A quitaine? Voilà p o u rtan t ce que je  n ’oserai jam ais faire, 
et cela pour diverses raisons difficiles à donner ici dans toute 
l ’étendue nécessaire pour en  assurer le bon effet. Je prie  cepen­
dant le lecteur de se souvenir qu’au nom  de la théorie générale, 
Fustel de Coulanges nie l’existence de véritables et perm anents 
duchés du ran t la  prem ière et m ajeure partie  de la période 
carolingienne. Je  me pei’m ets d 'a jouter, en ce qui concerne 
no tre  Sud-Ouest, que si Chorson, Guillaum e, etc., sont qua­
lifiés tan tô t du titre  de com te [cornes), tan tô t de celui de duc 
[dux)., cela tien t à ce que le com té de Toulouse avait une 
étendue considérable, que son chef-lieu était la  ville la plus 
im portan te de la Gaule m éridionale, et que bon nom bre des 
gouverneurs dudit com té fu ren t souvent investis, sous l ’in ­
fluence des nécessités poHtiques, de pouvoirs b ien  supérieurs 
à ceux des com tes pourvus de m édiocres districts.

V oilà pour les ducs ou com tes de Toulouse à l ’époque 
carolingiene. Or, d u ran t la  m êm e période, existait, en tre  la 
G aronne et l’A dour, u n  au tre  com té d’étendue exceptionnelle, 
englobant les évêchés de Bazas, d ’A ire, et toute la portion du 
diocèse de l’évôché p rim itif de Dax, située au  nord de l ’A dour, 
auxquels vint s’a jou ter plus ta rd  le diocèse ou com té de B or­
deaux. A yant cette annexion, les gouverneurs de ce vaste te r­
rito ire sont déjà qualifiés, tan tô t de ducs, tantôt de com tes, 
dans les textes contem porains, tjv idem m ent, cela ne peut 
provenir que de la grande étendue du territo ire  adm inistré 
par ces officiers.

Telle est donc la prem ière raison de cro ire que Sanche 
Loup gouvernait le com té de Grande Vasconie. Voici la 
seconde. L iu tard  é ta it alors p o u rv u , dans no tre  Sud- 
Ouest, du com té de Fezensac. D ’au tre  part, nous avons 
la  preuve q u ’il existait alors u n  com té de B igorre, et un 
com té de Vasconie Citérieure englobant au  m inim um  tou t le 
Pays Basque français actuel, la  portion de la vallée de la 
Bidassoa sise su r la  rive gauche de ce petit fleuve côtier, et 
probablem ent aussi tou t le versan t nord des Pyrénées occi­
dentales confinant à l ’Espagne vers le Sud, et à la B igorre



versTEsl. II est cnfm prouvé qu 'à cette époque les anciennes 
cités ou diocèses de (!lomniinges et de Couserans ne comp­
taien t plus com m e circonscriptions Vasconnes. Sanche Loup 
ne pouvait donc gouverner que le comté de Grande Vas­
conie. Voilà peut-être pourquoi Erm old le N oir le qualifie de 
princeps, et })ourquoi les chroniqueurs carolingiens don­
n en t à certains de ses successeurs tan tô t le titre  de duc, et 
tantùi celui de comte.

Mais quelle était l ’origine de ce Sanche L oup? Voilà ce 
dont ne s’est enquis aucun de nos devanciers, et ce q u ’il y a 
pourtan t grand in térê t à savoir.

Très h ard im en t, j'afiirm e que Sanche Loup éta it fils 
de Lupus ou Loup, duc bénéficiaire de Vasconie, qui livra 
à (Charlemagne, en 769, H unald, chef des A quitains insurgés.

Voici mes preuves.
O ïhenart et Marca on t am plem ent dém ontré (ju'à l’époque 

m érovingienne, et d u ran t les prem iers siècles de la période 
féodale, les seigneurs de no tre Sud-Ouest sont très souvent 
désignés p ar leu r nom  propre au  nom inatif, suivi de celui de 
leu r père m is au  génitif. Exem ples : Lupus-A znarii, Sanctio- 
Sanctionvi, Arnaîdus-Lnpi, e tc ., c’cst-à-dire Loup fils d’Aznar, 
Sancho fils de Sanche, A rnaud fils de Loup, etc. Or, dans les 
deux passages d’Erm old le Noir, le nom  de Santio  ou San­
che revient deux fois. La prem ière, il est rattaché au  nom  
de Loup [Atque L up i fa tu r  sic Santio contra). La seconde, 
il est fourni au  nom inatif avec les nom s d’autres per­
sonnages. Ce seigneur porte donc bien, de son chef, ce nom  
de Santio  ou Sanche, qu’on voit apparaître dès l ’époque wisi- 
gothique. Dans le prem ier passage d ’Erm old le Noir, Santio  
est séparé de Liipi par le m ot fa tu r . C’est le rythm e du vers 
qui l ’exige. L achóse, d’ailleurs, est sans im portance, puisque, 
selon l ’usage du tem ps, L up i au génitif ne peu t désigner que 
le père de Santio.

Ainsi, le prince des Vascons dont parle no tre  poète se 
nom m ait bien Santio L up i ou Sanche Loup, et son père 
s’appelait Lupus ou Loup.

Il s’agit m ain tenan t de prouver que ce Loup éta it le m êm e 
que le duc bénéficiaire de Vasconie qui, en 769, livra H unald 
à Charlem agne.

Ici, je  constate tou t d’abord que le père du prince des 
Vascons, en  801, se nom m ait Loup, com m e le duc bénéficiaire



de Vasconie en  769. Cette sim ilitude m érite déjà, ce me 
semble, d’être prise en sérieuse considération. Poursuivons. 
Le Loup de 801 com ptait une lignée d 'ancêtres (avo.s-), qu 'il 
surpassait en fidélité {/ide) envers les j)rinces francs, non seu­
lem ent de race carolingienne, m ais aussi de lignée m érovin­
gienne. 11 serait absurde, en effet, de supposer une longue 
série de duos bénéficiaires de Vasconie duran t les vingt-trois 
ans qui séparent i'existence constatée de Lupus, duc de 
Vasconie en 769, de la création du royaum e d 'A quifaine en 
778. Donc, sous les derniers M érovingiens, les ancêtres du 
prince des Vascons de 801 com m andaient dans leu r duché, 
en  vertu  d’une hérédité, non  pas de droit, m ais de fait. 
L a chose n 'a , d ’ailleurs, rien de su rp renan t, puisque nous 
la voyons se rep ro d u ire , en tre  718 e t 769, dans le duché 
bénéficiaire d’A quitaine, successivem ent gouverné par Eudes, 
par son fils flunald , et par Gaifier, fils de llu n a ld , dont le 
dom aine séparait la Vasconie de la Gaule transligérienne. 
A insi, les ancêtres de Sanche Loup se trouvaien t dans une 
situation encore p lus favorable qu 'Eudes, llu n a ld  et Gaifier 
pour se transm ettre  l'au torité de père en fils. Ici, sans doute, 
les dates précises font défaut. Mais tout sem ble b ien  indiquer 
q u ’il devait déjà en être ainsi dès le com m encem ent du 
vm* siècle.

Revenons à Sanche Loup. Il était l ’hom m e de C har­
lem agne [Caroli nutriniine fretus)., son serviteur, son niitri- 
tus regis. Notez qu’en tre  769, époque où Loup, duc bénéfi- 
caire de Vasconie, liv ra llu n a ld  à Charlem agne, el 778. date 
de la création du royaum e d 'A quitaine, l'in tervalle  n ’est que 
de neuf ans. 11 est de vingt-trois à p a rtir de 778 ju sq u ’à l’an­
née 801, date de l'expédition contre Barcelone. Total : tren te - 
deux ans. Ce dern ier chiffre n ’a rien  que de fort nature l. 
Loup Sanche, en  effet, n ’était assurém ent qu’un  jeu n e  garçon 
vers 769. Son père Loup dut assurém ent conserver ses fonc­
tions après qu ’il eut livré son liôte llu n a ld  au roi F ranc, 
c’est-à-dire en  769. Il n ’y avait aucun m otif de se défier 
de lu i e t de lu i re tire r son gouvernem ent. E t puis, si cela 
ava it eu lieu, le biographe de Louis le D ébonnaire n ’aurait 
certes pas m anqué d’ajou ter ce renseignem ent à ceux q u ’il 
nous fournil s u r la  révolte de H unald et su r sa re traite  auprès 
du duc Loup. A insi, ce dern ier conserva ses fonctions après 
769. Combien de tem ps les g a rd a -t-il?S u r ce point les textes



sont m uets. Mais le sim ple bon sens indique suffisamm ent 
que, soit sous Loup, soit sous son successeur, le duché bénéfi­
ciaire de Vasconie créé en 602, du t persister ju sq u 'à  l’érection 
du royaum e d’Aquitaine. I l  est inadm issible, en effet, qu’à 
cette dernière date C harlem agne n 'a it pas organisé dans notre 
Sud-Ouest, com m e ailleurs, le nouvel E tat, soit en substi­
tu an t aux anciennes cités m érovingiennes des com tés çxacte- 
m ent équivalents, soit en en form ant d’autres, sans tenir 
com pte de la géographie politique en usage sous les der­
niers successeurs de Clovis. Ainsi, de deux choses l'une : 
si Loup n ’était pas encore m ort en  778, il ne conserva désor­
m ais qu’une partie de son ancien gouvernem ent; si, au con­
traire , son fils Sanche Loup lui avait déjà succédé, il dut, à 
la  date indiquée, subir la  môme situation. Mais, quoi qu’il ait 
pu advenir à ce sujet, et sans préjudice des au tres raisons 
déjà données, l’intervalle en tre  769 et 801 est assez restrein t 
pour ne pas perm ettre de supposer que Sanche Loup n ’a pas 
succédé directem ent à son père Loup, soit com m e duc de 
A^asconie jusqu 'en  778, soit seulem ent com m e com te d’une 
portion de ce pays. Tout le désignait, d’ailleurs, pour ôtre très 
favorablem ent traité. Aussi, le voyons-nous pourvu ]du Comté 
de Grande Vasconie en 801.

Les deux textes précités d’Erm old le N oir contiennent 
donc, sur la situation de notre Sud-Ouest en tre 769 et 778, 
des renseignem ents précieux. Notez bien que le poème d’où 
je  les ai tirés est certainem ent une œ uvre historique, dont 
m aintes parties nous sont confirmées par les au tres chron i­
queurs du tem ps. Si un hom m e tel qu’O ïhenart avait connu 
ce docum ent, il en  aurait, à coup sûr, tiré  parti, pour ajouter 
à sa bonne doctrine, et pour se garder de certaines erreurs, 
auxquelles son ignorance su r ce point le vouait fatalem ent. 
Q uant aux annalistes qui pouvaient tire r parti du poème, je 
ne vois pour eux qu’une excuse. C’est que, sauf Marca et 
A uteserre, nul d’entre eux n ’est m arqué au  signe d’une haute 
vocation, et que l ’ensem ble de leurs travaux, y  com pris sur­
tou t les m iens, ne vaut pas quarante des bonnes pages d’Oï­
henart. Il fau t donc absoudre cet érudit d’avoir fait de Lupus, 
duc bénéficiaire de Vasconie en 769, et père de Sanche Loup, 
un  com te de Vasconie Citérieure. Le com té de ce nom  n ’ap­
paraît, en  effet, sous ce nom  {Vasconiæ Citerior), q u ’en 836, 
et, de plus, nous avons la preuve q u e , du ran t la basse



époque m érovingienne, ce fu tu r district se partageait en tre les 
cités épiscopales de Dax, d 'O loron, et peut-être de B éarn

A dm ettons donc qu’en 801, c’est-à-dire v ingt-tro is ans 
après l ’érection du royaum e d’A quitaine, Sanche Loup, fils 
do Loup, duc de Gascogne en 769, était déjà pourvu du 
com té de Grande Vasconie. A insi, il n ’est pas tém éraire de 
reporter l’origine du nouvel K tat à la création de ce comté. 
Mais il est assez clair que, si Loup v ivait encore en  778, ce 
personnage ne conserva de son ancien duché que le territo ire  
constituan t désorm ais le com té de Grande Vasconie. Si, au  
contraire, ce personnage é ta it déjà m ort, il a rriv a  certaine­
m ent de deux choses Tune : si Sanche Loup éta it trop jeune  
en 778 pour oh ton irle  com té de son père, il dut avoir un  devan­
c ie r ; dans l'hypothèse contraire, il devint com te à une date 
indéterm inée, m ais évidem m ent com prise en tre  778 et 801.

§ XX V II. P r is e  d e  B a r c e l o n e  e t  c o n q u ê t e  d e  l a  C a t a l o g n e  

(801). —  Inform é des résolutions du roi d’A quitaine à la diète 
de Toulouse, E l ilak em , kalife de Cordoue, se hâta  d’envoyer 
une arm ée au secours de Barcelone, défendue par le gouver­
n eu r Zaidoun. Mais le duc Guillaum e barra it le chem in, ta n ­
dis qu’Alfonse, roi dos A sturies, tom bait su r les derrières de 
l ’arm ée m usulm ane, et la d ispersait. F inalem ent, Barcelone 
dût capitu ler, et la  Catalogne fut soum ise. P o u rtan t ce grave 
échec ne découragea pas E l H akem . Im puissan t à secourir 
Zaidoun, il se dirigea sur Saragosse, en suivant les bords 
de l ’Èbre, vers Tarragone, dont Balhoul, chef m usulm an 
révolté, avait fait sa principale forteresse. Balhoul n ’hésita 
pas à m archer au-devant de son ennem i; m ais il fu t vaincu, 
fait p risonnier et décapité. El H akem  occupa ensuite T arra- - 
gone et rev in t de là à Cordoue, en passant par P am pelune, 
où il séjourna quelque tomps. Ce fut peu t-être alors que les 
Vascons transpyrénéens s’allièren t avec les m usulm ans. 
A ucun texte ne tém oigne, j ’en conviens, qu’il en fût ainsi. 
Mais il est diiTicile d’expliquer d’au tre  façon certains événe­
m ents postérieurs.

§ X X V III. S it u a t io n  d e s  S a r r a s in s  a p r è s  l a  p r i s e  d e  B a r c e ­

l o n e  (801). —  On a déjà vu qu’u n  général d’E l H akem , 
em pêché p ar le duc Guillaum e d’aller po rter secours à 
Zaidoun, s’était re jeté sur les A sturies et qu 'il y  avait été

1. OïifESAiiT, N o iit. a ir . Vascon., 403.



battu  com plètem ent. Le kalife de Cordoue com ptait suivre de 
près les troupes de son lieu tenan t, avec le gros de son arm ée; 
m ais, quand il fut prêt, Barcelone était p rise . C’est pourquoi, 
selon le dire de Conde, à qui j ’en laisse toute la responsabilité, 
le prince m usulm an m archa su r Saragosse, où il séjourna 
peut-être quelques jours. Puis, longeant la vallée de l’Ebre 
ju sq u ’à Tarragone, il rencontra  là Balhoul et ses bandes, 
qu 'il anéan tit com plètem ent, com m e je  l ’ai déjà dit. El 
Hakem , sans s’inquiéter au trem ent de la M arche d’Espagne, 
regagna la ville de Cordoue

§ XXIX. Réformation d e l’Empire F ranc (802). —  Louis passa 
deux ans dans ses E tats, sans se m ettre de nouveau en cam pa­
gne. Il profita de ce repos pour rem plir les in ten tions de son 
père, qui envoya alors, dans toutes les provinces de son 
royaum e, des envoyés [missos) pour rendre la justice, réfor­
m er les abus, et protéger les églises, les veuves, les orphelins 
et les pauvres, contre l’oppression des grands. Charlem agne 
choisit pour ces im portantes fonctions, parm i les ecclésias­
tiques, des archevêques, des évêques e t des abbés, et parm i 
les séculiers des ducs et des comtes. Il ne jugea pas à propos 
d 'appeler les plus pauvres parm i ses vassaux, de crain te 
qu’on no les corrom pît par des présents. L 'em pereur con­
voqua ensuite, en octobre de la m êm e année, une sorte de 
comité général de tou t le clergé régulier de ses E tats. Les 
évêques et les ecclésiastiques de second ordre s’assem blèrent 
séparém ent des abbés et religieux. Les prem iers dressèrent 
des canons pour l ’exacte observation de la discipline de 
l ’Eglise, et les au tres des constitutions pour celle de la règle 
de saint Renoît, la seule alors suivie par les religieux des 
deux sexes. Charlem agne substitua la litu rg ie  rom aine au  rite 
gallican. C’est peu t-ê tre  à cette époque, ou à une date m édio­
crem ent postérieure, qu’il faut fixer l’envoi à Agen, d’un 
F ranc nom m éE icius,.pouryexorcor. dans l ’église cathédrale 
de cette ville, les fonctions de chan tre  [cantor) et de régulal<‘ur 
des rites ot cérém onies [ordinis anctor). L ’épitaphe m étri­
que d’Eicius existe encore, el je  la reproduis ci-dessous ^

1. CtiNDE. H istoria  de la dom inacion de los Arabes en E spaña, II, 240.
2. MOIUnVvS INSIGM S \ FRAN’CORVM NATu.î IN ORIS ! IS FV IT EICIVS 

QVKM TEGl I T  HIC TVMVLVS i ECCLEiswei CANTOR ISTIVS I ET ORDINIS 
AVCTOR I EXPLICITIIOG CARMEN | l»ACE QVIESCAT | AMEN. M usée d Agen, 
In sc rip tio n  s u r  m arb re , récem m en t donnée n ce d épô t, e t qu i n 'a  pas enco re  
de n u m éro . E lle a  é té  p u b liée  p lu s ieu rs  fois.



C harlem agne convoqua aussi, dans son palais, íes ducs et les 
com tes ou les principaux seigneurs de son royaum e, conjoin­
tem ent avec des gens tirés du peuple, des légistes, pour tra ­
vailler de concert à la réform ation de la justice. Il fil lire, 
corriger, et rédiger p ar écrit, en pleine assem blée, le texte 
des diverses lois alors en usage en F rance, et o rdonna que 
chacun serait jugé conform ém ent à sa loi.

§ XXX. M is s io n  d e  L e i d e i u d e , a r c h e v ê q u e  d e  L y o n , e t  d e  

T h é o d u l f e , é v ê q u e  d 'O r l é a n s , e n  N arboxN'n a is e  (798-803).— 
Cette m ission se prolongea plusieurs années. Les érudits la 
circonscrivent généralem ent entre 798 et 803. Je  crois bien 
faire en  racon tan t, sous cotte seconde date, le voyage dos doux 
prélats, qui étaien t assurém ent de véritables ftiissi dom inici.

Cliarlem agne les envoya dans la Septim anie pour y  rendre 
la justice. Tout porte à croire qu ’ils étaien t assistés de deux 
com tes dont les nom s ne nous sont po int parvenus. Théodulfe 
nous a conservé la m ém oire de cette m ission dans un de 
ses poèmes, oii il exhorte les au tres délégués {missos domini­
cos), ses collègues, à rendre exactem ent la justice. P a r occa­
sion ce pré la t fait le récit de son voyage. L a ju rid ic tion  a ttr i­
buée à Leiderade et à lui s 'é tendait su r toute l ’ancienne 
N arbonnaise, sauf le Toulousain, dont Théodulfe parle néan ­
m oins en passant, et qu 'il place dans l ’A quitaine [Aquitana.,. 
pulchra Tolosa) P artis  do Lyon, ces com m issaires, après 
avoir parcouru les villes sises su r la rive gauche du Rhône, 
p énétrèren t dans la Gothie et en trèren t à N îm es, dont Théo­
dulfe parle aussi com m e d 'une ville belle et spacieuse. 
Los voyageurs m archèren t ensuite en tre M aguelonne e tS ub- 
slancion, laissèrent Arles à gaucho, pour se rendre à R é/iers, 
ot, de là, à Narbonne. Théodulfe déclare que cette dernière 
ville était plus im poriante [prinm gradu Narbo) qu 'A rles, et se 
loue fort de l ’accueil que lui firent les hab itan ts ^  Avec ses 
collègues le pré la t se rend it ensuite à Carcassonne, et do là à 
Razès [Hedd], d 'où ils regagnèren t N arbonne, afin d’y ten ir le 
plaid [pîacitum) ou assemblée générale de la province. Là 
s’étaien t rendus bon nom bre de gens d’Église et do laïques. 
Ce plaid term iné, les com m issaires repartiren t.

On trouve dans le récit de Théodulfe de curieux détails 
su r l’état de p lusieurs villes du m idi de la Gaule. 11 parle de la

1 . T iie o d u i .k . .  Pai'senesis, c a r m . ,  7 ,  p .  1 0 2 9  e t  s .
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beauté de Toulouse, de la grandeur de Nîm es et de ses riches 
m onum ents. L ’évôque d 'O rléans indique aussi p lusieurs m ar­
chandises vendues en A quitaine, soit qu’elles y eussent été 
fabriquées, soit qu’on les y  reçû t des Sarrasins d’Espagne, ou 
môme de l’Orient. P arm i les prem ières figurent des peaux 
apprêtées à Cordoue, les unes blanches, les au tres rouges, des 
m anteaux de soie confectionnés en Arabie et ornés de bro­
deries en couleur, représen tan t des anim aux et des oiseaux. 
Ce trafic faisait largem ent c ircu ler des m onnaies étrangères, 
notam m ent celles des m usulm ans et des Ita liens. A insi, 
le com m erce é ta it alors assez florissant de la Loire aux 
Pyrénées.

Dans les poésies de Théodulfe, figure égalem ent un singulier 
com bat d’oiseaux, livré, dit-il, su r les lim ites du Toulousain 
et du Quercy. Voici la traduction de ce passage :

« Ce que je  vais racon ter a été vu. G airard m e l ’a rapporté, 
e til le tien t de Paschasius. Je  dis ce que j ’ai entendu, m ais lui 
en  a été spectateur.

« Il est un  endroit situé su r les frontières du Toulousain 
[Tolosanï] et du Quercy [Caturci), et c’est en ce lieu que 
finissent les deux territo ires. Là, se trouve une cam pagne 
entourée de forôts, e t les hab itan ts ont leurs dem eures à peu 
de distance. Un jo u r, cette plaine se trouva rem plie d’un grand 
nom bre d'oiseaux qui volaient à tire-d 'aile, et qui v in ren t s’y 
reposer. I l  y en avait de ceux qui vivent au  bord des fleuves, 
dans les bois et dans les contrées incultes, et de ceux qui 
n ichent dans les rochers. Ils différaient par leu r genre de 
nourritu re , leur chant, leu r plum age, leu r vol, leurs ailes, 
leurs ongles, leurs habitudes, leu r patrie, leurs instincts. En 
effet, les uns arrivaien t portés p ar le zéphyr, les au tres par 
l ’aquilon, et l ’on eut d it que chaque bande m archait sous ses 
drapeaux. Les arm ées s ’arrê tè ren t dans ces cam pagnes, et 
laissèrent en tre elles un  certain  espace. D 'un camp à l’autre , 
vous auriez cru voir courir des m essagers chargés de parler 
de guerre et de paix, et se détachant en petit nom bre pour 
accom plir chacun sa m ission. Cette pacifique am bassade n ’a 
rien  pu faire. Voici le signal des com bats. A insi qu’on vît, 
avan t la prise d’arm es, courir longtem ps les m essagers entre 
les C arthaginois e t le peuple des Q uirites, ainsi, quand on 
eut assez volé des deux côtés, chacun, poussé par sa vail­
lance, se rue vers la sanglante bataille. Do partout, les



escadrons d’oiseaux se précipitent. L ’aile touche l ’aile; la  
cohorte presse la cohorte. La force varie chez les com bat­
tan ts; m ais tous n ’ont qu’un  seul désir; et ce que veu t le 
plus fort, le  plus faible le veut de m êm e. Ici, po int de chars 
n i de chevaux; po int de glaives, ni de traits  qui volent. P our 
casques, ils on t leurs aigrettes, pour glaives leurs becs et leurs 
ongles. A u lieu  des éclats des trom pettes, tou t soldat pousse 
son cri. Chaque oiseau porte avec lui son bouclier dans son 
aile, un  poignard dans sa forte plum e, une cuirasse dans le 
reste de son plum age. Déjà le sixièm e jo u r  é ta it passé depuis 
ce rassem blem ent, quand ils se précip itent les uns contre les 
au tres. Ceux-ci m ordent ; ceux-là frappent. Une terrib le  ardeur 
de guerre enflamme tous les esprits. Là, vous auriez vu s’élan­
cer les Rutules, ici les T royens, et Mars cruel po rter en tou t 
lieu le carnage. Comme le gland tom be du chêne en autom ne, 
et la  feuille jaun issan te  à la prem ière gelée, ainsi cette arm ée 
d’oiseaux succombe et couvre la terre  de m orts innom brables. 
E t de m êm e que, d u ran t l'été, le g ra in  couvre l ’aire aplanie, 
de m êm e la terre  se jonche de cadavres. Un petit nom bre de 
ceux qui étaien t venus du  pays de Borée re tourna vers cette 
région. L ’au tre cohorte resta  tou t en tière  gisante su r le 
cham p de bataille. Le b ru it de ce prodige se répand partou t, 
le peuple accourt de toutes parts et regarde étonné la diver­
sité de corps des oiseaux. L ’évêque Mantio arrive de Toulouse, 
et la  foule lui dem ande si on peu t se n o u rrir  de ces bêtes. — 
« Fuyez ce qu ’on défend, et prenez ce qui est perm is. » — 
Ils chargen t leurs chariots d’oiseaux, et chacun se re tire  chez 
so i‘. »

§ XXXI. D é p a r t  d e  Louis l e  D é b o n n a ir e  p o u r  l a  G e r m a n ie  

(804). — Nous ignorons si le roi d’A quitaine assista, en 802, 
aux assem blées où fu t préparée la réform ation de l ’Em pire 
F ranc. Mais nous savons que, deux ans plus tard , il p a r­
tit pour com battre les Saxons sous les ordres de son père. 
A peine avait-il franchi le Rhin, qu’il reçut ordre de s’arrêter, 
son secours n ’étan t p lus jugé nécessaire. Louis le Débon­
naire repartit donc pour son É tat, oià il passa paisiblem ent 
tou t l ’hiver.

§ X X X II. C h a r l e m a g n e  p a r t a g e  s e s  E t a t s  e n t r e  s e s  e n f a n t s  

(806). —  Depuis la  prise de Barcelone, Louis v ivait paisible-

1. T heodü lf., P aræ n., I. X LIIl, c a rm . 7, p . 1088.



m ent en A quitaine. Mais, en l ’année 8 0 d , Charlem agne 
m anda tous ses fils auprès de lui. Au com m encem ent de 
Tannée suivante ( 8 0 6 ) ,  une diète s’assem bla à Thionville et 
l'em pereur y  partagea com m e suit ses E tats entre ses enfants.

L ’ainé, C harles, devait avoir, après la m ort de son père, la 
N eustrie, l ’A uslrasie, avec une portion de hi Bourgogne et 
de la Germ anie. L ’Italie fut destinée à Pépin avec lé surplus 
de la Germ anie. Charlem agne réserva pour Louis tous les 
au tres territo ires, c’est-à-dire l’entier royaum e d’Aquitaine 
tel qu’il le possédait déjà, avec l ’au tre portion de la B our­
gogne, depuis Nevers et Chalon-sur-Saône jusqu 'en  P ro ­
vence et à la  M éditerranée. Ainsi, le  lot de Louis devait ôtre 
borné par la Loire et p a r  une ligne tiran t de Nevers aux 
m ontagnes du Ju ra , puis par les Alpes, la M éditerranée, la 
rivière de I’iib re en  Espagne, et l ’Océan. Cela com prenait 
donc toute l ’A quitaine antérieure, sauf la portion de la Tou- 
raine sise sur la rive gauche de la Loire, la  Vasconie et la 
Septim anie ou Gothie [Septimania sive Golhio) Marca pré­
tend, au  contraire, que la particule sive doit être prise comme 
une conjonction, et que, par conséquent, il s’agit de pro­
vinces différentes  ̂ Ainsi, le nom  de Gothie désignerait seu­
lem ent la Marche d’Espagne ou portion de la Catalogne alors 
soumise au roi d’A quitaine, car cette appellation s'appliquait 
à cette province, bien qu’il fût étendu parfois à la Septim anie. 
Les auteurs de VHistoire générale de Languedoc pensent, 
au  co n tra ire , que Septim anie et Gothie ne signalent ici 
qu 'une seule et môme province, com prenant une grande 
portion de la prem ière N arbonnaise, qui formait la véritable 
Septimanie, plus une portion de la Tarraconnaise ^

E n  partageant à l ’avance son héritage, Charlem agne or­
donna que si quelqu’un  de ses trois fils venait à m ourir sans 
laisser de postérité m asculine, ses deux frères se partageraient 
ses E tats. A insi, si Louis venait à décéder, Pépin aurait, outre 
sa portion, l ’A quitaine propre et la  Vasconie, et Charles le 
surplus du royaum e d’Aquitaine, notam m ent la Septim anie 
proprem ent dite et la M arche d’E spagne. Mais si l ’un  des 
trois héritiers laissait à sa m ort un  fils que les peuples vou­
lussent reconnaître pour leu r roi, ses deux oncles le laisse-

1. C hart. D ivis. Im p. F i'anc., ap . B o u q u e t , VI, 771-774.
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raient, en ce cas, jo u ir paisiblem ent de la succession pater­
nelle. Charlem agne se réserva, pour toute sa vie, la suprêm e 
au torité su r les royaum es qu’il a ttrib u a it à ses enfants, et 
aussi la  faculté d’apporter dans le partage de 806 tous les 
changem ents qu’il ju g era it nécessaires. Les choses ainsi 
réglées, le roi Louis repartit pour l ’A quitaine.

Charlem agne sem ble bien avoir profité, de la présence 
de Louis pour le m ettre en garde contre ies en treprises des 
N orm ands. Toujours est-il que l ’em pereur lu i recom m anda 
de faire constru ire des v a isseau x , pour garder l ’em bou­
chure du R hône, de la G aronne et de la Silide. Certains 
ont cru  que ce dern ier nom  s’applique à la  Charente. Les 
ordres de Charlem agne fu ren t exécutés tou t d’abord. Mais 
ces précautions ne furen t que m om entanées, e t il fa llu t b ien­
tô t les renouveler.

Après ce partage anticipé, Louis dem eura encore cinq ou 
six ans roi d’A quitaine. Il sut les em ployer u tilem ent pour 
la prospérité relative du pays.

§ X XX III. Guillaume, duc de Toulouse, se f a i t  moine a  

l ’abbaye de G ellone (806). — T out porte à croire que ce 
personnage assista à la diète de Thionville, avec les autres 
com tes du royaum e d’A quitaine. Il est, en effet, prouvé que 
Charlem agne l ’appela auprès de lui vers la m êm e époque, 
pour l ’en tre ten ir d’affaires im portantes. Guillaum e pouvait, 
sans soucis, en treprendre ce voyage, car il avait m is les S arra ­
sins d’Espagne hors d’état de nuire à l ’A quitaine. Mais ce sei­
gn eu r estim ait que son rôle é ta it fini. Avec la perm ission de 
l’em pereur, il regagna le Midi. Mais, cette fois, il voyageait en 
pèlerin, et non plus en  grand seigneur. A rrivé dans le 
diocèse de Lodève, il se m it pieds nus et gagna l ’abbaye de 
Gellone, où il p r i t l ’h ab it de m oine, le 29 ju in  806. Là, il donna 
l ’exem ple de toutes ies vertus, et fit exécuter de grands travaux 
dans l ’in térê t du m onastère, où il m ourut en  812 Ce per­
sonnage devait plus tard  devenir un héros des chansons de 
geste. Mais ceci relève pas de l’histoire.

§ XXXIV. L e s  N a v a r b a is  e t  l e s  g e n s  d e  P a m p e l u n e  r e t o u r ­

n e n t  sous l ’a u t o r it é  d u  r o i  d ’A q u it a in e  (806). —  Cette année- 
là, dit une vieille chronique, « les N avarrais et les gens de 
P am pelune, qui, d u ran t les années an térieures, s’étaien t

1. Vit. s .  W ilelm i, ap. BouQUEt, V, 410-415.



tournés vers les Sarrasins, fu ren t agréés com m e fidèles ‘ ».
Certains annalistes se sont grandem ent m épris su r le sens 

de ce court passage. Ils ont, en effet, prétendu qu’avant 806, 
les N avarrais et les gens de Pam pelune avaient abandonné la 
foi chrétienne, et qu’ils y rev in ren t alors. Mais nous savons 
déjà que vers 796 ou 797 les populations dont s’agit avaient 
reconnu l'au torité des m usulm ans, sans renoncer pour cela 
à leurs croyances religieuses. Il su it de là qu’en 806, elles 
redevinrent, pour un tem ps, fidèles au roi d’A quitaine, et 
que celui-ci agréa leu r soum ission.

§ XXXV. Raymond Raphinel, duc prétendu d ’Aquitaine 
APRÈS saint Gcillaume. — Abbaye d e  L ombez (807). —  Nous 
ne sommes pas exactem ent renseignés sur le successeur 
im m édiat de saint Guillaum e. Les au teurs de VHistoire 
générale de Languedoc croient que ce fu t Raym ond, dit 
Raphinel, parce que ce personnage prend le titre  de duc 
d’A quitaine dans une charte de 810, et que, selon ces doctes 
religieux, les expressions de duc d 'A quitaine et de Toulouse 
étaient alors synonym es. P ar cette charte, Raym ond donne à 
l’abbaye de Saint-Thibéry le lieu de Lombez, en Toulousain, 
su r la petite rivière de la Save {locum qui appellatitr Liwibers, 
situm  in  territorio Tolosano super rivu lum  S a væ \ le fief de 
Pasquières, avec l ’église de Notre-Dame, dans la Septim anie, 
et le com té de Nîmes. P lus tard, poursuivent lesdits auteurs, 
cette donation au ra it perm is aux m oines de Saint-Thibéry 
de fonder un m onastère à Lombez sous l ’invocation de la 
sainte Vierge, auprès duquel on voyait un  oratoire, où repo­
saien t les reliques de saint Majan, confesseur. Ce m onastère, 
qui passa au xii® siècle des bénédictins aux chanoines régu­
liers, a donné naissance à la ville de Lombez, érigée en 
évêché en 1317, par le pape Jean  XXII, aux dépens du dio­
cèse de Toulouse

Telle est la  doctrine des auteurs de XHistoire générale de 
Languedoc. Mais u n  des annotateurs de la plus récente édi­
tion, feu Em ile Mabille. tien t la  charte dont s’agit pour fausse. 
Comme critique de l ’œuvre de Dom Vaissète et Dom Devic, 
Mabille n ’a certes pas conquis une grande autorité. Beau­
coup de ses réflexions m an q u en t, en  o u tre , tan tô t de

1. In  lî isp a n ia  vero N avarri, e t P am pilonenses, qu i sup e rio rib u a  an n is  a d  Sar- 
racenos defeceran t, in  fidem  v e rs i s u n t .  A n n . F ranc. T iù a n ., ap . B o u q u e t ,  V, 2 5 .
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nouveauté, tan tô t d’exactitude. Il en  est a insi notam m ent, 
quand ce travailleu r mal préparé touche aux origines de la 
m aison com tale de Barcelone, p o u rtan t éclaircies, dès 1836, 
dans le beau livre de Don Prospero de Bofarull y Mascarô, 
Los condes de Barcelona vindicados. Mabille a pourtan t raison 
de considérer la  charte  com m e apocryphe. L a form ule Ray- 
m undus Raphinel, Dei grdtia dux Aquitanorum , qui se trouve 
dans ce texte, n ’était pas, en effet, le protocole usité au 
XI® siècle, m ais b ien  au x®. Mabille fa it donc bien de rayer 
Raym ond R aphinel de la liste des ducs ou com tes de Tou­
louse ^  J ’ajoute qu’il n ’est fa it aucune m ention  de saint 
Majan dans la fausse charte, et que ce que j ’en  ai d it est 
fourni, sans références à l’appui, par les au teurs de VHis­
toire générale de Languedoc.

§ XXXYI. P r e m ie r  s i è g e  d e  T o r t o s e  (809). — Depuis deux 
ans, les A quitains et les Sarrasins s 'abstenaient d 'hostilités 
réciproques. Louis le D ébonnaire profita de ce rép it pour se 
rendre à Aix-la-Chapelle (808), d ’où il rep artit pour son 
royaum e en février 809, et il y prépara, d u ran t le Carôme, 
une nouvelle expédition contre les m usulm ans.

Après la prise de Barcelone, Tortose était assurém ent la 
place dont l ’occupation im portait le plus au roi d ’A quitaine. 
Sise à v ing t m illes de l’em bouchure de l’Èbre, et placée m ain­
tenan t su r la rive gauche de ce fleuve, Tortose s’étendait 
alors en  hém icycle des deux cô tés, m ais particu lièrem ent 
su r la rive orientale. Il était donc tou t natu re l que Louis con­
voitât cette place qui défendait la ligne de l’ii;bre, et qui pou­
vait en môme temps devenir une tète de pont dans les guerres 
contre les m usulm ans. Il va de soi que ceux-ci avaien t un  
in térê t tout contraire. Aussi, s ’étaiont-ils g randem ent fortifiés 
dans la ville , et y  avaient-ils mis une nom breuse et vaillante 
garnison.

P our l ’attaquer, Louis gagna la Péninsule, à la tête d’une 
forte arm ée, qui se concentra à Barcelone. Puis, les A quitains 
franch iren t le L lobregat, pénétrèrent dans les contrées sou­
m ises aux Sarrasins, b a ttiren t plusieurs bandes ennem ies, 
p riren t quelquesp lacespeu  im portantes, et poussèrent ju sq u ’à 
Tarragone. A insi, le roi d’A quitaine arriva à Santa-C olom a,

1. H ist. génér. de Languedoc, II, 296-297. On p e u t y  lire  la  pièce ap ocryphe 
im p rim ée  dans so n  e n tie r . —  Il e s t re g re tta b le  q u e  f in s t i tu t  a i t  recom m andé, 
p a r  u n e  récom pense , le tra v a il  d e  M abille s u r  la  m aiso n  com tale  de B arcelone.



petite ville peu distante de Tortose, détacha une partie de son 
arm ée, et partitlu i-m ôm e, avec tou t le su rp lusde ses soldats, 
pour investir la  place.

Le corps de troupes distrait du gros de l’arm ée com ptait 
des chefs illustres : les comtes Ilisim bard  et Adem ar, atta­
chés à la personne de Louis, Borrel, com te de Barcelone, et 
Béra, com te d'Ausone. P endant six nuits, et avec des pré­
cautions infinies, ce corps d 'arm ée chem ina, franch it envi­
ron  cinquante m illes à travers les bois et les déserts, 
sans jam ais allum er du feu. Alors, les soldats com m en­
cèrent lo pillage, et rejo igniren t le roi v ingt jo u rs  après 
avoir quitté leur camp. Ainsi, tout porte à croire que cette 
entreprise ava it surtout pour but de procurer des subsis­
tances au principal corps d’arm ée spécialem ent chargé du 
siège de Tortose. Mais cette place était forte et bien défendue. 
Depuis un  mois, le roi d’A quitaine était sous les rem parts. 
Pourtan t, son entreprise n 'avançait guère ; c’est pourquoi le 
roi se résolut à lever le siège, et repartit pour l’Aquitaine.

Tel est, du m oins, le récit des chroniqueurs chrétiens. Celui 
des auteurs arabes en diffère notablem ent. D 'après ceux-ci, 
E l Ilakem , roi de Cordoue, était alors aux prises avec les 
chrétiens des Asturies. Mais il avait écrit à son fils Abd El 
Rahm an, qui se trouvait alors à Saragosse, de rassem bler des 
troupes, de les réu n ir à celles de l’ém ir de Valence, pour 
m archer b ien  vite au  secours de Tortose. Les m usulm ans 
v in ren t attaquer les A quitains jusque dans leu r cam p, les 
battiren t, et les forçèrent de lever le siège. P ourtan t ils ne 
poursuivirent pas les fuyards et ne poussèrent pas ju sq u ’à 
Barcelone, pour en piller le territoire

§ XXXVII. M ort d 'A uréolus, comte Franc dans l e s  Pyré­
n é e s  Espagnoles. —  Amhou, gouverneur musulman d e  Saragosse, 
r e f u s e  o b é is s a n c e  au r o i  d’Aquitaine (809). — D 'après Fauteur 
des Annales Francorum, « le com te A uréolus, qui, p ar la 
com m unication de l’Espagne et de la Gaule, résidait au-delà 
des Pyrénées, vis-à-vis de Huesca et de Saragosse, v in t à 
m ourir. Alors, Am rou, gouverneur de Saragosse et de Huesca, 
s 'em para de son territo ire  et m it des garnisons dans ses chà-

1. Co.Ni'E, H istoria de la dom inacion de los A rabes en E spaña, 11,35. — D ans son 
H isto tre de la Gaule m éridionale, III, 428, F au rie l avance q u ’u n  a u te u r  arabe, 
p a r la n t de la défaite  des c h ré tien s , d it q u 'ils  é ta ien t com m andés p a r  Louis en 
perso n n e . A hm ed el M ocri, m s. B iblio th . n a t.,  a r . 704,



teaux. Il envoya à l ’E rapereur une légation e t lui prom it de se 
m ettre avec tous les siens à son service  ̂ ».

Quel é ta it cet A uréolus? A uteserre, et d’au tres après lui, 
Tont rattaché à la fam ille de sa in t E parche *. Mais que vau t 
cette opinion? S aint j^^parche, dès longtem ps désigné sous le 
nom  de sa in t Cybar, naqu it à P érigueux, où sa fam ille comp­
tait, au VI® siècle, parm i les plus considérables. Son père se 
nom m ait Félix, d it A uréolus ou A uriol, et sa m ère Principa. 
Il fu t m is aux études dès l’âge de sept ans. Quand il les eut 
term inées, son grand-père Félicissim e le p rit com m e chance­
lier ou secrétaire. Mais E parche é ta it déjà dégoûté du m onde. 
Il se re tira  d’abord à Sedaciac, u n  m onastère du  Périgord 
régi par l ’abbé Martin. Puis, il se fixa, vers 540, à Angoulôm e, 
su r les instances d’Apton, évêque de ce diocèse. Un au tre 
prélat, Sabaude, l ’autorisa à se confiner dans une cellule sise 
tout proche de la ville, au  bord d e là  Charente. Quoique reclus 
désorm ais, E parche ne laissa pas de rassem bler au to u r de sa 
dem eure de nom breux disciples, qui s’attachaien t à le prendre 
en  tou t pour modèle. Il m ourut, le i "  ju ille t 581, après une 
réclusion d’environ quarante ans. La fête de ce saint est 
célébrée le 1" ju ille t. Il y  a, dans le diocèse d’Angoulêm e, 
deux églises placées sous l ’invocation de saint Cybard, dont 
la  Vie a été publiée p arS u riu s . Grégoire de Tours nous ren ­
seigne su r l ’origine de ce personnage ^  et parle de lui en  détail. 
Il le nom m e E parche dans son Historia Francorum, et Ade- 
parche dans sa Gloria confessorum  

Voilà le résum é de ce que nous savons su r sain t E parche et 
su r sa fam ille. Mais aucun texte sérieux n 'au torise  à ra ttacher 
le com te A uréolus de 809 au  com te de Périgord, P’élix, dit

1. A uréo lus cornes, q u i in  com m ercio  H ispan iæ  a tq u e  G alliæ  t r a n s  P ircneum  
co n tra  O scam  e t  C æ saraugustam  re sid eb a t, d efunctus est. E t A m oroz, p ræ fectus 
C ai3araugustæ  a tq u e  Oscæ, m in isfe riu in  ejus inv asit, e t in  cas te llis  illiu s  p ræ ­
sid ia  d isp o sn it. M issaque ad im p era to rem  legafione, sese cum  om n ib u s quæ  
h ab eb a t in  deditioneu i illi ven ire  veUe p ro m isit. A n n . F ranc., ad  a n n . 809, ap . 
B o u q u e t , V, 58-59. —  A ureolas com es de gen ere  Felio is A ureoli Pctraproricensis 
co m itis  ex o r tu s  qu i in  com m ercio  Ilispan iæ  a tq u e  G alliæ  tra n s  P y ren eu m  
co n tra  O scam  e t C æ saraugustam  re sid eb a t, d cfunctus est. Moxach. Exgolipm., 
V it. Carol., ad an n . 809, ap . B o u q u e t ,  V, 186. Cf. Chron: de S . Denis, ad  a n n . 
809, ap . B o c q l ' e t ,  V, 257-258; A n n . M elens., ad  an n . 809, ap . B o u q u e t , V, 335. 
— Le m oine  d’A ngoulêm e e s t le seu l à  p ré se n te r  A uréolus com m e issu  de  la  
fam ille  d e  F élix , com te  de P érigo rd .

2. A l t e s e r r a ,  Rer. A q u ila n .,  lib . V II, cap . xxi.
3. Quo tem p o re  ex o r tu s  e s t b ea tu s  E p arch iu s , ex c iv ita te  P e tro co ria  p â tre  

Felice A ureolo  com ité  e ju sd em  civ ita tis. G r e g o r . T ü r o n . ,  H ist. F ranc., lib . VI,. 
cap. vnr.

4. Sed e t A deparch ii E q uo lensi n rb is  rec lau si sep u lc ro  sæ p ius in firm e 
s a n a n tu r . G r e g o r .  T u r o n . ,  De g lor. confess., c . 21.



A uréolus, qui vivait au  vi® siècle. Toujours est-il que, de 
l ’ensem ble des renseignem ents dont nous disposons, il paraît 
bien résu lter que FAuréolus m ort en  809 résidait su r le ver­
san t des Pyrénées, en tre Huesca et Saragosse, dans le voisi­
nage de Jacca, si ce n ’est môme dans cette ville. E n tre  Iluesca 
et la m ontagne, il possédait plusieurs châteaux. Or, comme 
cette contrée n 'appartenait pas à la partie inférieure do la 
N avarre espagnole, au trem ent dit à Pam pelune et à son te rri­
toire tem porairem ent soumis par Charlem agne en 778, il faut 
en  conclure qu 'à une époque indéterm inée, les chrétiens 
avaient enlevé aux m usulm ans la contrée où com m andait 
A uréolus, et q u ’elle se trouvait par conséquent soum ise au  roi 
d’A quitaine. Cet exemple ne serait probablem ent pas le seul, 
si nous étions m oins pauvrem ent renseignés. De môme que 
ceux de la Marche de Gothie, les com m andants de la M arche de 
Vasconie, devaient vivre incessam m ent en  état de guerre 
contre les Sarrasins, et tâchaien t d 'ag rand ir ainsi le dom aine 
de leur prince. Il im porte de rem arquer en  outre, que, dans 
cette dernière M arche, le chef se trouvait en contact im m édiat 
avec les ém irs ou gouverneurs de Iluesca, de Pam pelune et de 
Saragosse, c’est-à-dire avec la m ajeure partie de cette Espagne 
sarrasine, qui aspirait à l ’indépendance, et dont les chefs étaient 
venus plus d’une fois solliciter l'appui de Charlem agne.

Je devais donc d’insister su r la situation  d’A uréolus au- 
delà des m onts. Nous savons déjà qu’il m ourut en 809, et 
qu'Amoroz ou Am rou s’em para de ses terres et châteaux, pro­
m ettan t de se soum ettre au  roi d’A quitaine dès que la chose se 
pourrait. Mais Abd el Rahm an, fils du roi El H akem , ne lui 
en  laissa pas le tem ps. II se trouvait alors à Saragosse investi 
de grands pouvoirs et disposant de forces considérables. 
Aussi A m rou fut-il con tra in t de qu itte r cette ville et de se 
réfugier à Huesca  ̂ (810). Depuis lors, il n ’est plus question

1. F a u rie l, re n c h é r issa n t su r  les d ires des a u te u rs  de V liis to ire  générale  de 
Languedoc, ab u sés p a r  la fausse  ch a rte  d ’A Iaon, p ré sen te  A u réo lus com m e le 
successeu r d ’A rta lg a riu s , F a u r i e l ,  H ist. de la Gaule m érid .. 11!, 356 e t 4i8. 
A rta lg a riu s  e s t lu i-m t‘'m e  donné, dans la  ch a rte  ap o cry p h e , com m e u n  des 
tro is  fils d e  H atton , frère  de  H unald , d uc  d ’A q u ita in e . Les d eu x  frères 
d ’A rta lg ariu s se ra ie n t L upus 1'='', d uc  de G ascogne, e t Ic te riu s , com te  d ’A uvergne. 
A insi, ces tro is  p e rso n n ag es a u ra ie n t  é té  cousins d e  G aifier, d uc  d 'A quita ine . 
T o u jo u rs  d ’ap res la  charte  d ’A Iaon, les re s te s  d ’A rta lg a riu s  a u ra ie n t été 
t ra n sp o r té s  en 833 au  m o n as tè re  de ce tte  localité . M ais la  v érité  es t q ue  si 
Ic te riu s  e t  A dalgharius (d o n t le  fau ssa ire  fait A rta lgariu s) so n t b ien  des per­
sonnages h isto riq u es, r ie n  n ’a tte s te  q u ’ils  fu ssen t p a re n ts  du  d uc  G ainer. 
A insi, e n  fa isan t a lle r  A rta lg ariu s en  E spagne, et en  le  p ré se n ta n t com m e 
p réd écesseu r d ’A uréolus, F a u rie l e n te  deux  ab su rd ité s  su r  u n  faux.



de lui. Tout porte néanm oins à croire qu’il du t perdre aussi 
Huesca. En effet, quand les A quitains v in ren t assiéger cette 
place en 812, ils n ’y trouvèren t pas de chef sarrasin  qui fût 
de connivence avec eux.

§ X X X V III. C h a r l e m a g n e  r e c o m m a n d e  a  L o u i s  d e  n o u v e l l e s  

PRÉCAUTIONS CONTRE LES N o r m a n d s  (810). —  L o  T o i  d’A quitainc 
préparait une nouvelle expédition contre les Sarrasins et 
voulait a ller rep rendre en  personne le siège de Tortose, quand 
il reçut la  visite du com te Ingobert, envoyé par C harle­
m agne. L ’em pereur faisait avertir son fils de se garer contre 
les attaques prochaines des Norm ands.

§XXXIX. C h a r l e m a g n e  m a n d e  Louis a A i x - l a - C h a p e l l e ( 8 0 9 ) .

—  « P endan t que le roi Louis passait l ’h iver en A quitaine, 
le roi son père lui envoya l ’ordre de ven ir à A ix-la-Chapelle, 
conférer avec lui vers le tem ps de la Purification de sainte 
M arie, m ère de Dieu. Louis s’y  rendit, dem eura auprès de 
son père tou t le tem ps qu’il p lû t à ce prince et rev in t au 
carôm e dans son royaum e ‘. »

§ XL. C h a n g e m e n t  d a n s  l a  s it u a t io n  p o l it i q u e  d ü r o i  Louis.
— De 810 à 811, la situation politique du roi d’A quitaine 
se modifia notablem ent. A uparavan t, il était le troisièm e 
fils de C harlem agne. D urant les deux années dont s’agit, 
m o u ru ren t ses deux frères aînés, Charles, roi de N eustrie, et 
P épin , roi d’Italie. Celui-ci laissa un  fils nom m é B ernard.

§ XLI. S e c o n d  s i è g e  d e  T o r t o s e  (810). —  Au prin tem ps 
de l’année 810, une arm ée d’A quitains s’assem bla à B arce­
lone, pour assiéger de nouveau Torlose. Il est à croire que 
C harlem agne, vu l’insuccès de la précédente entreprise, s 'in ­
téressa beaucoup plus d irectem ent à celle-ci. P o u r la com­
m ander, il choisit un  véritable hom m e de guerre, le com te 
Ingobert.

A  Barcelone, celu i-ci réu n it d’abord u n  conseil m ilitaire . 
On y délibéra su r le plan de la prochaine cam pagne, et parti­
cu lièrem ent su r les m oyens de passer l’Èbre. Il fut décidé 
que le gros de l'arm ée se porterait d irectem ent de Barcelone 
à T ortose, sous la conduite d 'ingobert. Comme l’année 
précédente, une troupe d’élite fu t détachée, pour p iller le 
pays Sarrasin , et assurer ainsi la  subsistance com m une. 
Ce détachem ent avait du reste les m êm es chefs que ceux

1 , A s t r o n . ,  v u .  L u d o v .  P i i  I m p e r a t . ,  a p .  B o u q u e t ,  VI, 9 2 - 9 3 ,



de 809. Comme auparavant, il m archa vers le m êm e but, 
avec le m êm e m ystère, s 'écartan t des lieux habités, m ar­
chant ]a nu it et se cachant le jo u r  dans les forêts, sans 
faire jam ais du feu. P o u rtan t, ces soldats avaient à tran s­
porter des pièces de bois travaillées à R arcelone, pour 
être ajustées plus tard  en forme de barques. Après quatre 
nu its  de m arche, ils a tte ign iren t et franch iren t l ’Èbre, sans 
mêm e voir l ’ennem i. Le passage eut lieu très probable­
m ent au-dessous de l'em bouchure du  Segre. Mais, sur 
l ’au tre  rive du fleuve, veillaient les sentinelles ennem ies. 
Aussitôt, les Sarrasins accoururent en nom bre. Ils ne puren t 
pourtan t sou ten ir le choc des Aquitains, qui les poursuivirent 
jusque sous les rem parts de Tortose. P a r m alheur, les vain­
queurs n ’em m enaient avec eux ni bu tin  ni vivres. C’est pour­
quoi l’arm ée d’Ingobert du t lever le siège après quelques 
jours, et cette nouvelle entreprise dem eura sans résultat.

§ XLTL T r o is iè m e  s i è g e  d e  T o r t o s e  (811). — A utan t que 
jam ais, C harlem agne et Louis voulaient avoir Tortose à tout 
prix. P our la troisièm e fois, ils firent rassem bler des troupes 
encore plus nom breuses. Les auteurs arabes sont m uets sur 
cette expédition. Parm i les au teurs chrétiens, le biographe du 
roi d’A quitaine est le seul à la  raconter. Cette fois, d it-il, la 
place fut, pendant quarante jours, tellem ent battue du bélier 
et autres m achines de guerre, que les habitants, désespérant 
de prolonger plus longtem ps la défense, rend iren t les clefs de 
la ville au roi, qui les fit ten ir à son père. Ce succès, continue 
le biographe, fit redouter aux m usulm ans de voir toutes leurs 
villes éprouver le m êm e sort. Ces assertions peuvent contenir 
quelques portions de vérité. Mais, au  principal, il fau t les 
ten ir pour m ensongères. Tortose ne devait, pas, en  effet, 
tom ber de sitôt au  pouvoir des chrétiens. La troisièm e entre­
prise contre cette ville fu t dirigée par le roi d’A quitaine en 
personne, ses lieutenants étaient le comte Iléribert, dont cer­
tains font un  fils du duc de Toulouse, L iutard , com te de 
Fezensac, et un au tre nom m é Isim bard.

§ X LIIL  E x a m e n  d e s  d o c t r in e s  t i r é e s  d e  l ’o m is s io n  d e  l a  

MÉTROPOLE d 'E a u z e  d a n s  l e  t e s t a m e n t  d e  C h a r l e m a g n e . — En
811, c’est-à-dire trois avant sa m ort (814), Charlem agne fit 
une sorte de testam ent, où il disposait, en  partie , de ses 
m eubles, argen t m onnayé et bijoux, en faveur des Églises 
m étropolitaines de son Em pire. L a liste fournie par E gin-



hard  com prend R om e, R avenne , M ilan, F riou l, G ralz , 
Cologne, M ayence, Salzbourg, Trôves, S en s , Besançon, 
Lyon, Rouen, Rheim s, A rles, V ienne, Tarentaise, E m brun , 
Bordeaux, Tours et Bourges *. Il n ’y a d’om ission que pour 
celles de N arbonne, d’Aix en Provence et d’Eauze. M arca, 
Sirm ond, Baluze, M abillon, Le Cointe, etc., ont raisonné 
copieusem ent là-dessus, e t principalem ent à propos de la 
prétendue prim atie des prélats de Bourges su r les autres 
m étropoles com prises dans l ’ancien royaum e d’Aquitaine. 
P our le principal de cette question, je  me réfère au  § III 
du présent m ém oire. Mais le P . Le Cointe  ̂ se prévaut de 
ce que N arbonne, Eauze et Aix, ne figurent pas dans le 
testam ent de Charlem agne, pour affirm er qu’il existait alors 
deux sortes de m étropoles. Cet é rud it désigne sous le nom  
à'autocéphale.s celles qui s ’étaient m aintenues dans toute leu r 
autorité, et dont quelques-unes, com m e Bourges el Arles, 
l’au raien t m êm e étendue su r d’autres. Q uant à celles-ci, il 
les appelle métropoles de second ordre ou tX'une autorité 
subordonnée, en son la tin  imminutæ auctoritatis, parce 
qu’elles dépendaient, d it-il, de quelque au tre  m étropolitain . 
A  ce com pte, et supposé que la m étropole d’Eauze n 'eu t pas 
encore été détruite, ainsi qu’on l ’a prétendu, la  province 
ecclésiastique de môme nom  n 'au ra it pu  relever évidem m ent 
que de celle de Bordeaux.

Ce systèm e ne supporte pas l’exam en. Il ne repose que sur 
une pure pétition de principe. Quod gratis asseritiir., gratis 
negatur. Il suffit, en  elfet, de n ie r que les tro is églises non 
gratifiées dans le testam ent dont s’agit, v ient de ce q u ’elles 
au ra ien t été soum ises à d’autres, pour m ettre  les partisans 
de la doctrine que je  repousse dans l ’im possibilité de four­
n ir  aucune preuve de la  soum ission p a r eux alléguée. Notez 
en plus que les prélats de Bourges avaient encore m oins de 
droits su r la  province ecclésiastique de N arbonne que su r celle 
de Bordeaux, car celle-ci ava ittou jou rs dépendudel’A quitaine 
antique, tandis que celle de N arbonne se trouvait dans la

1. N om ina v e ro  M etropolium  civ ita tu m , ad q u as cadem  eleem o sy n a  vel 
la rg itio  d a ta  e s t, haic su n t  : R om a, R avenna, M ediolanum , F o ru m  lu li i ,  
ü r a d u s ,  C olonia, M a g u n tia c u m , Ju v a v u m  qua; e s t S altzbourg , T reveris, 
S enones, V esun tium , L ugdunum , R otom agus, R em is, A relas, V ienna, Daran* 
tas ia . E b ro d u n u m , B urd ig a la , T urones, B itu riges. E g in h . ,  Vit. K aro li Magni^ 
a p . B o u q u e t ,  V, 102.

2. CoLNT,, ad  a n n . 811, d.° 8.



Narbonnaise, qui form ait un  corps séparé dans îa Gaule 
rom aine. P ourtan t, la m étropole de Bordeaux, qui devrait 
être dépendante, selon le systèm e du P . Le Cointe, est 
nom m ée dans le testam ent de Charlem agne, tandis que 
N arbonne est omise. Il y  a encore d’au tres raisons. Mais 
je  ne pourrais les fourn ir ici sans dépasser, au double point 
de vue de la géographie historique et de la chronologie, 
les lim ites de m on sujet. C’est pourquoi je  ne m ’inquiète 
p lus que de la province d.’Eauze.

Bon nom bre d’annalistes se sont prévalus de l ’omission 
d’Eauze dans le testam ent im périal, pour affirm er que cette 
m étropole était déjà détruite avant 811. Cette doctrine est 
inadm issible. E t d’abord, une telle façon de ra isonner a contre 
elle la  m anifeste pétition de principe que je  viens de signaler. 
Cet argum ent, poussé ju sq u ’au bout, perm ettra it en outre 
d’affirmer, contre toute évidence, que N arbonne et Aix n ’exis­
taien t plus à la m êm e époque.

E t voilà, par m alheur, com m ent on écrit trop souvent l ’his­
toire. Voilà com m ent on procède, p ar voie d’affirm ations 
gratu ites, dont le bon public im pose volontiers la réfutation 
à ceux qui ne les acceptent pas.

Baluze ne doute pas qu’Eauze ait été détru ite par les V an­
dales en 406, et que l ’ancienne province de ce nom  ait alors 
été com prise dans celle de B ordeaux \  A l ’appui de son dire, 
cet érudit invoque u n  passage d 'a illeurs, très au thentique, de 
la (Chronique de Fontenelle, où Bordeaux est qualifié de 
capiU Novempopidaniæ. D’autres annalistes re ta rden t, au  
contraire, ju sq u ’en 732, date de la bataille de Poitiers, la 
ruine de la m étropole dont s’agit et l’a ttribuent aux S arra ­
sins d’Abd el R ahm an.

Mais le fait est qu’on a des preuves directes et très explicites 
de la persistance de la province ecclésiastique d’Eauze d u ran t 
les périodes w isigothique et m érovingienne ju squ’au con­
cile de Castro Garnomo^ tenu en tre 670 et 673, ca r nous les 
trouvons parm i les prélats alors assemblés.

Dans la charte dite deNizezius, qui date à peu près de 680, 
l ’expression Ehisaniis a m anifestem ent le sens de dio­
cèse et d’évôché. Sur les événem ents accom plis dans notre 
Sud-Ouest, entre 680 et l ’époque des incursions des Norm ands,

i ,  B a lu z ., N ot. in  C apitu l., I l 1071 e t  s.



nous sommes renseignés dans une assez large m esure par 
les chroniqueurs du tem ps. Si Kauze avait été réellem ent 
détruite par les Sarrasins, u n  fait aussi considérable n ’aurait 
certainem ent pas eu heu  sans laisser de traces dans les écrits 
où nous trouvons m entionnés de bien m oindres faits concer- 
n a n tla  Vasconie cispyrénéenne. A ucune des expéditions m ili­
taires dirigées ou ordonnées par les princes m érovingiens ou 
carolingiens dans no tre  Sud-O uest n ’a porté contre Eauze, 
n i m êm e contre son territo ire . A nticipant, p ar exception, 
sur l’ordre des tem ps, j ’ajoute qu’en 829 Louis le Débon­
naire  convoqua quatre conciles dans les Gaules. Si le sys­
tèm e de Marca et de Le Gointe, re la tif à la  prétendue p rim atie 
de Bourges, é ta it fondé, ce p rince n ’au ra it pas évidem m ent 
dû nom m er le m étropolitain  de N arbonne parm i ceux qui 
devaient siéger au concile de Toulouse. E n  ce cas, le p rélat 
dont s’agit devait suivre de dro it son supérieur, le m étropo­
lita in  de Bourges. Or, l’em pereur ordonna nom m ém ent à 
B arthélém y de N arbonne de se rendre à Toulouse. Il ag it de 
môme envers Agiulfe, p ré la t de Bourges, lequel n ’est nom m é 
q u ’après B arthélém y, et après Adalème, qui était alors, selon 
tou tes les vraisem blances, le m étropolitain  d’Eauze. Je sais 
bien que les au teurs du Gallia Christiana font de ce dern ier 
u n  p ré la t bordelais ’ . Mais, com m e nous ne connaissons le 
siège de ces quatre  m étropolitains que p ar les docum ents qui 
nous restent, et que le siège do B ordeaux se trouvait occupé, 
sous Louis le D ébonnaire, par S icharius, lequel n ’est pas 
connu d’au tre  façon, il est hau tem ent vraisem blable que ce 
pré la t devait être le m étropolitain  d’Eauze, et non celui de 
B ordeaux ^  Q uant à l ’argum ent tiré  par Baluze du passage 
de la Chronique d eF o n ten e lle  où B ordeaux est appelé caput 
Novempopulaniæ., il y a longtem ps que les au teurs de YHis- 
toire générale de Languedoc en ont fait ju stice  ®. Le texte qui 
a indu it Baluze en e rreu r n ’a pour but, en  effet, de désigner 
la ville en question que com m e la capitale du duché féodal 
de Gascogne, auquel le com té de Bordeaux fut annexé au 
x® siècle. Il s’agit donc ici d’u n  district politique, et non d’une 
circonscrip tion ecclésiastique. J ’aurai, d’ailleurs, à reven ir 
là-dessus, au  cours de m es recherches u ltérieures, où seront

1. Q all. C hrist., l ï ,  796.
2. H ist. génér. de Languedoc, I I , 326.
Z .ld . ,  Ibid., I I , 327.



aussi fournis les argum ents supplém entaires qui confirm ent 
encore le fait de la destruction d’Eauze p ar les Norm ands 
en tre 840 et 850. D’ores et déjà, tenons donc pour certain  
qu’Eauze resta ju squ ’à cette époque la m étropole de la pro­
vince ecclésiastique de môme nom .

§ XLIV. Louis MARCHE CONTRE LES V a s c o n s  CISPYRÉNÉENS (812).
— « L ’été suivant, le roi Louis ayan t convoqué une assemblée 
générale, il y annonça la nouvelle qu’il avait reçue de la révolte 
d’une partie desW ascons {W asconum pars) réunis déjà depuis 
longtem ps à ses E tats [jam pridem  in  deditionem suscepta) et 
qui voulaient s’en séparer. L ’in térê t public dem andait qu’on 
châtiâ t cet esprit de rébellion. Chacun applaudit au  dessein 
du roi et aifirma que, loin do m épriser une telle audace chez 
des sujets, il fallait couper le m al à la racine. L ’arm ée étant 
donc rassem blée et disposée com m e il convenait, le roi 
s’avança ju sq u ’à Dax [Aquis villam ) et dem anda que les 
au teurs de la révolte lui fussent livrés. Comme les rebelles 
n ’obéirent pas, il entra su r leurs terres, et perm it à ses soldats 
de tou t dévaster. Enfin, quand tou t ce que les coupables 
possédaient eut été ravagé, ils v in ren t im plorer leu r pardon 
et l’ob tin ren t au  prix  de la ru ine  de leurs dom aines. Après 
cela, le roi ayant franchi le difficile passage des Pyrénées 
[Pyrenæorum transitu A lpium ), se rendit à Pam pelune, et 
pendant le séjour qu’il fit en cette ville, il m it ordre à tou t ce 
qui im portait à l 'u tilité  générale et particulière. Mais quand 
il fallut repasser les défilés de ces m êm es Pyrénées, les W as- 
cons [Wascones) ten tèren t d’ex e rce r 'leu r perfidie accoutu­
m ée. H eureusem ent, ils fu ren t surpris eux-m êm es et déjoués 
par la présence des nôtres. E n  effet, un  des leurs s’étant 
avancé pour nous provoquer il fut pris et pendu. Presque 
tous les au tres fu ren t séparés de leurs enfants qu’on leur 
enleva. Enfin, on fit si bien que la perfidie de ces W ascons 
ne fu t d’aucun préjudice n i au  ro i n i à l ’arm ée. —  Ces choses 
term inées, le roi et ses troupes, avec la grâce de Dieu, re to u r­
n èren t dans leurs foyers *. »

i .  A t succeden te  æ sta te  acc ito  popu li su i g en e ra li co n v en tu , r e tu lit  e is sib i 
d e la tu m  ru m o re in , q u o d  quæ dam  W asco n u m  p a rs  jam p rid e m  in  ded itionem  
su scep ta , n u n c  defectionem  m ed ita ta , in  reb e llio n em  assu rg ere t, ad  qu o ru m  
re p rim e n d a m  p erv icaciam  ire  u tilita s  p u b lic a  p o s tu la re t. H anc reg is  v o lu n - 
ta te m  om nes laudilîus p ro se q u u n tu r  ; n ec  ta lia  in  su b d itis  co n te ran en d a  sed 
p o tiu s  severissim e re sec an d a  te s ta n tu r . M oto ig i tu r  e t d isposilo  p ro u t o ç p o r tu it 
exerc itu , A quis v illam  p e rv e n it , e t  u t  ad  se  v e n ire n t, q u i in fid e lita tis  insim u- 
la b a n tu r , ju s s i t .  Sed fllis v en ire  d e tre c ta n tib u s , ad  eo ru m  v ic in ia  d even it.



Ce passage du biographe de Louis le Débonnaire m ontre 
clairem ent que la révolte réprim ée par le roi d’A quitaine en 
812 se lim itait à la partie m ontagnarde de la Vasconie cispy­
rénéenne, et peut-ôtre au  pays des véritables Vascons de lan ­
gue el de race. Nous voyons, en  effet, le roi et son arm ée 
franco-aquitaine traverser la  G aronne et tirer droit vers Dax, 
ville sise su r la rive gauche de l ’Adour. Dax était alors p ro­
tégée par des fortifications rem on tan t au Bas-Em pire, et dont 
subsiste encore d 'im portan ts vestiges p lusieurs fois décrits 
p ar les archéologues. Louis en tra , d ’ailleurs, dans la ville 
sans difficultés, et c’est de là que ses troupes, franchissant 
l ’Adour, p artiren t vers le Sud pour y  châtier les rebelles. Si, 
com m e beaucoup le pré tendent, le duché bénéficiaire de Vas­
conie créé en 602 avait réellem ent continué d’exister après 
778, le h au t gouverneur de ce district était natu re llem ent 
désigné pour com prim er la révolte de 812. Sa place était tou t 
au  m oins m arquée dans l'arm ée royale, et en  ce cas le chro­
n iqueur précité n ’au ra it certes pas m anqué d’en faire m en­
tion. Notez que ce n ’est pas non plus un duc de Vasconie que 
châtie, en 787, l ’entreprise dA deleric , n i qui com prim e, en 
801, la  révolte des Vascons du Fezensac racontée plus haut. 
Voilà, ce m e semble, trois argum ents sérieux contre la p ré­
tendue persistance, après 778, du duché bénéficiaire créé en 
602. Mais ces raisons ne sont pas les seules, et je  ne m an ­
querai pas de donner les au tres dans le m ém oire qui fera suite 
à celui-ci.

Très visiblem ent, Louis leD ébonnaire n ’eu t donc à châtier, 
en 812, que les Vascons établis en tre la portion la plus occi­
dentale de la chaîne des Pyrénées et le cours in férieur de 
l ’A dour. Nous le voyons, en effet, a rriv er ju sq u ’à Dax sans 
résistance, p a r tir  de là pour ravager le pays des rebelles, et ne 
sc rendre en Espagne qu’après avoir reçu leu r soum ission. Il

cu n c ta q u e  p o p u la r! m a n u  m ilita r i p e rm isit. A t u ltim iim  cu n c tis  quae ad  eos, 
p e rtin c r«  v id e b a n tu r , co n su m p tis , ip s i supp lices v e n e ru n t, e t  tan d em  v en iam  
p e rd itis  om n ib u s m ag n o  p ro  m uñ ere  m e ru e ru n t. S upera to  au tem  pen e  difficili 
P jT enœ orum  tra n s itu  A lp ium , P am p ilo n am  descen d it : e t in  illis  q u am q u am  v i­
su m  e s t m o ra tu s  locis, e a  quæ  u tili ta ti  tam  pub licæ  a u a m  p riv a tæ  co n d u ceren t 
o rd in av it. Sed cum  p e r  e jusdem  n ion tis rcm ean d u m  fo re t an g u s tia s , W ascones 
na tiv u m  a ssu e tu m q u e  fa llend i m orem  ex ercere  co n a ti, m ox su n t p ru d en ti 
as tu tiad e p reh en s i, consilio  cau ti, a tq u e  cau te la  v itia ti. Uno en im  eo rum , q u i ad  
p ro v o can d u m  p ro c e a se ra t, com prebenso  a tq u e  açp en so , re liq u is  pene om n ib u s 
u x o res  a u t filii s u n t  e re p ti, u sq u e  quo  eo n o str i p e rv e n ire n t, quo  f ra u s  n u i-  
lam  R égi vel e x e rc itu i p o sse t in fe rre  ja c tu ra m . A s t r o n . ,  Vit. Ludov. PU 
Im peraL , ad  an n . 112,. ap . B o u q u e t ,  V I, 94-95.



s’agit par conséquent ici d’une révolte des habitants du 
com té de Vasconie Citérieure. Ce com té n ’est expressém ent 
signalé pour la prem ière fois que vers 836. Mais com m e cela 
n ’advient que d’une façon tout à fait incidente et que, d’ail­
leurs, on peut rem onter plus h au t que 824, grâce à de légi­
tim es inductions, tou t perm et de croire que la création du 
com té de Vasconie C itérieure date de l ’origine m êm e du 
royaum e d’Aquitaine. Voilà ce que je  com pte étab lir dans un 
prochain m ém oire, car celui-ci, je  l’ai déjà dit, finit à la m ort 
de Charlem agne.

En attendant, je  crois devoir indiquer som m airem ent l ’éten­
due du com té de Vasconie C itérieure.

Le com té carolingien de Bigorre, dont l’existence n ’est pas 
douteuse, devait avoir la môme étendue que l’évêché de m êm e 
nom . Or, cet évêché confinait du côté de l ’ouest à celui de 
Lescar, autrem ent dit à la  vicom té prim itive de Béarn, 
agrandie plus tard  par l ’annexion de celles d 'O loron, d’Ossau, 
de la v ignerie héréditaire d’Aspe, du pays de M ontanérés, et 
d’une partie de l ’ancienne vicom té de Dax. Voilà donc, du 
côté de l ’e s t , une lim ite m axim a assignée au  com té de 
Vasconie Citérieure. A cet aspect, la seule difficulté con­
siste à chercher s’il fau t y com prendre ou non  la fu ture 
vicom té de B éarn. Mais je  ne puis, là-dessus, m ’expliquer à 
suffisance que dans u n  prochain m ém oire. Vers le n o rd , 
pas de difficultés sérieuses. Grâce aux recherches d’O ïhenart, 
nous sommes certifiés, en effet, q u ’au tem ps des rois d’Aqui­
taine il existait u n  com té de G rande Vasconie, borné au sud 
par le cours inférieur de l ’Adour. Ce fleuve form ait donc, à 
cet aspect, la  lim ite sep ten trionale d’u n  au tre d istric t dont la 
réalité est égalem ent hors de doute, je  veux dire le com té de 
Vasconie C itérieure, baigné par la m er à l’aspect du couchant. 
P our fixer en partie sa lim ite vers le sud, il fau t adopter la 
ligne de faîte de cette chaîne de m ontagne, partou t où elle 
sépare l’Espagne du territo ire  correspondant aux pays dési­
gnés plus ta rd  sous les nom s de vicom té de B éarn, de vicomté 
de Soûle et de Basse-N avarre. Mais il n ’en est pas de m êm e 
pour la contrée qui devait form er la vicom té de Labourd, 
bornée au  sud p a r le cours in férieur du petit fleuve côtier de 
la Bidassoa. P our des raisons valables données en partie  p ar 
O ïhenart, et que je  ne puis com pléter ici, il fau t y  ajouter le 
pays d’A rberoue, com pris plus ta rd  dans la Basse-N avarre, et



la portion de la vallée de la Bidassoa sise s u r la  rive gauche 
de ce cours d’eau qui devait form er plus tard  les arch i- 
prêtrés de Fontarabie, de B astan, et de L érin , com prises, ju s ­
qu’au tem ps de Philippe II, roi d’Espagne, dans le diocèse de 
B ayonne*. En F rance, le surp lus de cet évêché consistait 
dans toule la portion m éridionale du diocèse p rim itif de Dax, 
c’est-à-dire dans les futurs archidiaconés de Labourd et de 
Cize.

Le lecteur voudra bien se conten ter ici de ces explications 
som m aires, que je  m e réserve de com pléter au  bon m om ent. 
Mais je  crois en avoir déjà d it assez pour ne laisser aucun 
doute su r le théâtre  de la rébellion partie lle des Vascons en 
812. Cette insurrection  n ’était pas, d’ailleurs, la prem ière, car 
le  biographe de Louis le D ébonnaire tém oigne expressém ent 
d’une soum ission an térieure  [W asconum pars jam pridem  in  
deditionem suscepta).

Suivons m ain tenan t le roi d ’A quitaine au-delà des Pyrénées, 
c’est-à-d ire  dans la N avarre espagnole. J ’ai déjà dit que, 
six ans auparavan t (806), ce pays, après s’être soustrait à la 
dom ination franque, l ’avait acceptée de nouveau. Nous verrons 
tou t à l ’heure qu’il ne peut s’ag ir ici que de la N avarre m éri­
dionale et non de la portion septentrionale de ce pays sise 
dans les Pyrénées, non plus que du Pays Basque espagnol, je 
veux dire les fu tures provinces d’Alava, de Guipuzcoa et de 
Biscaye. Le roi d’A quitaine franchit les ports sans coup férir 
et gagna Pam pelune où, nous dit son biographe, il « m it ordre 
à tou t ce qui im portait à l ’u tilité  générale et particulière ». Il 
tom be sous le sens qu’en séjournan t à P am pelune en 778, 
Charlem agne dut forcém ent doter le pays d’une organisation 
politique. Voilà pourquoi presque tous les bons h istoriens 
n ’hésiten t pas à adm ettre , m algré le m anque de tém oignages 
explicites, que tou t en ordonnant le dém antèlem ent de P am ­
pelune, le roi F ranc du t y  é tab lir un  com te. Mais cette 
organisation d isparu t forcém ent avant 806, avec la dom i­
nation  du roi d’A quitaine. Rien n ’autorise à croire q u ’elle fu t 
exactem ent rétablie à cette date. Louis le D ébonnaire avait 
à reprendre les choses à nouveau. C’est pourquoi, toutes 
propositions gardées, l’ordre alors établi dans cette portion de 
la Péninsule dut être le m êm e dans la M arche d’Espagne, où

1. O ï h e n a r t ,  N at. u tr . Vascon., 402-403.



nous constatons déjà, avant 806, l ’existence de p lusieurs 
comtés carolingiens. Louis dut aussi en établir au  m oins un 
à Pam pelune. Louis en  créa-t-il d’autres dans la région? Là- 
dessus, nous som m es sans renseignem ents explicites. P o u r­
tan t l ’affirm ation est, selon moi, très probable. Sans quoi, 
com m ent expliquer la naissance de ce comté de .Taca, où nous 
savons que le comte A uréolus com m andait encore en 8.09, 
depuis une date indéterm inée? Or, Jaca ne se trouve pas dans 
la Marche d’Espagne, m ais b ien  dans le fu tu r royaum e d 'A ra­
gon, dans cette région appelée, je  le répète, la M arche de 
Vasconie p ar quelques annalistes m odernes. Notez que cette 
ville et le territo ire  adjacent sont situés au levant des pos­
sessions A quitaniques dont Pam pelune é ta it le centre. Notez 
aussi que la portion de la  chaîne des Pyrénées qui sépare le 
comté d’A uréolus de la Vasconie cispyrénéenne est trop 
abrupte pour qu’il soit possible d’adm ettre qu’on ait pu  diri­
ger au  travers une expédition contre Jaca. Cette entreprise 
fut donc nécessairem ent dirigée de l ’ouest à l’est, c’est-à-dire 
en p renan t pour base d’opérations u n  territo ire  qui ne pou­
vait ôtre que Pam pelune et les pays circonvoisins. On sait, 
d’ailleurs, que le comté dont s’agit ne survécut pas à son 
gouverneur A uréolus, et qu’en 809 il re tou rna aux m usul­
m ans dans la personne d’A m rou.

Après avoir tou t réglé, le roi repartit pour l ’A quitaine. 
Nous avons vu que, dans les Pyrénées, les Vascons firent 
m ine de disputer le passage des troupes. Mais quels étaient 
ces Vascons? Il ne faut pas évidem m ent songer à ceux du 
com té de Vasconie Citérieure, puisque Louis venait de les 
châtier sévèrem ent de leur révolte. Dans u n  précédent 
m ém oire j 'a i  dém ontré qu’en 778 Charlem agne eut affaire aux 
Vascons du versan t Sud de la m ontagne, où ils vivaient en 
grande liberté, tout en  faisant partie Hu royaum e des A sturies. 
Voilà donc bien ceux qui ten tèren t vainem ent de disputer le 
passage au  roi d ’Aquitaine. L 'u n  d'eux fu t p ris et pendu par 
ordre de ce prince. Nous ne savons pas son nom . Le fabricateur 
de la fausse charte  d'A laon s’est em paré de ce fait incontes­
table pour le reporter à 778, c’est-à-dire à l ’attaque par 
l ’arrière-garde de l ’arm ée de Charlem agne par les Vascons 
transpyrénéens. D’après lui, Gaitîer ou W aifre, duc d 'A qui­
taine au ra it eu de sa prétendue femm e Adèle, u n  fils que les 
partisans de l ’authenticité de ladite charte désignent sous le



nom  (le Lupus 11, pendu d’après ce texte sur l ’ordre de Char­
lem agne. Je n 'a i pas à reven ir sur cette fable. Toujours 
d’après le docum ent apocryphe, Loup II, après la m ort de sa 
m ère Adèle, vers 769, au ra it recueilli sa succession, c’est-à-dire 
le duché de Gascogne. Ce fabuleux personnage est donné 
com m e le père d’un  certain  Adalaric, dont le faussaire a pris 
évidem m ent le nom  dans le récit authentique de l ’entreprise 
du W ascon^life/m c contre Chorson, duc de Toulouse, en  787. 
Après la pendaison de son père en 778, A dalaric au ra it obtenu 
de la p itié de Charlem agne une portion de l ’héritage du sup­
plicié. Mais, oublieux d’u n  tel bienfait, il au rait, secondé par 
ses deux fils, Louis et Scim inus, dirigé dans les Pyrénées, en
812, Fattaque des Vascons contre l’arm ée du roi d ’A quitaine. 
L a charte fait m ourir A dalaric et Centulle dans ce com bat, 
laissant survivre Scim inus, à qui Louis le D ébonnaire aurait 
pardonné, partagean t en tre  lui et son neveu Loup-Centulle 
la portion de la Gascogne auparavant possédée par Adalaric 
Le co-partageant Loup-C entulle est désigné com m e le fils de 
Centulle tué en 812.

Voilà, d 'après la fausse charte, les descendants les plus 
rapprochés du prétendu Lupus II, ainsi désigné p ar ceux qui 
croient à ce texte, pour le d istinguer de L upus I". J 'a i hâte 
d’a jou ter que celui-ci est un  personnage des plus au th en ­
tiques, u n  duc bénéficiaire de Vasconie, que les chroniqueurs 
carolingiens nous m ontren t, liv ran t à Pépin  le Bref le Ilunald  
qui souleva l’A quitaine en 769. Mais le faussaire ajoute à la 
réalité  certaines fables en faisant de Lupus un  fils cadet de 
H unald, duc incontesté d’A quitaine, et un  frère cadet de 
Gaifier, duc après son père.

Voilà des considérations que je  tenais absolum ent à four­
n ir. Sur les com tés de l a  Septim anie et de la M arche d ’E s­
pagne, Je puis et dois ótre beaucoup plus bref. II est, en 
effet, assez clair, que je  n ’ai à m ’inqu iéter de ces deux pro­
vinces que dans les cas où leurs destinées se ra ttachen t suf­
fisam m ent à celles des deux Vasconies. C’est pourquoi je

1. L upus cap tu s  laqueo  m ise re  vitam  fin iv it : e ju s filio A dalarico  m iserico r- 
d ite r  V asconiæ  p o rtio n e  ad  decetite r v ivendum  reü c ta . Qui m iserico rd ia  ab u - 
te n s , s im ilite r  u t  p a te r , cu m  Sciniino e t C en tu llo  fiUis, ad v e rsu s  p iissim um  
g en ito rem  n o s tru m  a rm a  sum en s, e ju sq u e  hostem  in  m o n ta n is  a d o r tu s , cum  
C entullo  filio in  p ræ lio  occu b u it. Sed g e n ito r  n o s te r , so lita  su a  p io ta te , V as- ' 
con iam  in te r  d ic tu m  S cim inum  e t L upum  CentuH i d em o rtu i C entulli filium  
ite ru m  d iv isit. C harte d ’A Iaon , H ist. génér. de Languedoc  (éd it. P rivâ t) , II, 
P reuves, 265-266.



m e borne à constater, d 'après l ’ensem ble des docum ents de 
l ’époque carlovingienno, l’existence de trois com tés en-deçà 
des m onts : ceux de Roussillon, de Confient, et de Vallespir. 
Au-delà des Pyrénées, il y en a bien davantage : Gérone, 
A m p u ric s , Peiralada, R esalü , A usone, M anresa, Berga, 
Urgel, Cerdagne, Palhàs, Barcelone, et peu t-être Ribagorza.

§ XLV. S iè g e  d e  I I u e s c a  p a r  l e  c o m t e  î I é b ib e r t , e t  in c u r ­

s io n  d 'A b d  EL R a h m a n  d a n s  l e  c o m t é  d e  B a r c e l o n e  e t  l e  N a r - 

BONNAis (812). — P endant que Louis opérait contre les Vas­
cons, un au tre corps d’arm ée, envoyé par C harlem agne, péné­
tra it dans la Péninsule sous les ordres du com te lléribert, 
et se dirigeait su r iiuesca. Selon l'in térô t du m om ent, cette 
ville se déclarait tan tô t soumise au roi d ’A quitaine, et tantôt 
au  roi m usulm an de Cordoue. llé rib e rt assiégea la place, mais 
il sem ble bien qu'Abd el R ahm an, fils du  roi E l ü ak em , vint 
à son secours, et que le com te ï ’ranc n ’agit pas en habile 
hom m e de guerre. Il to lérait que. parm i ses troupes, de jeunes 
seigneurs vinssent ra iller jusque sous lés rem parts les assié­
gés qui ten tèren t un jo u r de les faire prisonniers. Ce fu t le 
signal d 'un  com bat très vif, et dont le succès resta incertain . 
D ésespérant de s ’em parer de la ville, llé rib ert leva le siège, 
ravagea les alentours de IIuesca, ram ena ses troupes en Aqui­
taine et s'en alla rejoindre Louis le D ébonnaire, qui se livrait 
alors à la chasse.

Le succès d'Abd el R ahm an ne se borna pas à faire lever le 
siège de IIuesca. Ce prince m archa su r le com té de 13arcelone, 
qu’il occupa m om entaném ent. Peut-être aussi s’em para-t-il de 
Gérone. Puis il franchit les Pyrénées orientales, poussa ju squ’à 
N arbonne et rev in t chargé de bu tin , avec un  grand nom bre 
de prisonniers. Il est probable que, vers la m êm e époque, le 
khalife de Cordoue rem porta certains avantages su r Alonzo, 
roi des Asturies.

§ XLVI. T r ê v e  e n t r e  l e s  A q u it a in s  e t  l e s  S a r r a s in s  (812).
— Malgré les heureuses entreprises d'Abd el R ahm an, les 
Sarrasins avaient, com m e les Aquitains, un grand besoin de 
repos. Ils venaient d 'échouer, en edet, dans leurs entreprises 
contre la Corse et la Sardaigne. C’est pourquoi E l H akem  
proposa à Louis une trêve de trois ans. P our donner plus 
d’éclat à la  proclam ation de ce pacte, les envoyés du roi de 
Cordoue se rendirent, vers la fin de 812, auprès de Charle­
m agne, qui se trouvait alors à Aix-la-Chapelle. L ’em pereur y



approuva tou t ce que Louis avait arrê té  d’avance avec El 
H akem .

§ XLVIL Meurtre de J ean, évêque en Vasconie (812). — 
A uteserre m entionne, dans l ’année 812, une assemblée 
d’évêques à Thionville, où fu ren t édictées des peines contre 
ceux qui m altraita ien t les clercs et les prêtres C’est ainsi 
que Jean , évêque de Vasconie, avait été récem m ent m as­
sacré : propter fa c tu m  quod in  Vasconia noviter accidit, de 
Episcopo Joanne inhoneste et inaudite mordritata. Mais quel 
était, en Vasconie, c’est-à-dire dans la province ecclésiastique 
d’Eauze, l’évêché de ce prélat?Im possib le de le savoir. Aute­
serre  ne répugnerait pas à adm ettre que ce Jean  fu t évêque 
de ce prétendu grand diocèse de Vasconie qui, selon M arca, 
suivi p ar m aints annalistes subalternes, au ra it englobé pour 
u n  tem ps les diocèses de Bazas, d’Aix, de Dax, de Bayonne 
et d’Agen, et peut-être d’au tres encore. Mais, quoi? M. i ’abbé 
D ubarat a irrém édiablem ent ru in é  la charte  dite de d’A rsius 
dont on argum ente en faveur dudit évêché. Mon am i Im bart 
de L a Tour en  a fa it au tan t des chartes dites de L a Réole, 
invoquées à l'appui de la m êm e opinion. I l  ne reste donc 
plus, pour faire com plète justice de cette fausse doctrine, 
qu 'à prouver le caractère apocryphe des textes tirés du car- 
tu la ire  de Condom et publiés en grande partie dans le Spici- 
legium  de d’A chery. C’est à quoi je  ne m anquerai pas, quand 
m es recherches à venir a tte indron t les prem iers ducs de la 
Gascogne féodale. En attendan t, il me suffit de contaster que, 
ni M arca, ni aucun de ceux qui ont accepté ses dires, ne 
font rem onter ju sq u ’en 812 l ’évêché prétendu de V asconie.

§ X LV III. C o n c i l e s  d ’A r l e s  e t  d e  T o u r s  (813). — C harle­
m agne, soucieux de la ;*éformation du clergé et du m aintien 
de la discipline ecclésiastique, avait ordonné, dans une 
assem blée générale tenue à A ix-la-Chapelle, que tous les 
évêques de ses É tats s’assem bleraient, en conform ité d’un 
règ lem ent alors arrêté . Les uns devaient se réu n ir à Arles, 
les au tres à Rheim s, Mayence, Tours et C halon-sur-Saône. 
Je  n ’ai à m ’inqu iéter ici que des conciles d’Arles et de Tours. 
L eurs décrets ou canons devaient être confirmés dans une 
assem blée générale.

Jean, archevêque d’A rles, e t N ebridius, archevêque do

1 . A l t e s e r . ,  R er. A q u it .  l i l .  V II, c a p .  ï v n .



N arbonne, délégués {missi) de Charlem agne en Septim anie, 
se rend iren t à Arles, pour y présider l ’assemblée, où vinren t 
les évêques de Septim anie, et ceux des provinces situées le 
long du Rhône. L ’ouverture eut lieu le iO m ai 813. On y 
dressa soixante-quatre canons K

Bien que la province de Tours fit partie de la G aule Lyon­
naise, ce fu t là que se réun it le concile et que se rend iren t les 
évêques de l'A quitaine et de la N ovem populanie. On y  rédi­
gea cinquante et un canons. P a r m alheur, les actes des cinq 
conciles ne porten t pas les souscriptions des prélats qui y 
assistèrent. Mais Ja présence de ceux du Sud-Ouest de la 
Gaule à l ’assemblée de Tours n ’est pourtan t pas douteuse 
pour les érudits Il fau t donc adm ettre que ceux de la p ro­
vince d’Eauze fu ren t là, car cette m étropole n ’était pas encore 
détruite

§ XLIX. Voyage de L oüis a Atx-la-Chapelle (813). —  Louis 
avait dépêché à Charlem agne Géric, son grand fauconnier. 
L ’em pereur n ’était pas loin de sa fm. C'est pourquoi ies sei­
gneurs de son entourage pressèrent Géric de re tou rner vite 
vers son m aître et de hâter sa venue à A ix-la-Chapelle. Vers 
la fin de l’hiver, Charlem agne, se sentant défaillir, m anda 
lui-m êm e son fu tu r successeur. Une diète générale fu t con­
voquée pour le mois de septem bre suivant. Là, devant les 
prélats, les abbés, les ducs, les com tes et leurs lieu tenants, 
Charlem agne fit reconnaître Louis le roi d’A quitaine comme 
son associé à l’em pire. Le dim anche suivant, Louis p rit 
solennellem ent possession de son titre . Charles, revêtu des 
ornem ents im périaux, la couronne d’or en  tète, se ren d it à 
l'église, ayant son fils à côté. Après eux m archaient les gens 
de la diète. Une au tre  couronne d’or était posée su r l'au tel. 
L'office com m ença. A lors, l’em pereur p rit Louis par la m ain, 
s’approcha de l’autel, et tous deux se prosternèrent. Quand 
ils se furen t relevés, C harlem agne notifia ses nouveaux 
devoirs àL ou is, q u iju ra  de bien les rem plir. P u is, su r l ’ordre 
de son père, le fils alla p rendre la couronne d’or el la  posa 
su r sa tê te . Charlem agne rem ercia Dieu de lui avoir donné 
un fils pour s’asseoir à ses côtés, recom m anda à celui-ci ses 
trois bâtards Dracon, ïïugo , Théodoric, et la  m esse continua.

1. H ard u in ., A cta  Concil., IV 1002-1006.
2. Id., Ib id ., IV, 1022-103.
3 .  C o iN T ., a d  a n n .  8 1 3 ,  n .  3 e t  3 3 ,  e t  a d  a n n .  7 9 4 ,  n .  4 8  e t  s .



Le lendem ain , la diète fut congédiée. Louis dem eura près 
de Charlem agne ju sq u ’en novem bre et rep rit alors le chem in 
de i ’A quitaine.

§ L. M o r t  d e  C h a r l e m a g n e  (814). —  Charlem agne m ou­
ru t le 28 jan v ie r 814, dans la  soixante-douxièm e année de 
son âge, et la quarante-septièm e de son règne. Il fu t ense­
veli à Aix- la-Chapelle. Ce prince eut pour concubine H im il- 
trude, pour épouses légitim es E rm engarde, H ildegarde, Fas­
tra d e , L u itgarde ; encore pour concubines, M aldegarde, 
G ersuinde, Régine, A dalinde, et peut-être une au tre dont le 
nom  ne nous est pas parvenu. Voici leu r postérité :

1® D’H im iltrude, Charlem agne eut P épin , dit le Bossu, 
enferm é à P rum , et une ñlle appelée R othaïse;

2® Pas d’enfants d’E rm engardc ou Désiderate, fille de 
D idier ;

3° De H ildegarde, C harles, m ort en 811; P ép in , roi 
d’Italie, m ort en 810; Lothaire, m ort en bas âg e ; Louis, 
roi d’A quitaine dès le berceau, et em pereur après son père. 
A joutons-y  cinq filles : R otrude, B erthe, Adélaïde, Gisèle, 
Hildegarde.

La m ort de Charlem agne m arque à peu près, pour notre 
Sud-O uest, le com m encem ent d’une période qui, selon la 
doctrine courante, aboutit, vers 872, à la  form ation du 
duché féodal de Gascogne (872). — Deux m ois de travail me 
suffiront, je  l ’espère, pour com pléter m es recherches à ce 
su jet et pour les exposer dans ü n  m ém oire spécial. En réa­
lité, je  fournirai là, selon m a m éthode habituelle, tous les 
renseignem ents que j ’aurai pu  rassem bler su r l’histoire géné­
ra le de m a province d u ran t cinquante-huit ans. Je  serais b ien  
heureux  si ce trava il pouvait in téresser les lecteurs des 
Annales de la Faculté des Lettres de Bordeaux. Jusqu’ici, son 
D irecteur a toujours bien accueilli m es études, pourtan t si 
copieuses et si spéciales. Grâce à son libéralism e scientifique, 
j ’ai pu  produire ici, et tou t à m on aise, certaines critiques 
courtoises contre p lusieurs de m es devanciers. Est-il besoin 
d’ajou ter que, sous tous les rapports, je  dem eure seul res­
ponsable de ces censures?

Le PiiY. — Im p rim erie  M archessou, b o u lev ard  C arno t, 23.
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